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B-3159

Etude des crédits du ministère
de l'Education

(Seize heures cinq minutes)

Le Président (M. Clair): A l'ordre mesdames et
messieurs, s'il vous plaît. La commission perma-
nente de l'éducation, des affaires culturelles et des
communications est réunie pour l'étude des cré-
dits budgétaires du ministère de l'Education. Les
membres de la commission sont MM. Alfred (Pa-
pineau), Bertrand (Vanier), Lefebvre (Viau) en
remplacement de Bisaillon (Sainte-Marie); Brochu
(Richmond), Charron (Saint-Jacques), Chevrette
(Joliette), Ciaccia (Mont-Royal), Goldbloom
(D'Arcy McGee), Guay (Taschereau), Laplante
(Bourassa), Laurin (Bourget), Lavoie-Roux (L'Aca-
die), Le Moignan (Gaspé), Marchand (Laurier),
Morin (Sauvé), O'Neill (Chauveau), Paquette (Ro-
semont), Samson (Rouyn-Noranda).

Il y aurait maintenant lieu de désigner un rap-
porteur; M. le député de Taschereau, accepteriez-
vous d'agir comme rapporteur? C'est accepté?

M. Guay: Avec grand plaisir.

Le Président (M. Clair): M. le député de Tas-
chereau. M. le ministre.

Exposé général du ministre,
M. Jacques-Yvan Morin

M. Morin (Sauvé): M. le Président,
permettez-moi tout d'abord, selon l'usage, de pré-
sentera la commission les hauts fonctionnaires du
ministère de l'Education, ces grands commis de
l'Etat qui oeuvrent dans l'ombre. Tout d'abord, le
sous-ministre M. Pierre Martin qui est assis à ma
gauche; M. André Rousseau, sous-ministre asso-
cié de foi catholique, M. Germain Halley, sous-
ministre adjoint, responsable de l'enseignement
primaire et secondaire; M. Jacques Girard, sous-
ministre adjoint également, responsable de l'en-
seignement postobligatoire; M. Roland Arpin,
sous-ministre adjoint responsable de la planifica-
tion et M. Jean-Claude Sauvé, secrétaire général
du ministère.

J'aurais eu plaisir à vous présenter
également — peut-être seront-ils des nôtres plus
tard — M. Sylvester White, sous-ministre associé
de foi protestante et Mme Thérèse Baron, sous-
ministre adjoint.

Au fur et à mesure que nous étudierons les
crédits, j'aurai également l'occasion de présenter
à la commission les directeurs généraux ou les
chefs des services généraux du ministère qui
m'aideront à répondre aux questions que MM. les
députés voudront bien me poser.

M. le Président, j'aimerais, selon la tradition,
procéder maintenant à un exposé des politiques
du ministère. Par-delà les questions habituelles
sur des problèmes particuliers qui ne permettent

pas toujours un examen en profondeur des politi-
ques du ministère, je souhaite que cette étude dé-
taillée des crédits soit l'occasion d'une révision
créatrice des objectifs et des orientations de
l'Education.

Depuis le 15 novembre, le gouvernement a
tenté d'imprimer à ce vaste domaine, si important
pour l'avenir de la collectivité, un nouveau départ.
Je souhaite vivement que cette commission
parlementaire confirme cette volonté de renou-
veau.

Je voudrais en premier lieu, dire, l'importance
de l'éducation pour le gouvernement actuel. Il ne
me paraît pas superflu, en effet, au seuil de nos
travaux, d'insister sur la place cruciale qu'occupe
l'éducation dans les projets de l'actuel gouverne-
ment du Québec. Il est en effet évident, depuis
quelques années, que l'éducation est devenue
l'une des préoccupations fondamentales, pour ne
pas dire, viscérales, de la société québécoise.
Aussi, ne faut-il point s'étonner de ce que le gou-
vernement soit sensible à cette préoccupation du
milieu.

Lorsque le premier ministre, dans son mes-
sage inaugural devant l'Assemblée nationale, dé-
clare que... "c'est le résultat tout entier des grands
chambardements des années soixante qu'il va fal-
loir scruter avec beaucoup de soin", ou lorsque le
ministre des Finances insiste sur la nécessité de
procéder à l'évaluation des bénéfices engendrés
par certains programmes d'éducation par rapport
aux coûts impliqués, il faut voir là l'expression non
équivoque de l'importance que le gouvernement
attache à l'état de l'éducation. J'en donnerai pour
preuve, avec votre permission, quelques faits et
quelques chiffres.

Selon les données d'une étude effectuée au
sein du ministère sur la proportion du produit na-
tional brut consacré à l'éducation, le Québec, avec
un rapport éducation PNB de 7,6%, se classait déjà,
en 1970, au quatrième rang d'un groupe de trente
nations industrialisées, dont le Japon, les Etats-
Unis, la France, le Royaume-Uni, la Suède et d'au-
tres.

D'après les résultats d'autres analyses, le
Québec a connu un taux d'accroissement de ses
dépenses en éducation de l'ordre de 170%, de
1966 à 1974, en comparaison de 141% pour les
provinces de l'Atlantique, de 132% pour l'Ontario
et de 110% pour les provinces de l'Ouest. Ces in-
dicateurs statistiques témoignent de l'importance
accordée par tous les gouvernements du Québec
au développement de l'éducation et ne sont pas
contredits, cela va sans dire, par les données les
plus récentes.

C'est ainsi que, pour l'année scolaire qui se
termine en juillet 1977, le Québec aura consacré à
l'éducation environ 7% de son produit intérieur
brut qui est, vous le savez, la nouvelle façon de
désigner le PNB, d'après les Nations Unies. Cette
dernière statistique montre que la position du
Québec s'est maintenue et ne s'est en aucune fa-
çon détériorée par rapport aux années récentes.
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Je voudrais également relever un fait qui, s'il
en était besoin, serait de nature à inciter le gou-
vernement à continuer d'accorder à l'éducation
toute la place qui lui revient. Il s'agit des commen-
taires, plus qu'élogieux, de l'Organisation pour la
coopération et le développement économique,
connue sous le sigle de l'OCDE, sur l'essor impor-
tant, voire sur l'avant-gardisme et la créativité dont
témoignent certaines réalisations québécoises
dans le domaine de l'éducation. Il y a des lacunes
et des faiblesses dans notre système d'enseigne-
ment, mais il y a également des points forts dont il
faut être conscient et qu'il faut souligner quand le
moment vient de faire le bilan, de faire le point. En
dépit du caractère favorable de ces commentaires
et de ces statistiques, ce serait faire preuve d'une
bien grande naïveté cependant que de croire qu'il
suffise de présenter un projet émanant du minis-
tère de l'Education pour qu'instantanément se dé-
lient les cordons de la bourse gouvernementale.
L'éducation, comme les autres domaines dans
lesquels le gouvernement est appelé à intervenir,
doit composer avec une conjoncture économique
passablement défavorable et fort contraignante.
C'est ainsi que les crédits alloués cette année au
secteur de l'éducation n'autorisent, à toutes fins
utiles, qu'une reconduction des précédents pro-
grammes considérés comme essentiels, reconduc-
tion majorée de l'indexation des traitements et de
quelques autres coûts. Les seuls projets de mon
ministère qui échappent quelque peu à ces restric-
tions budgétaires relèvent des priorités que j'énon-
çais, le 12 mars dernier, à l'occasion de mon allo-
cution devant le Conseil supérieur de l'éducation.

Parmi cette douzaine de priorités, il en est
quelques-unes qui, portant sur l'avenir, compor-
tent une dimension prospective importante pour
l'évolution de l'éducation. Ce sont, notamment: le
livre vert sur l'enseignement primaire et secon-
daire, la politique de décentralisation, le livre
blanc sur l'enseignement collégial, l'étude sur les
universités. D'autres priorités, plus immédiates,
veulent apporter des solutions concrètes à divers
problèmes qui confrontent le monde de l'éduca-
tion, comme l'enseignement du français, l'ensei-
gnement de l'histoire et de la géographie nationa-
les, l'éducation chrétienne, les langues secondes,
les langues d'origine, l'éducation physique et le
sport à l'école, la politique scientifique et les inter-
ventions en milieux défavorisés.

Je répondrai, volontiers, aux questions qui me
seront posées sur ce choix des priorités et sur leur
mise en oeuvre au moment de l'étude détaillée des
crédits correspondants.

En second lieu, permettez-moi de faire quel-
ques observations sur le ministère de l'Education
et ses réseaux d'enseignement. Les rapports entre
le ministère et les réseaux d'enseignement vont
désormais se situer dans un contexte nouveau
dont les actuelles règles du jeu seront modifiées
en profondeur.

Les commissions scolaires locales, régionales
ou intégrées sont les organismes qui, contraire-
ment à ceux des niveaux collégial et universitaire,
ont toujours fait l'objet, de la part des services

centraux du ministère, d'une normalisation très
poussée, en raison de facteurs parfaitement justi-
fiables sur le plan historique, mais aujourd'hui de-
venus quelque peu désuets.

Selon la proposition d'ensemble et les hypo-
thèses de travail qui ont déjà fait l'objet d'une
première consultation auprès des commissions
scolaires, le ministère de l'Education serait appelé
à exercer un rôle d'orientation et de direction du
système d'éducation, des fonctions de soutien et
de conseillers auprès des commissions scolaires,
ainsi que des fonctions de contrôle nécessaires à
l'évaluation des politiques. La commission sco-
laire, de son côté, jouerait, à un autre niveau, des
rôles analogues à ceux du ministère, se verrait re-
connaître les pouvoirs et les responsabilités que
requiert le plein exercice de ses fonctions et parti-
ciperait à la définition des grandes orientations et
des politiques générales. Enfin, ce mouvement de
décentralisation rejoindrait également l'école, ap-
pelée à devenir, dans les projets du gouvernement
et du ministère, le coeur du projet éducatif de
chaque village ou de chaque quartier.

En effet, c'est fondamentalement l'école que
ces propositions veulent privilégier. J'ai déjà eu
l'occasion de lancer quelques idées là-dessus,
comme la possibilité de réserver des sièges de
commissaires à des représentants des comités de
parents et celle d'amener les commissions scolai-
res à consulter les comités d'écoles sur des objets
précis. Grâce à ces orientations et à d'autres qui
viendront s'y ajouter, je tiens à réaffirmer mon in-
tention de faire de l'école, selon des modèles sou-
ples et variables, un lieu où l'éducation s'organi-
sera en fonction des besoins réels des populations
concernées, un lieu dans lequel administrateurs,
enseignants et parents en arriveront à définir la vie
de l'école en fonction du milieu.

Ces hypothèses de travail sur la décentralisa-
tion en sont actuellement au stade de l'harmonisa-
tion avec celle du livre vert sur l'enseignement
primaire et secondaire. Elles seront, par la suite,
débattues au niveau politique et soumises à la
consultation publique.

Sur un autre plan, l'instauration progressive,
auprès des organismes scolaires, d'un processus
de rationalisation et de discussion des choix bud-
gétaires annuels, de même que l'élaboration
conjointe des stratégies triennales de développe-
ment des réseaux, sont deux mécanismes qui
nous permettront de progresser vers une gestion
responsable et véritablement partagée de la chose
scolaire.

A l'heure actuelle, cette gestion fait face à des
défis nouveaux et, à vrai dire, fort stimulants. Alors
que les dix premières années de l'existence du
ministère de l'Education ont été surtout occupées
à la mise en place des infrastructures, des res-
sources humaines et des outils pédagogiques re-
quis pour répondre aux désirs de scolarisation
d'une population à forte croissance démographi-
que, les années les plus récentes et celles qui
viennent nous mettent en présence d'exigences
qualitatives du développement de la gestion la
plus économique possible d'un système dont la
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clientèle est malheureusement en voie de diminu-
tion.

Selon les prévisions de l'évolution des clientè-
les scolaires au Québec, on peut raisonnablement
s'attendre, dans le réseau d'enseignement public,
que la population scolaire de niveau primaire di-
minue de 635 000 à environ 580 000, 581 000 pour
être plus précis, de 1976 à 1986, après avoir connu
un minimum de 561 000 élèves en 1981; quant au
niveau secondaire, on n'y retrouverait plus qu'en-
viron 387 000 étudiants en 1986, en comparaison
avec 589 000 en 1976. Les clientèles du niveau col-
légial public, pour leur part, passeraient de
110 000 en 1977 ou 1978 à 103 000 en 1981 ou
1982, et elles seraient au plus creux de la vague en
1987, alors que le niveau universitaire ne serait
vraiment atteint par cette baisse qu'au début des
années '90. Cette décroissance démographique,
qui en viendra à se stabiliser, du moins nous l'es-
pérons, à un niveau beaucoup plus bas que le ni-
veau actuel, pose de sérieuses difficultés, on le
devine, au système d'éducation.

Les coûts, par exemple, ne subiront point une
courbe décroissante analogue à celle des clientè-
les. Le système fourmille de dépenses incompres-
sibles, lesquelles se traduiront très certainement
par des hausses du coût par élève et nous impose-
ront une analyse et une évaluation très rigoureu-
ses des engagements financiers de l'éducation. A
mon avis, ces engagements devraient viser à
conserver leur position relative par rapport à la
croissance du produit intérieur brut.

Le système d'éducation a exigé trop d'énergie
et de ressources et a suscité trop d'espoirs légiti-
mes pour qu'on se laisse gagner, devant les réac-
tions que suscitent parfois certaines situations
concrètes, par la tentation de revenir en arrière. Cela
équivaudrait à une forme de démission tout à fait
inacceptable. J'estime qu'il nous faut continuer; il
nous faut même progresser sur le chemin de la
qualité, de l'innovation et de la gestion efficace du
système scolaire.

Voyons maintenant de quelle façon le minis-
tère entend relever ce défi en ce qui concerne les
divers réseaux d'enseignement et j'aborderai, en
premier lieu, l'enseignement primaire et secon-
daire public qui correspond dans les crédits au
programme no 4.

Il convient d'insister, tout d'abord, sur l'évolu-
tion des clientèles scolaires que nous desservons
aux niveaux primaire et secondaire puisqu'il s'agit
là du réseau d'enseignement le plus important de
tout notre système, tant par l'ampleur des sommes
investies que par la quantité de personnes tou-
chées.

En se fondant sur les prévisions les plus ré-
centes, il est à prévoir que les clientèles, à desser-
vir à la maternelle ainsi qu'aux niveaux primaire et
secondaire, dans le secteur public, seront, en
1977/78, inférieures d'environ 75 000 élèves par
rapport à l'année précédente, ce qui est une situa-
tion, il faut en convenir, tout à fait dramatique. Ces
clientèles continueront ensuite à décroître pen-
dant plusieurs années. Ainsi, en 1981/82, le total
prévu ne sera plus que de 1 079 207 élèves alors
qu'il est actuellement de 1 313 662.

Devant de tels chiffres, on devine toute la
souplesse dont devront faire preuve, à la fois, le
ministère de l'Education et les commissions sco-
laires dans l'administration des écoles primaires et
secondaires du Québec, au cours des prochaines
années. On comprendra que cette souplesse sera
d'autant plus nécessaire que les faits suivants se
produiront vraisemblablement: Au niveau pri-
maire, par exemple, plus de 40% des commissions
scolaires locales et intégrées connaîtront une
baisse de clientèle supérieure à 20% d'ici trois ou
quatre ans. Plus de 50% des commissions scolai-
res locales et intégrées compteront moins de 2000
élèves en 1980; au niveau secondaire, rappelons
qu'il y aura 387 000 élèves en 1985/86, c'est-à-dire
202 000 de moins qu'en 1976/77; au même niveau,
près de 40% des commissions scolaires régionales
connaîtront une baisse de clientèle supérieure à
45% d'ici 1985; 18 des 77 commissions scolaires
régionales et intégrées auront moins de 2000 élè-
ves en 1985; avec la chute des clientèles prévues
au secondaire, on peut prévoir qu'environ les deux
tiers des écoles de ce niveau, et cela touche ac-
tuellement entre 15% et 20% des élèves, compte-
ront moins de 500 élèves en 1985 et qu'il ne res-
tera alors plus qu'une trentaine d'écoles secondai-
res de plus de 2000 élèves, soit 5% seulement de
toutes les écoles secondaires du Québec, ce qui, à
toute fin pratique, ne concernera que 15% des élè-
ves.

Après ces quelques données sur l'évolution
démographique du réseau, je voudrais maintenant
vous donner un aperçu très général des coûts de
l'enseignement primaire et secondaire et des cré-
dits nécessaires à son financement pour l'année
1977/78.

Les coûts atteignaient, pour l'année scolaire
1976/77 qui s'achève, la somme de $2 173 000 000.
Pour l'année qui vient, ils seront de
$2 212 000 000. Ceci représente une augmentation
de 1,8% par rapport à l'an dernier, alors que le
nombre d'élèves diminue de 2,4%. Soulignons tout
de suite que 83% des coûts vont directement à la
rémunération des personnes de toute catégorie
dans les commissions scolaires, ce qui représente,
pour l'année scolaire 1977/78, une somme d'envi-
ron $1 840 000 000.

Les orientations retenues pour l'avenir, à par-
tir de ce qui existe, sont les suivantes. Je tiens
pour acquis qu'il y a toujours un consensus sur les
principes de fond qui ont inspiré la réforme de
l'éducation, depuis la révolution tranquille, comme
la démocratisation de l'enseignement, l'accessibi-
lité généralisée, la péréquation des efforts finan-
ciers et des services, la participation des agents
d'éducation et de la population à l'orientation et
au développement du système scolaire et, plus
particulièrement, de chacune des écoles.

Il n'est pas interdit de penser non plus que la
structure générale du système scolaire n'est pas
remise en question. C'est ainsi que le ministère de
l'Education doit continuer de définir les orienta-
tions générales du système, d'en assurer la cohé-
rence et d'en assurer le leadership, tandis que les
commissions scolaires doivent continuer d'assu-
mer la responsabilité de la planification et de la
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gestion générale des services sur leur territoire;
quant aux écoles, elles doivent avoir la plus
grande part de la responsabilité en ce qui
concerne la qualité de la formation des jeunes.

Ces fondements étant posés, tournons-nous
vers l'avenir. Les objectifs de l'enseignement pri-
maire et secondaire doivent être clairement définis
afin d'orienter le développement de l'éducation
dans les écoles. Dans une optique de décentralisa-
tion, de nouvelles règles du jeu et un meilleur par-
tage des responsabilités doivent être établis en
vue d'améliorer le fonctionnement général du sys-
tème et la qualité des services éducatifs. Il importe
que chaque école puisse développer le projet
éducatif qui lui convient et fonder ce projet sur
des caractéristiques propres du milieu dans lequel
elle s'insère.

Il est urgent d'améliorer la qualité de la forma-
tion des jeunes en apportant des correctifs impor-
tants à la formation des enseignants, au régime
des études, aux programmes, à la participation
des parents, à la participation des enseignants et
des administrateurs dans l'organisation de la vie
scolaire.

Me tournant maintenant vers les objectifs de
développement de l'enseignement primaire et se-
condaire, je me permets de vous rappeler que j'ai
annoncé récemment les priorités de mon minis-
tère, celles qu'il entend mettre en oeuvre pour les
quelques prochaines années. Je me limiterai ici à
vous en brosser le tableau d'ensemble, quitte à y
revenir au moment de l'étude détaillée des crédits.

Tout d'abord, j'ai souligné en Chambre et à
l'extérieur, devant divers groupes, l'importance
que le gouvernement entend apporter à l'ensei-
gnement du français. Dans le prolongement du
projet de loi sur la charte de la langue française au
Québec, nos énergies seront particulièrement
concentrées sur le redressement de l'enseigne-
ment du français dans les écoles primaires et se-
condaires du Québec en vue d'améliorer de façon
significative la qualité du français écrit et parlé.
Nous entreprendrons des travaux qui porteront
sur les programmes, le matériel didactique, les
guides d'accompagnement, le perfectionnement
des maîtres et leur encadrement par des conseil-
lers pédagogiques.

Quant à l'enseignement des langues secon-
des, les travaux de mon ministère seront égale-
ment accélérés à l'égard de la révision des pro-
grammes, de la détermination des exigences de
qualification requises des enseignants et de l'éva-
luation des diverses formules d'enseignement,
dans l'apprentissage du français et de l'anglais,
langues secondes.

Toujours dans le domaine de l'enseignement
des langues, j'ai aussi récemment annoncé une
autre priorité, toute nouvelle cette fois, du moins
dans le système d'enseignement public franco-
phone, que mon ministère entend mettre en oeu-
vre. Il s'agit de développer l'enseignement des
langues et des cultures d'origine à l'intention des
enfants néo-québécois et cela, au sein de l'école
publique française du Québec. Ce sera là un nou-
veau service à offrir dans le secteur francophone.

Mon ministère se souciera, au cours des pro-

chains mois, du développement de l'éducation
chrétienne et de l'enseignement moral, tant dans
les écoles reconnues comme catholiques que
dans les écoles protestantes et compte tenu du
droit d'exemption que la loi reconnaît aux parents.

Des mesures spéciales toucheront les pro-
grammes, le matériel didactique et le perfection-
nement des maîtres. De plus, nous ferons en sorte
que la situation de l'animation pastorale soit éva-
luée systématiquement, en vue de fournir une aide
accrue aux commissions scolaires.

Une autre priorité donnée à mon ministère
concerne l'enseignement de l'histoire et de la
géographie nationales. Les orientations retenues
en ce moment sont les suivantes: Au niveau pri-
maire, nous proposerons un programme d'initia-
tion à l'histoire et à la géographie, pour les élèves
de quatrième, cinquième et sixième année, après
avoir procédé à l'inventaire de ce qui existe déjà et
après avoir mis à contribution les ressources du
milieu, car il se fait déjà beaucoup de choses dans le
milieu.

Au niveau secondaire, je maintiendrai la déci-
sion de rendre obligatoire un cours d'histoire na-
tionale, plus particulièrement, cette autre décision
que j'ai prise, il y a quelques semaines, d'exiger
qu'un examen d'histoire nationale devienne obli-
gatoire pour les fins de certification au niveau se-
condaire.

Nous voulons, d'une part, qu'en première et
deuxième année du secondaire, tous les élèves
complètent leur formation en histoire et en géo-
graphie, qu'ils auront désormais formellement
amorcée à la fin du cours primaire. Nous voulons,
d'autre part, et je tiens à le souligner de nouveau,
que tous les élèves du secondaire reçoivent un
enseignement d'histoire et de géographie nationa-
les. Cette orientation pose des difficultés pratiques
d'application, en particulier pour les élèves de
l'enseignement professionnel, étant donné la
composition actuelle de la grille matière. Ce sont
ces difficultés d'application qu'il nous reste à ré-
soudre au cours des prochains mois et auxquelles
nous comptons bien porter toute l'attention né-
cessaire.

La question des milieux défavorisés demeu-
rera encore une priorité en 1977/78. Il s'agit, cette
fois, de traduire, en un plan de développement
concret, les études déjà réalisées au cours des
deux dernières années. Aussi, certaines interven-
tions dans le milieu seront mises en marche ou
poursuivies durant l'année 1977. Il s'agit notam-
ment de l'augmentation du nombre de maternelles
et des maternelles-maison, pour les enfants de
quatre ans; de la diffusion de la série télévisée inti-
tulée "Saperlipopette" pour un auditoire d'enfants
de quatre et cinq ans; du projet expérimental
d'appui aux familles des auditeurs de cette série
télévisée, du projet expérimental de perfectionne-
ment des maîtres de l'élémentaire, en milieux dé-
favorisés, et plus précisément de l'équipe école;
de la publication d'une étude sur les zones de
pauvreté; enfin, d'un projet expérimental favori-
sant la prévention de l'abandon scolaire chez les
adolescents de niveau secondaire.

J'aborde maintenant, M. le Président, un autre
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projet important de mon ministère, qui est la dé-
centralisation administrative. Depuis quelques
mois déjà, le ministère de l'Education met la der-
nière main à une politique de décentralisation de
la gestion de l'enseignement primaire et secon-
daire public. Ces travaux ont comme principal ob-
jectif d'accroître le champ de responsabilités des
commissions scolaires et des écoles, afin que
celles-ci puissent prendre les moyens nécessaires
pour satisfaire, plus qu'elles ne le font à l'heure
actuelle, les besoins locaux. Cette décentralisation
administrative comporte deux incidences principa-
les, la première touchant plus précisément l'amé-
nagement respectif des responsabilités de mon
ministère et du réseau, et la seconde amenant une
réorganisation interne pour tenir compte de la re-
définition du rôle du ministère.

En ce qui concerne plus particulièrement la
politique de décentralisation, le nouveau partage
de responsabilités qui fut établi, à la suite de
consultations auprès, des divers organismes
concernés, prévoit que le ministère de l'Education
se départira de certaines de ses responsabilités
actuelles au profit des autorités locales. En
1977/78, les travaux que j'entends faire avancer
consisteront à définir les stratégies d'implantation
de ce partage de responsabilités qui touchent au-
tant le domaine des programmes de formation que
les secteurs de l'évaluation, du financement, de
l'administration du personnel et des ressources.
Ces travaux entraîneront éventuellement, sans au-
cun doute, une révision de la Loi de l'instruction
publique.

Tout cet effort de réorganisation administra-
tive serait vain si nous ne procédions, en même
temps, à une révision des objectifs mêmes de l'en-
seignement primaire et secondaire, objectifs tour-
nés vers la qualité de la formation et la satisfaction
des besoins locaux, lesquels doivent être assumés
directement par l'école. Aussi, aurai-je l'occasion,
d'ici peu, de soumettre à la consultation publique,
un livre vert qui proposera des orientations nou-
velles.

Actuellement, en voie d'achèvement, au sein
du gouvernement, ce livre vert s'attachera à préci-
ser les objectifs de l'enseignement primaire et se-
condaire et à les traduire concrètement en démar-
ches pédagogiques et en exigences nouvelles
pour la formation des jeunes.

J'ai, tout récemment, eu l'occasion de préci-
ser à l'Assemblée nationale, que le maintien des
petites écoles faisait partie des préoccupations du
gouvernement et cela vient tout naturellement
dans ce cadre de décentralisation dont je viens de
vous entretenir.

La chute des clientèles scolaires qui a déjà
commencé à assaillir les commissions scolaires,
principalement dans les régions éloignées, néces-
site à la fois une intervention immédiate et une ac-
tion à plus long terme. Des mesures ont déjà été
prévues dans les conventions collectives et dans
les règles budgétaires pour favoriser le maintien
des petites écoles. Compte tenu de cette contribu-
tion déjà fort importante des fonds publics, si les
gens des villages ou des villes veulent maintenir

leur école, ils doivent faire appel à leur sens
communautaire, dans l'esprit exemplaire des
"Opérations Dignité". Ils doivent consentir à un
effort de coopération supplémentaire. Le pro-
blème étant plus complexe en milieu urbain, mon
ministère étudiera, au cours des prochains
mois — je le souhaite, avec la coopération de
l'Opposition, puisque Mme le député possède une
expérience pratique dans ce domaine qui pourrait
être des plus utiles — diverses solutions pour ces
écoles.

J'aborde maintenant, M. le Président, l'ensei-
gnement collégial public qui correspond au pro-
gramme no 5. Je voudrais d'abord dire quelques
mots sur l'évolution des clientèles desservies dans
ce réseau. La clientèle atteindra, en 1977/78,
110 000 étudiants. Cela représente un accroisse-
ment de 4% par rapport à cette année. Il importe
de noter que cet accroissement est en bonne par-
tie attribuable à la double promotion résultant du
remaniement de la durée des études primaires et
secondaires. Le nombre d'étudiants commencera
à décroître sensiblement à compter de 1979/80,
c'est-à-dire qu'il faut y penser dès maintenant,
puisque c'est l'année suivante. On prévoit même
qu'il ne sera plus que de 103 631 étudiants en
1981/82. J'attire votre attention sur le fait qu'envi-
ron 45% des étudiants seront inscrits au pro-
gramme professionnel et 55% à l'enseignement
général.

Je voudrais également souligner que les étu-
diantes constitueront 45% de la clientèle; ce phé-
nomène va croissant et n'est certainement pas fait
pour déplaire à certains membres de cette
commission.

Je dirai maintenant quelques mots de l'évolu-
tion des coûts. Les crédits alloués au financement
de l'éducation collégiale publique, en 1977/78, to-
taliseront $421,5 millions en comparaison de
$353,5 millions en 1976/77. Parmi les facteurs qui
expliquent cette augmentation, il faut retenir avant
tout la catégorie "traitements" qui, à elle seule,
représente une augmentation de plus de $38,5 mil-
lions et qui résulte à la fois de l'accroissement de
la clientèle et de l'application des conventions col-
lectives signées avec les personnels des collèges.

Abordant maintenant les principaux problè-
mes que nous trouvons dans ce réseau, je pense
qu'il convient de parler davantage de préoccupa-
tions que de véritables problèmes. Les analyses en
cours vont nous apporter d'importantes données
en vue de consolider l'acquis et d'assurer le déve-
loppement harmonieux d'un enseignement qui
comporte déjà de nombreux points forts. En
1976/77, à la suite de négociations de conventions
collectives qui, somme toute, ont eu un heureux
dénouement, l'enseignement collégial a connu, de
façon générale, la stabilité. Cela a permis au mi-
nistère d'accorder son attention à des questions
d'une grande importance pour l'évolution et le dé-
veloppement de cet enseignement.

Bien sûr, l'enseignement collégial a dû vivre
avec les conclusions du rapport Nadeau, les uns
accusant le ministère d'appliquer ce rapport avant
d'en avoir évalué les conséquences, les autres
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nous croyant trop lents à faire connaître nos inten-
tions, tandis que de nombreuses personnes s'in-
quiétaient du contenu du mystérieux "Rapport
GTX".

De fait, la majeure partie des travaux réalisés
en 1976/77 a consisté à établir les bases de ce que
devrait être l'avenir des collèges à la lumière de la
réalité d'aujourd'hui. Les principaux problèmes
soulevés étaient alors les suivants, pour n'en men-
tionner que quelques-uns: Faut-il réviser la loi des
collèges et le régime pédagogique de ces établis-
sements, eu égard à leur évolution depuis dix ans,
puisque nous allons bientôt célébrer leur dixième
anniversaire de fondation? Quelles nouvelles poli-
tiques faut-il élaborer, et dans quel domaine, en
vue d'offrir aux collèges les moyens dont ils ont
besoin pour mieux atteindre leurs objectifs et ceux
du nouveau gouvernement du Québec?

Nous n'avons guère le loisir d'attendre que les
orientations soient déterminées à long terme pour
préciser celles qui, dès maintenant, retiennent l'at-
tention de façon urgente. C'est pourquoi le minis-
tère que je dirige poursuivra ses travaux et en en-
treprendra de nouveaux en 1977-1978 dans les
secteurs suivants. Tout d'abord, nous nous atta-
cherons à la rationalisation des choix budgétaires.
Dans le contexte actuel, alors que les ressources
financières du Québec sont soumises aux
contraintes que nous connaissons, il importe que
les collèges participent activement au système
d'allocation des ressources et se rapprochent
constamment des méthodes et des mécanismes
auxquels le gouvernement lui-même se soumet:
Qu'il s'agisse du PPBE, de rationalisation des
choix budgétaires ou de système de gestion par
activité, nous tenons le même langage. Cette opé-
ration, commencée en 1976-1977, par une étape
de sensibilisation, se poursuivra et s'intensifiera
en 1977-1978.

Il faudra tout d'abord mettre en place les ins-
truments nécessaires à l'implantation d'un tel
mode de gestion.

Nous voulons également élaborer une politi-
que des services auxiliaires. Cette élaboration
comporte trois phases principales: Tout d'abord,
une étude sur le logement, déjà réalisée l'an der-
nier et qui permet dorénavant d'établir le bien-
fondé de toute nouvelle construction ou du main-
tien d'une résidence d'étudiants par un collège, à
la lumière d'utilisation des ressources existantes
du milieu.

Ensuite, la seconde phase consistera dans
l'étude des modes de gestion des services alimen-
taires en milieu collégial, laquelle permettra de
réévaluer l'opportunité de maintenir le régime
d'autofinancement imposé à ces services. Cette
étude est en voie de réalisation à l'heure actuelle.

Enfin, troisièmement, nous voulons entre-
prendre, élaborer une recherche sur le fonction-
nement et le financement des complexes sportifs
des collèges, laquelle sera entreprise en cours
d'année.

S'il fallait allonger la liste — je tente d'être le
plus succinct possible — il faudrait tout de même,
par souci de bien rendre compte de la réalité,

ajouter encore les aspects suivants: La planifica-
tion des enseignements, la politique des stages, la
politique relative à la pastorale, la gestion des ser-
vices aux étudiants, le programme d'information à
l'intention du grand public sur les collèges, la poli-
tique de résorption des déficits, les subventions à
l'innovation pédagogique, et j'en passe. Mais cela
pourra faire l'objet de questions au cours de
l'étude détaillée des crédits.

Depuis la publication de l'étude du Conseil
supérieur de l'éducation sur "le collège" et du
rapport de la direction générale de l'enseignement
collégial sur l'état et les besoins de l'enseigne-
ment collégial, le ministère a pu poser un certain
nombre de diagnostics, arrêter au niveau des
principes certaines des grandes orientations à
poursuivre et étudier quelques-uns des change-
ments qu'il faudrait mettre en oeuvre à court et à
moyen termes. Cela fera l'objet d'un livre blanc qui
est en voie de rédaction.

Nous voulons procéder à l'établissement du
bilan de l'enseignement collégial, lequel s'avère, à
mon avis, favorable. Nous pensons que le main-
tien des collèges s'impose, de toute évidence.
Toutefois, nous devons en arriver à une meilleure
définition des objectifs. Des modifications parais-
sent s'imposer dans le domaine de l'administra-
tion des collèges, du régime pédagogique, du per-
fectionnement du personnel, de l'information au-
près des étudiants, des parents et des employeurs.
Enfin, il nous faut élaborer également une politi-
que d'éducation permanente. La mise en oeuvre
de ces orientations générales appellera sans doute
des actes de caractère législatif, réglementaire et
administratif. C'est pourquoi le gouvernement en-
tend proposer à l'opinion publique un livre blanc
sur l'enseignement collégial dans le courant de
l'automne prochain.

J'en viens maintenant à l'enseignement uni-
versitaire, qui fait l'objet du programme no 6.

Le réseau québécois d'enseignement universi-
taire a atteint un niveau de développement compa-
rable à celui des autres réseaux nord-américains.
Les politiques que mon ministère entend mettre
de l'avant au cours des prochaines années, et plus
particulièrement au cours du prochain exercice fi-
nancier, tendront essentiellement à la consolida-
tion, au développement planifié et, bien sûr, à la
résorption des problèmes actuels. Elles seront
éventuellement accordées au résultat de l'étude
sur l'enseignement supérieur et les universités,
annoncée le 19 janvier dernier, et qui se mettra en
marche au cours des prochaines semaines.

Depuis la création de l'Université du Québec
et grâce au développement de ses diverses unités
constituantes, le réseau d'établissements d'ensei-
gnement universitaire, auparavant concentré dans
les centres urbains de Montréal, Québec et Sher-
brooke, rejoint maintenant tous les centres impor-
tants du Québec. Je crois qu'il convient de souli-
gner que cette expansion du réseau d'établisse-
ments universitaires a provoqué une augmentation
rapide du nombre d'étudiants universitaires équi-
valent plein temps. En 1972-1973, on ne comptait,
faut-il le rappeler, que 85 000 étudiants, alors
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qu'au cours de l'année scolaire 1976-1977, on en
dénombrait 108 900. Selon nos prévisions, ce
nombre passera à 112 000 en 1977-1978; un ac-
croissement de 3,6% de la clientèle universitaire
est donc prévu.

Les clientèles de l'enseignement supérieur ont
connu une augmentation notable au cours des
cinq dernières années. Il est cependant prévisible
que le développement quantitatif ira bientôt
s'amenuisant. A quel moment cela surviendra-t-il
exactement? Il est encore difficile de le dire avec
précision, car nous devons tenir compte à la fois
de la baisse des clientèles au niveau collégial et
d'une remontée de l'éducation des adultes à l'uni-
versité.

Le ministère poursuit avec les universités des
travaux en vue d'améliorer les prévisions à ce su-
jet. Pour l'instant, nous croyons que c'est au cours
de la période 1985-1990 que commencera à se
manifester cette diminution.

Les services offerts par le réseau universitaire
ont aussi connu un essor tout à fait remarquable.
Parmi bon nombre d'éléments significatifs de
l'état et du développement récent du réseau, je re-
tiens les suivants: Premièrement, le nombre de
professeurs-chercheurs croissait de 20,4% entre
1970-1971 et 1974-1975, tandis que le personnel
de direction, lui, connaissait un accroissement de
14,3% durant la même période.

Deuxièmement, au premier cycle, il existe
1327 programmes offerts à environ 90 000 étu-
diants, soit un programme par 65 à 70 étudiants.
On compte, par ailleurs, 460 programmes de deu-
xième cycle et 190 programmes de troisième cy-
cle.

Troisièmement, le total des subventions et des
contrats de recherche accordés aux institutions
universitaires est passé de $51 millions à $77 mil-
lions au cours des quatre dernières années, soit
une subvention moyenne de plus de $9000 par
professeur régulier. Cela n'est pas encore assez,
et le gouvernement entend bien pousser les cho-
ses de ce côté.

Quatrièmement, les ressources accordées aux
universités ont permis d'accroître les dépenses
par étudiant de près de 50% entre 1972-1973 et
1975-1976. Ces dépenses ont évolué de $2938 à
$4347 par étudiant. En dollars constants, la hausse
est évidemment moins spectaculaire, mais non
moins significative, puisqu'elle est d'un peu plus
de 10%.

Quant aux crédits à voter, ils seront, pour le
niveau universitaire toujours, de $586,5 millions,
dis-je, au cours du prochain exercice financier,
alors qu'ils étaient de $487 millions en 1976-1977.
C'est donc une augmentation de l'ordre de $100
millions.

Nous devons consolider la gestion du réseau,
ai-je mentionné plus tôt. Compte tenu de la décé-
lération prévisible du taux de croissance des clien-
tèles et compte tenu de la période de restriction
budgétaire, il devient essentiel d'énoncer des prio-
rités de développement fondées sur un réaména-
gement des ressources.

Le processus de rationalisation budgétaire est

déjà amorcé. En effet, cette année, comme en
1976, mon ministère a présenté aux universités
des stratégies de développement de l'enseigne-
ment supérieur pour la période 1978-1981. Ces
stratégies proposent, notamment, de maintenir la
politique d'accessibilité générale à l'université, no-
tamment en améliorant l'aide aux étudiants et en
stabilisant les frais de scolarité.

Nous proposons également d'éliminer, dans
les programmes d'étude de premier et de deu-
xième cycle, les chevauchements inutiles et de
systématiser le financement des programmes.

Nous proposons d'assurer un meilleur déve-
loppement des études de troisième cycle par une
augmentation des bourses de doctorat, par une
incitation financière touchant l'admission de nou-
veaux étudiants et par une liaison plus soutenue
entre l'enseignement et la recherche.

Au chapitre de la formation et du perfection-
nement des maîtres, nous allons consacrer une at-
tention spéciale à cette formation au cours du
prochain exercice financier. Je mentionne, tout
d'abord, qu'un service de la formation des maîtres
vient d'être créé au sein du ministère en vue de
coordonner les diverses opérations en matière de
formation et de perfectionnement. La coordination
s'appuiera sur l'évolution des besoins et sur la dé-
termination d'objectifs, de politiques et de pro-
grammes de formation dans chacun des deux
grands secteurs, le primaire et le secondaire d'une
part, le postsecondaire d'autre part. Les services
ministériels de ces secteurs veilleront à l'établis-
sement des besoins de formation des élèves des
réseaux d'enseignement dont ils ont la responsa-
bilité. Ils détermineront aussi les objectifs à pour-
suivre. Les politiques générales de formation et de
perfectionnement, elles, de même que la reformu-
lation des programmes, seront confiées au ser-
vice de la formation des maîtres de la direction
générale de l'enseignement supérieur.

Quels sont les grands problèmes universitaires
de l'heure? Dans l'exercice de mes fonctions, j'ai
pu constater que le réseau universitaire fait pré-
sentement face à des problèmes épineux qui, à
certains égards, sont attribuables à une crise de
croissance.

En effet, le développement extrêmement ra-
pide des universités au cours des dix dernières
années a contribué à mettre en relief des tensions
qu'il importe d'examiner attentivement en vue de
mieux orienter l'avenir prévisible.

L'augmentation très forte du nombre des étu-
diants, l'engagement massif de professeurs et de
personnel administratif, l'accroissement spectacu-
laire des budgets et, en conséquence, la part ac-
crue de l'Etat dans leur financement, la nécessité
de planifier à plus long terme et l'obligation de
faire des choix, la syndicalisation du personnel
sont autant de facteurs qui ont modifié la vie des
universités, leurs structures internes, les rapports
qu'elles avaient entre elles, ceux qu'elles entre-
tiennent avec l'Etat, de même que leur place dans
la société.

Les problèmes qui en découlent peuvent être
classés en trois catégories. La première catégorie
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est celle des problèmes internes reliés à une cer-
taine bureaucratisation qui accompagne souvent
un élargissement rapide des responsabilités.

D'une part, les professeurs s'interrogent sur
leur rôle dans l'université, notamment en ce qui
regarde la diversité des tâches qu'on attend d'eux.
La gestion des universités est parfois critiquée.
Sur le plan administratif, la multiplication des pa-
liers de décision entraîne de grandes frustra-
tions — il faut le constater — à la base.

La seconde catégorie de problèmes fréquem-
ment mentionnés touche à la situation de l'univer-
sités dans un réseau d'établissement d'enseigne-
ment supérieur. Ce sont d'abord les équivoques et
les imprécisions sur les rôles respectifs des princi-
paux partenaires du système qui ont suscité les
plus grands malheurs. Ainsi, on comprend mal
comment s'appliquent, dans un système financé
presque entièrement par l'Etat, les principes d'au-
tonomie et de liberté de l'enseignement.

La troisième catégorie de problèmes appar-
tient au rôle social de l'université et, en particulier,
à la contribution et à la recherche au mieux-être
de la société québécoise. Il semble difficile, sur-
tout pour des personnes extérieures à l'université,
d'identifier exactement les bienfaits des ressour-
ces consacrées à la recherche.

On mentionne souvent le manque de coordi-
nation des recherches entreprises, le peu de résul-
tats concrets au profit de la population sinon
même l'absence d'objectifs sociaux de très nom-
breux projets subventionnés.

En vue d'apporter sans tarder des solutions
durables, j'ai récemment indiqué qu'une des prio-
rités de mon ministère, dans les prochaines an-
nées, allait à l'étude sur l'avenir de l'enseignement
supérieur et des universités. Cette étude, sans
précédent comparable au Québec, permettra de
faire le point sur le rôle de l'université dans la so-
ciété québécoise et de tracer le portrait de l'uni-
versité de la fin du siècle. Cinq thèmes serviront
d'axes ou de foyers à l'étude et, à l'heure actuelle,
ces thèmes principaux sont examinés, étudiés au
Conseil des universités. J'aurai l'occasion, sans
doute avant longtemps, d'en faire part à la Cham-
bre. Pour réaliser cette étude qui durera 18 mois,
quatre groupes de travail sont constitués ayant
chacun la responsabilité d'étudier les grands thè-
mes auxquels j'ai fait allusion. Un comité de coor-
dination sera aussi formé pour tenter d'assurer
l'harmonie entre les divers groupes de travail. En
plus des recherches spécifiques qu'ils conduiront,
le comité de coordination et ces groupes de travail
tiendront des séances publiques, soit pour rece-
voir des mémoires, soit pour animer des discus-
sions avec différents groupes. Les rapports du
comité de coordination et de chacun des groupes
de travail seront rendus publics après avoir été
remis au ministre de l'Education et au ministre
d'Etat au Développement culturel, auquel nous
donnons la main pour les fins de cette étude pros-
pective.

J'aborde maintenant, M. le Président, l'aide fi-
nancière aux étudiants, qui fait l'objet du pro-
gramme no 3. Le régime des prêts et bourses est

un élément clé de la politique d'accessibilité géné-
rale à l'éducation; il permet d'aider les étudiants
dont les ressources financières sont insuffisantes
pour défrayer seuls, ou avec l'aide de leurs pro-
ches, parents ou conjoints, les coûts reliés à la
poursuite des études choisies. Environ 27% des
étudiants inscrits au cours collégial et 42% des
étudiants inscrits dans les universités, soit près de
60 000 étudiants, ont reçu des prêts en 1976-1977
et l'aide moyenne obtenue par ces prêts représen-
tait un peu plus de $600 pour un étudiant de ni-
veau collégial, et environ $887 pour un étudiant
universitaire.

Des 30 000 étudiants des collèges qui ont ob-
tenu des prêts, plus de 20 000 ont eu droit, en
plus, à des bourses s'élevant à $20,5 millions, ce
qui représente un peu plus de $1000 par étudiant.
Parmi les 29 000 étudiants universitaires déten-
teurs de prêts, 15 500 ont reçu une aide supplé-
mentaire qui a amené des déboursés de $17,3 mil-
lions, soit près de $1120 par étudiant. Au total, il y
a eu émission de $44 millions en prêts et de $38
millions en bourses pour répondre à 65 000 de-
mandes. L'aide a été accrue en raison de la dimi-
nution de la contribution des parents et en rai-
son de l'indexation des dépenses.

Personne n'ignore la situation particulière des
étudiants de l'Université Laval et de l'Université du
Québec à Montréal à la suite des conflits de travail
survenus dans ces établissements au cours de
l'automne et de l'hiver dernier. Et tous connais-
sent sans doute les efforts considérables qui ont
été faits pour aider ces étudiants à poursuivre ou à
terminer leurs études. Des dépenses supplémen-
taires sont prévues en 1977/78, lesquelles n'appa-
raissent pas dans les présents crédits. On évalue
pour le moment à environ $14 millions l'aide sup-
plémentaire accordée à ces étudiants de Laval et
de l'UQAM. Toutefois, la détermination des crédits
supplémentaires à voter ne pourra être effectuée
que lorsque nous connaîtrons de façon plus pré-
cise le nombre d'inscriptions dans ces deux uni-
versités.

Par ailleurs, pour 1977/78, le ministère de
l'Education continuera à ajuster les critères de
calcul des prêts et des bourses aux étudiants en
vue de maintenir le niveau actuel d'accessibilité
aux études tant pour les étudiants défavorisés fi-
nancièrement que pour les étudiants handicapés
physiquement et financièrement. Il est intéressant
de signaler que le niveau d'endettement exigé des
étudiants du Québec est plus faible que celui des
étudiants des autres provinces. De plus, les dé-
penses admises par le Québec dans le calcul des
besoins des étudiants sont les plus élevées, si j'en
crois toutes les comparaisons effectuées jusqu'à
ce jour, avec les programmes d'aide des autres
provinces canadiennes.

Un plus grand nombre d'étudiants seront ad-
missibles à une aide accrue en 1977-1978. Le coût
gouvernemental de l'aide financière aux étudiants,
sans compter les additions nécessaires destinées
aux étudiants de Laval et de l'UQAM, passerade
$62 800 000 en1976-1977 à $74 926 000 en 1977-1978.
Cette aide financière comprend le régime de prêts
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et bourses, atrribués selon les besoins des étu-
diants, et les bourses d'excellence de l'enseigne-
ment supérieur. L'augmentation de 19,1% est
considérable et marque la volonté du gouverne-
ment d'améliorer sans cesse la condition des étu-
diants les moins favorisés.

Brièvement, M. le Président, permettez-moi
d'aborder maintenant l'éducation des adultes, qui
fait l'objet des programmes nos 7 et 11. La baisse
de clientèle, qui semble devoir être, à plus ou
moins long terme, le lot de tous les réseaux d'en-
seignement, n'affectera cependant pas le réseau
d'éducation des adultes. La population du Québec
porte un intérêt toujours croissant au perfection-
nement continu. En effet, de 1970-1971 à 1974-
1975, le nombre d'inscriptions aux cours d'éduca-
tion des adultes est passé d'environ 350 000 à
400 000. Il faut noter que l'accroissement des
50 000 inscriptions est presque exclusivement dû
au perfectionnement à temps partiel.

Trois types de formation sont offerts dans les
commissions scolaires et dans les organismes
d'éducation des adultes qui dépendent directe-
ment de mon ministère: les cours de formation
générale, les cours de formation professionnelle et
les activités de formation socio-culturelle ou de
culture populaire, comme on dit parfois. Ces cours
sont généralement dispensés dans les établisse-
ments d'enseignement, mais des modes particu-
liers de communication et d'enseignement (cours
par correspondance, animation et information)
sont souvent mis en oeuvre en vue de répondre
aux besoins particuliers de nombreux adultes.

Le ministère, au chapitre de la formation gé-
nérale et socio-culturelle, consacrait en 1976/77,
plus de $35 millions à cette formation. Cette an-
née, cette somme sera portée à plus de $40 mil-
lions. D'autre part, les sommes prévues pour la
formation professionnelle passent de près de $58
millions à plus de $67 millions dans l'exercice fi-
nancier 1977/78.

Je vous donnerai maintenant quelques indica-
tions sur les développements que connaîtront ces
deux programmes au cours de la prochaine an-
née. Tout d'abord, en ce qui concerne la formation
générale et socio-culturelle, qui fait l'objet du pro-
gramme no 7, une étude est amorcée à l'heure ac-
tuelle au sein de mon ministère afin de préciser les
orientations que le gouvernement devrait apporter
à l'égard de l'aide à fournir aux citoyens qui ont
terminé le cycle de leurs études obligatoires.

En attendant les résultats de l'étude en cours,
mon ministère entend prendre deux mesures spé-
ciales au cours de la prochaine année dans le do-
maine de la formation générale et socio-culturelle.
Tout d'abord, nous voulons accroître nos subven-
tions aux OVEP. Depuis quelques années déjà, ces
organismes volontaires d'éducation populaire, ont
permis à toute une couche de la population du
Québec et particulièrement aux populations défa-
vorisées d'obtenir des services d'animation et de
formation leur permettant de se doter d'outils sus-
ceptibles d'améliorer leur participation à la vie de
la société.

Comme l'aide gouvernementale était bien en

deçà des besoins, nous avons décidé de hausser
les subventions à ces organismes de 34%. En ef-
fet, pour l'année scolaire qui vient, on prévoit une
dépense de $2,4 millions alors que, l'an dernier, ce
montant n'était que de $1,7 million.

Nous prévoyons également la réinsertion du
programme Multi-Media. Ce programme visait la
formation et l'animation des couches les moins
scolarisées de la population par le truchement des
moyens modernes de communication, principale-
ment par le journal qu'on appelait la Gazette de
Multi-Media et par des émissions de télévision. Il
nous apparaît que cette expérience acquise dans
l'utilisation des media peut maintenant être mise à
profit au sein des services réguliers de l'éducation
des adultes dans les commissions scolaires. C'est
pourquoi nous avons pris les dispositions pour in-
sérer les services locaux développés par Multi-
Media au sein des commissions scolaires.

Quelques mots au sujet du programme no 11
concernant la formation professionnelle. Ce sujet
me tient particulièrement à coeur. D'une part, si
nous voulons développer une économie floris-
sante au Québec, il nous faut une main-d'oeuvre
de grande compétence. D'autre part, en période
de chômage intensif, le perfectionnement et le re-
cyclage des travailleurs présentent un moyen de
réduire le taux de chômage et de préparer un meil-
leur avenir.

Toutefois, au chapitre de la formation profes-
sionnelle des adultes, le Québec, bien que l'éduca-
tion relève de la stricte compétence de son gou-
vernement, est, dans une mesure, très largement
dépendant du gouvernement fédéral. En effet, la
loi fédérale stipule que le gouvernement d'Ottawa
peut conclure des accords avec les provinces pour
l'achat de cours de formation professionnelle, que
ces dernières dispenseront aux clientèles identi-
fiées et sélectionnées par les Centres de main-
d'oeuvre du Canada. Selon les termes mêmes de
cette loi, c'est le gouvernement fédéral qui choisit
les programmes de formation professionnelle,
puisqu'il est, comme on dit, "l'acheteur". C'est ce
gouvernement qui effectue la sélection des candi-
dats, lesquels doivent d'abord s'inscrire à un bu-
reau du gouvernement fédéral. En vue d'arrêter les
modalités de l'application de cette loi, un accord
est intervenu en 1974, entre le gouvernement fédé-
ral et le Québec. Cet accord, qui prenait fin le 1er
avril 1977, a dû être reconduit pour une année,
sans quoi le Québec aurait été privé de sommes
importantes auxquelles il a droit.

Mais le plus important, c'est que le gouver-
nement fédéral s'apprête à apporter incessam-
ment des modifications à cette loi que les provin-
ces avaient acceptée, à titre expérimental, il y a dix
ans.

Le ministre des Affaires intergouvernementa-
les, le ministre du Travail et de la Main-d'Oeuvre et
moi-même avons déjà convenu de nous pencher,
de concert, sur ce dossier. Pour le ministère que je
dirige et pour le gouvernement, l'aide à la forma-
tion professionnelle des adultes revêt un caractère
d'une extrême importance. En effet, la main-
d'oeuvre québécoise est encore trop faiblement



B-3168

scolarisée. Par ailleurs, 85% de la main-d'oeuvre
active est employée par les petites et moyennes
entreprises et il est difficile de demander à celles-ci
d'assurer tous les apprentissages nécessaires. On
ne peut avoir les mêmes exigences que pour les
grandes entreprises.

Pour l'année 1977/78, les sommes que le
Québec reçoit en matière de formation profes-
sionnelle aux adultes sont réparties comme suit:
près de $100 millions pour ce qui est de la forma-
tion en institution, et un peu moins de $20 millions
pource qui est de la formation en industrie.

Permettez-moi d'aborder, de plus en plus
brièvement, M. le Président, le programme consa-
cré à l'enseignement privé, lequel porte le no 8.
Comme vous le savez, la Loi de l'enseignement
privé, entrée en vigueur en 1968, reconnaît trois
catégories d'institutions privées. Ce sont: les insti-
tutions "déclarées d'intérêt public", lesquelles re-
çoivent une subvention annuelle égale à 80% du
coût moyen par élève de l'enseignement public
pour l'année scolaire précédente; les institutions
"reconnues pour fins de subvention", qui reçoi-
vent une subvention annuelle égale à 60% du coût
moyen, et les institutions ne détenant qu'un per-
mis, lesquelles ne reçoivent pas de subvention.

De 1970-1971 à 1976-1977, les clientèles des
institutions privées subventionnées par le minis-
tère sont passées de 42 033 élèves à 88 253 élèves.
Cela représente un accroissement de 46 220 élè-
ves, donc, une hausse de 110% en six ans. Cette
augmentation annuelle de plus de 18% tend toute-
fois à diminuer, depuis quelques années, puisque,
déjà, entre 1975 et 1977, le taux n'était plus que de
9,7%. En outre, nous prévoyons que l'année sco-
laire 1977-1978 verra le taux de croissance baisser
à environ 5%, les clientèles passant de 88 253 à
92 662, de 1976 à 1978. Nous pouvons donc
constater un certain ralentissement de l'accrois-
sement des clientèles des institutions privées sub-
ventionnées. Quant à l'importance relative de la
clientèle de ces institutions, les prévisions établies
par le ministère montrent que, pour l'année sco-
laire 1977-1978, les élèves inscrits dans les institu-
tions privées représenteraient 1,3% de toute la
clientèle au niveau primaire; 10,9% au niveau se-
condaire et 12,8% au niveau collégial.

C'est dire que les institutions privées regrou-
pent, à l'heure actuelle, moins de 6,5% des clientè-
les totales, de niveau infra-universitaire au Québec
et c'est aux niveaux secondaire et collégial que les
clientèles de l'enseignement privé ont une impor-
tance plus grande.

En plus, du fait que le secteur privé dispense
un enseignement professionnel à ses clientèles,
dans une proportion deux fois moindre que le ré-
seau public, il semble que le secteur privé se soit
spécialisé dans les techniques qu'on pourrait dire
"légères", commerciales en particulier, qui néces-
sitent moins d'équipement et dont la proportion
maître-élèves se rapproche le plus de celle de
l'enseignement général.

Ce dernier point est un facteur important, car
le coût moyen par élève du secteur public qui sert
de fondement au calcul des subventions pour les
fins du secteur privé ne faisait pas de distinction,

jusqu'à maintenant, entre les techniques les plus
coûteuses et celles qui l'étaient moins, tant au ni-
veau de l'équipement que dans la proportion
maître-élèves.

Il convient que je vous mette au courant des
mesures que j'entends prendre au cours de la
prochaine année, quant aux subventions aux insti-
tutions privées en attendant la révision de nos po-
litiques. Comme je viens de le mentionner, ces
subventions sont calculées à partir du coût moyen
par élève dans le secteur public. En analysant le
dossier préparé par mon ministère, j'en suis venu
à la conclusion qu'il fallait apporter certaines mo-
difications à la façon de calculer ce coût moyen.

J'ai notamment constaté que les conventions
collectives récemment signées dans le secteur
public distinguent maintenant les diverses catégo-
ries d'enseignement en vue de déterminer la pro-
portion maître-élèves et que certaines dépenses
comme celles qu'entraînent l'achat de l'équipe-
ment destiné aux techniques "lourdes", de même
que les intérêts à court terme payés pour les arré-
rages dans le paiement des subventions aux
commissions scolaires et les coûts relatifs à l'opé-
ration d'un centre relié au service de l'informati-
que du ministère ne sont le fait que du secteur
public. J'en tiendrai désormais compte dans le
calcul du coût moyen. Ces modifications touchent
les niveaux secondaire et collégial et je me per-
mettrai d'insister là-dessus, dans la mesure où on
voudra bien me poser des questions.

Toutes ces modifications ont pour but un juste
équilibre entre le financement de l'enseignement
privé et celui de l'enseignement public de même
catégorie.

Devant l'évolution de la situation de l'ensei-
gnement privé au québec et le débat qui s'élève
autour de ce secteur, j'estime qu'il est temps de
faire le point là-dessus, notamment sur la place
que cet enseignement doit occuper par rapport au
réseau public et sur le rôle qui doit lui être réservé.

Depuis plusieurs mois, des recherches ont été
entreprises à ce sujet au sein de mon ministère.
Nous n'en sommes pas rendus tout à fait au stade
des conclusions qui pourraient faire l'objet d'une
discussion au Conseil des ministres. Aussi vais-je
m'en tenir pour l'instant, à vous faire part de cer-
taines préoccupations personnelles et de certains
principes que je crois devoir respecter.

La notion d'intérêt public n'étant plus fondée
sur la complémentarité et la coordination des ser-
vices éducatifs entre institutions privées et établis-
sements publics, comme le proposait le rapport
Parent, l'application de la Loi de l'enseignement
privé a favorisé le développement d'un secteur
privé de plus en plus parallèle et même concurrent
par rapport au secteur public.

Dans un contexte où il y a de plus en plus de
places-élèves disponibles, par suite de la dénata-
lité et où l'élaboration des politiques financières
doit être effectuée, de façon très rigoureuses, en
raison de la croissance des coûts et de l'existence
d'autres priorités socio-économiques, il importe
de repenser la place de l'enseignement privé par
rapport à l'ensemble du système d'éducation.

Ces faits et ces considérations m'amènent à
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décrire les principes que j'entends soumettre à la
réflexion de mes collègues et de la population au
cours des prochains mois. A mon avis — ce sont là
pour l'instant des considérations personnel-
les — le Québec doit accorder la priorité au déve-
loppement du secteur public. Cette option, me
direz-vous, n'est pas nouvelle. Je veux simplement
la réaffirmer avec force.

L'Etat a assumé la responsabilité d'assurer
l'organisation et le développement des services
d'enseignement en raison de l'importance atta-
chée à l'éducation comme facteur d'épanouisse-
ment individuel et collectif. Ce faisant, il s'est
donné pour objectif de démocratiser l'enseigne-
ment du point de vue social, du point de vue fi-
nancier et du point de vue géographique.

Les difficultés rencontrées dans l'impiantation
de ce qui constitue, il faut bien le rappeler, le pre-
mier réseau complet d'écoles publiques au Qué-
bec, ne doivent pas nous faire oublier nos objec-
tifs fondamentaux, mais, au contraire, nous inciter
à y accorder une plus grande attention. Par ail-
leurs, le droit à l'existence des institutions privées,
qui sont très variées, se fonde sur les libertés
d'expression et de rassemblement reconnues par
nos traditions politiques et nos traditions juridi-
ques. Il reste alors à préciser le rôle et la place
qu'elles peuvent occuper dans notre système
d'éducation. Elles doivent, à mon avis, collaborer
avec le secteur public et contribuer ainsi, selon la
nature de leurs ressources et de leur expérience, à
la pleine réalisation des objectifs d'éducation au
Québec. Un tel choix permettrait aux institutions
privées de rendre un service à caractère public.
C'est dans la mesure où elles contribuent à ce ser-
vice de caractère public qu'elles peuvent justifier
leur existence.

Ces principes étant établis, toute politique de
subventions aux institutions privées doit tenir
compte du fait qu'une saine administration des
fonds publics exige un certain nombre de choses.
Premièrement, que ceux-ci soient utilisés en
conformité des objectifs définis à l'intérieur de la
mission éducative de l'Etat; que ces fonds ne
contribuent pas à favoriser des comportements
discriminatoires en éducation; qu'ils soient dé-
pensés de la façon la plus judicieuse possible en
évitant, notamment, le dédoublement des services.
Voilà où j'en suis dans ma réflexion qui demeure,
pour l'instant, tout à fait personnelle. En effet, il ne
s'agit pas d'une attitude gouvernementale, ni de
conclusions définitives de ma part. Celles-ci de-
vront s'inspirer, dans une très large mesure, du ré-
sultat des travaux en cours au sein de mon minis-
tère et du débat qui ne manquera pas d'avoir lieu
au sein de l'opinion publique. J'aurai l'occasion,
lorsque cette réflexion sera plus mûre, à la suite
des travaux du sixième congrès du parti politique
auquel j'ai adhéré et des recherches entreprises
au sein de mon ministère, ainsi que de la période
de consultation qui s'impose dans un tel cas,
d'annoncer des politiques à la fois plus précises et
plus fermes quant à l'avenir du réseau privé d'en-
seignement.

J'aborde maintenant, M. le Président, avec
mes conclusions, le dernier chapitre de mes

considérations. Elles sont liées à l'administration
centrale du ministère, laquelle est décrite aux pro-
grammes 1 et 2. Les crédits du ministère sont pré-
sentés cette année selon une structure des pro-
grammes budgétaires différente de celle qui préva-
lait pour l'exercice financier 1976-1977. Au lieu
des 18 programmes répartis dans huit secteurs
budgétaires différents, les activités de l'éducation
sont désormais regroupées dans trois grands sec-
teurs budgétaires. Premièrement, le secteur "ad-
ministration et services", lequel comprend les
programmes budgétaires intitulés "administration
générale", "administration des réseaux" et "aide
financière aux étudiants"; deuxièmement, le sec-
teur "enseignement", lequel comprend les pro-
grammes budgétaires intitulés "enseignement
élémentaire et secondaire", "enseignement collé-
gial", "enseignement universitaire", "enseigne-
ment aux adultes" et "enseignement privé"; troi-
sièmement, le secteur "main-d'oeuvre et emploi",
qui comprend le programme budgétaire intitulé
"formation professionnelle des adultes". Sans
m'étendre davantage sur cette matière plutôt ré-
barbative que constitue la structure des program-
mes budgétaires, j'attirerai simplement votre at-
tention sur le fait que ce réaménagement
comporte l'avantage de distinguer les coûts d'ad-
ministration, environ 2,5%, de l'ensemble des dé-
penses de transfert dirigées vers les réseaux d'en-
seignement qui, avec $3 370 000 000 accaparent
97,5% des crédits de l'éducation.

Le premier programme, portant sur l'adminis-
tration générale, me permettra d'exposer la struc-
ture centrale du ministère de l'Education et le tra-
vail qui s'y effectue. La configuration interne du
ministère a été largement et progressivement mo-
difiée depuis 1974, alors que l'on y comptait plus
de vingt unités administratives dont les responsa-
bles relevaient directement du sous-ministre. Fon-
dée sur le principe du rapport entre moyens et ob-
jectifs, la réorganisation du ministère a été effec-
tuée de façon que la structure administrative (ou
les moyens) favorise le plus possible la réalisation
rationnelle et efficace des objectifs décrits dans la
structure des programmes.

M. le Président, j'ajoute que, depuis six mois
que je suis au ministère, j'ai apporté mon appui à
cette réorganisation, laquelle me paraît tout à fait
fondée. Ce réaménagement a été accompli de fa-
çon progressive, sans perdre de vue le principe di-
recteur évoqué précédemment. Je ne vous impo-
serai donc point les détails de chacune des étapes
parcourues, mais je me bornerai plutôt à vous in-
diquer où nous en sommes à l'heure actuelle.

Autour du sous-ministre, on trouve trois
sous-ministres adjoints, responsables respective-
ment des trois grands secteurs du ministère,
c'est-à-dire l'enseignement primaire et secondaire,
puis l'enseignement postsecondaire et la planifica-
tion, ainsi que deux sous-ministres associés res-
ponsables, selon la loi, de l'orientation et de la di-
rection des écoles reconnues comme catholiques
ou protestantes.

Cette réorganisation administrative des activi-
tés du ministère en fonction des niveaux d'ensei-
gnement a déjà permis d'établir une meilleure
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concertation des unités dont le travail est orienté
vers les réseaux scolaires. De plus, elle devrait
permettre de pratiquer, au plus haut niveau de
l'administration, les principes de la déconcentra-
tion et de la décentralisation qui régissent de plus
en plus les organismes scolaires, de rentabiliser et
de décongestionner l'administration du ministère,
de mieux situer les centres de responsabilité, en
conférant à chaque secteur les moyens de ces po-
litiques. Le processus décisionnel prend forme,
tout d'abord, au niveau du bureau des sous-
ministres, dont la tâche consiste à situer les politi-
ques particulières dans le cadre plus large des
orientations d'ensemble et trouve ensuite son
aboutissement au niveau du conseil de direction
du ministère, que j'ai rétabli, et qui regroupe cha-
que semaine, le ministre et les sous-ministres.

Puisque nous en sommes à l'organisation in-
terne du ministère, je ne saurais manquer l'occa-
sion de démystifier cette image de monstre que
d'aucuns tentent d'accréditer auprès de la popula-
tion en dénonçant l'ampleur supposément déme-
surée de cette structure administrative. Il est en ef-
fet assez fréquent d'entendre — je l'ai entendu
moi-même — ou de lire que "les responsables des
maux d'éducation, ce sont ces 5000 fonctionnaires
qui hantent la tour de l'édifice G." Ces fonction-
naires sont plus modestement au nombre de 2685
à l'heure actuelle, sans compter l'Office des pro-
fessions et le Haut-Commissariat à la jeunesse,
aux loisirs et aux sports, qui font l'objet d'études
distinctes quant à leurs crédits.

De l'année financière 1974 à 1978, les effectifs
réguliers sont passés de 2144 à 2266, soit une
augmentation de 5,6% en quatre ans. Par ailleurs,
au cours de la même période, l'effectif occasion-
nel a été réduit de 1031 à 419, soit une diminution
très forte de l'ordre de 40,6%. En conséquence, si
l'on fait le total de l'effectif régulier et des occa-
sionnels, abstraction faite de l'Office des profes-
sions et du Haut-Commissariat, c'est une diminu-
tion nette de 255 hommes-année, soit de 2940 à
2685, que la rationalisation de l'administration du
ministère a permis d'atteindre au cours des quatre
dernières années.

M. le Président, j'en viens à mes conclusions,
lesquelles seront fort brèves.

Les faits, les politiques et les orientations dont
je viens de vous entretenir vous donnent une idée
de l'importance que le gouvernement de M. René
Lévesque accorde au développement de notre sys-
tème d'enseignement.

En dépit d'une conjoncture économique qui
nous impose de fortes contraintes, le ministère de
l'Education a entrepris des travaux et des projets
de grande envergure, qui permettront, j'en suis
persuadé, d'imprimer un nouveau départ à tous
les niveaux de notre système scolaire et d'effec-
tuer certains redressements que nous dicte son
évolution depuis quelques années.

Depuis que je siège à l'Assemblée nationale et
que j'effectue des tournées à travers le Québec, il
m'est apparu clairement que les Québécois expri-
ment des attentes certaines à l'égard de leur sys-
tème d'éducation. C'est pour répondre à ces atten-

tes que le gouvernement, à ma suggestion, a dé-
fini nos priorités et a décidé de mener à bien les
grandes études sur la place de l'enseignement
dans notre société.

L'étude des crédits du ministère de l'Educa-
tion nous permettra au cours des jours, sinon des
semaines qui viennent, d'analyser, en profondeur
les activités de ce ministère que je qualifierais vo-
lontiers de ministère de l'avenir, et de mieux
comprendre l'utilisation qu'il entend faire des
fonds publics mis à sa disposition.

Avec la collaboration des principaux fonc-
tionnaires de mon ministère, je m'efforcerai de
vous fournir tous les renseignements qui vous in-
téressent, madame et messieurs les députés, et de
vous remettre, au besoin, toute documentation ju-
gée pertinente.

Avec votre coopération, je suis tout à fait per-
suadé que nous pourrons accomplir le travail que
les citoyens de ce pays attendent de nous.

M. le Président, lorsque nous aurons entendu
les représentants de l'Opposition, qui devraient
avoir autant de latitude que vous m'en avez ac-
cordé dans l'exposé qu'ils ont à faire sur l'éduca-
tion, je me permettrai de proposer un ordre du
jour, le plus logique possible, quant à la présenta-
tion des programmes de mon ministère.

J'aimerais terminer en présentant les mem-
bres de mon cabinet que je ne vous ai pas présen-
tés tout à l'heure. Certains sont présents, comme
M. Léo Jacques, qui est mon chef de cabinet, M.
Gilles Bergeron, qui fait également partie de mon
équipe. M. Claude Benjamin, M. André Trudel, M.
Jean Gagnon, et M. Clément Duhaime, attaché de
presse.

Je vous remercie, M. le Président, et je remer-
cie tous les députés membres de la commission
de leur patience.

Mme Lavoie-Roux: M. le Président...

Le Président (M. Clair): Le député de L'Aca-
die.

Remarques de l'Opposition
Mme Thérèse Lavoie-Roux

Mme Lavoie-Roux: Je remercie le ministre de
l'Education de sa générosité en nous offrant la
même latitude qu'il a eue.

Je n'avais vraiment pas l'intention de
commencer avec une malice, mais je dois vous
dire que, sans vouloir diminuer le travail de réfle-
xion qu'il a fait, je n'avais pas 2586 fonctionnaires
pour me préparer un document de 75 pages!

Ceci dit sans malice, je pense que c'est nor-
mal qu'il en soit ainsi.

M. Morin (Sauvé): Je dois souligner au député
que, pour la première fois cette année, mon minis-
tère a préparé, à l'intention de tous les membres
de la commission, ce cahier détaillé des divers
programmes des crédits et j'ose espérer qu'elle
aura passé une bonne fin de semaine en leur
compagnie.
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Mme Lavoie-Roux: J'arrive aux compliments,
M. le ministre! Puisque vous signalez le livre — ce
n'était pas mon intention de commencer avec ce
recueil de bonnes pensées que j'ai lu en fin de
semaine — mais je dois vous remercier et remer-
cier vos fonctionnaires de ce travail qu'ils ont pré-
paré pour tous les députés qui vont participer à
l'étude des crédits du ministère de l'Education.

Comme je le signalais au sous-ministre, l'an
prochain, cela sera peut-être moins d'ouvrage, on
pourra le mettre à jour, et on me dit qu'il y a déjà
eu quelque chose de semblable il y a une couple
d'années, mais pas aussi élaboré que cette année.

De toute façon, je l'apprécie beaucoup et je
vous en remercie. Je comprends mal les ministè-
res qui ne mettent pas à la disposition des députés
au moins un document peut-être pas aussi éla-
boré, mais qui donne certaines explications, parce
que je pense à des collègues, qu'ils soient dans
l'Opposition ou qu'ils soient du côté ministériel,
qui ne sont pas familiers avec certains dossiers ou
certains ministères et qui doivent en faire l'étude,
en tenant compte des intérêts de la population. Je
trouve vraiment que leur remettre uniquement ce
qu'on leur remet dans le budget qui est déposé
par le ministre des Finances me semble plus
qu'insuffisant et je ne sais pas vraiment de quelle
façon on peut travailler d'une façon satisfaisante
avec aussi peu d'information.

Tout ceci dit, je réitère mes remerciements au
ministre et à ses fonctionnaires pour avoir mis à
notre disposition ces documents qui ont été ex-
trêmement précieux et qui permettront aussi, je
pense, une étude plus cohérente et mieux suivie
des budgets du ministère de l'Education.

Je voudrais simplement dire à ce moment-ci
que je pense que, parmi les nombreuses préoccu-
pations des citoyens de cette province, il en est
une que tous partagent, à un titre ou à un autre,
qu'ils soient étudiants, jeunes ou moins jeunes,
parents ou grands-parents ou même contribuables,
je pense qu'à peu près tous les citoyens du Qué-
bec, à quelques exceptions près, malheureuse-
ment, ont connu le système d'éducation pendant
une période, évidemment, plus ou moins longue.

Comme le ministre de l'Education l'a signalé,
M. le Président, il a d'ailleurs très objectivement
noté que l'éducation avait été une préoccupation
des gouvernements antérieurs, et s'inscrivait dans
ce développement du Québec qui, à plus d'un
égard, a quand même énormément progressé;
peut-être que les deux domaines des Affaires so-
ciales et de l'Education méritent une mention spé-
ciale à ce moment-ci. Je pense que le gouverne-
ment actuel aussi, par la présentation qui nous a
été faite, considère l'éducation comme la pierre
d'assise de l'édification de notre société et que
chaque jour notre système d'éducation doit pou-
voir répondre, non seulement davantage et mieux
aux aspirations des différents citoyens, quelle que
soit leur origine culturelle, sociale et économique,
mais surtout y répondre de façon toujours plus
juste et plus équitable pour tous de telle sorte que
soit donnée à chaque enfant, à chaque adulte, la
chance de réaliser ses possibilités et ceci dans le

respect des convictions des parents, lorsqu'il
s'agit, particulièrement, des plus jeunes, à l'en-
droit desquels les parents conservent toujours la
première responsabilité. Je pense qu'il est impor-
tant de ne pas l'oublier. Ceci implique que l'on se
soucie de continuer de mettre en place des condi-
tions d'apprentissage qui respectent le rythme de
chacun, conditions qui doivent se situer à l'inté-
rieur d'un cadre assez souple pour permettre
l'adaptation de chacun aux exigences des diffé-
rents apprentissages, conditions qui doivent per-
mettre surtout de susciter et de maintenir chez
nos jeunes en particulier une motivation qui est
indispensable à leur formation et à leur épanouis-
sement.

Je voudrais ici noter, peut-être, une abstention
dans la présentation qu'a faite le ministre de
l'Education, c'est cette préoccupation et peut-être
nous sera-t-elle donnée avec le dépôt du livre vert,
c'est cette préoccupation, si l'on veut respecter
l'apprentissage de chacun, quel que soit son âge,
de penser de plus en plus l'éducation ou tout le
système de l'éducation dans une perspective
d'éducation continue. Ceci m'amène à rejoindre
les objectifs que vous avez signalés qui sont de
redéfinir les objectifs de l'élémentaire, du secon-
daire et, je pense, également du collégial et peut-
être du premier cycle de l'université afin, juste-
ment, d'enlever lés barrières souvent trop artificiel-
les qui existent entre chacun de ces niveaux et qui
deviennent un obstacle à cette éducation continue
qui devrait être maintenant mise à la portée de
tous, chacun selon son cheminement personnel.

Des grandes orientations que vous avez men-
tionnées, M. le ministre, je pense qu'il faut réaliser
que plusieurs de vos objectifs sont également
ceux de l'Opposition officielle, mais il faut quand
même être bien conscient qu'il n'y a pas qu'à les
énumérer et de là à en faire des réalités ou à les
rendre vraiment réelles, il y a une très grande
marge. Il m'apparaît important, pour la réalisation
de ces objectifs, que s'établisse entre nous une
certaine concertation qui permette de mobiliser
tous les agents de l'éducation à un objectif
commun, soit d'améliorer la qualité de vie dans les
institutions.

J'aimerais ici faire une parenthèse pour qu'on
s'éloigne de plus en plus de ce cliché de la qualité
de l'enseignement pour penser davantage en ter-
mes de qualité d'éducation. Pour ce faire, je pense
qu'il faut impliquer tous les enseignants et les pro-
fesseurs dans des fonctions éducatives. On peut
noter que les enseignants ont tendance à s'impli-
quer davantage dans les tâches qu'ils jugent édu-
catives et ceci explique peut-être une partie de
leur résistance quand on veut leur imposer d'au-
tres tâches qu'ils ne considèrent pas comme fai-
sant partie de la fonction éducative qu'ils doivent
remplir auprès des étudiants ou des élèves.

Les parents désirent aussi que leurs enfants
puissent se sentir bien à l'école. Comme dit Geor-
ges Gursdorf dans: "Pourquoi des professeurs",
les parents, en fin de compte, écoutent le profes-
seur, mais à travers le professeur, c'est le maître
qu'ils guettent, qu'ils cherchent pour leurs en-
fants.



B-3172

Je pense que dans ce sens, il faudrait égale-
ment que de nombreux efforts soient déployés par
le ministère pour revaloriser la fonction profes-
sionnelle des enseignants et surtout, contribuer à
les remotiver là où cette motivation est amoindrie
et, dans quelques cas, disparue pour qu'ils se sen-
tent de nouveau vraiment responsables de l'édu-
cation des jeunes du Québec.

Nous sommes réunis ici pour étudier la répar-
tition des crédits, fonction qui revient au ministère
de l'Education. Un budget est évidemment un
faisceau d'éléments qui doivent concrétiser les
priorités d'un ministère et vous en avez mentionné
plusieurs. Dans cette perspective, il y a peut-être
une seule priorité sur laquelle je voudrais insister.
J'aimerais faire des suggestions au ministre de
l'Education qui y a sans doute pensé, mais elles
sont simplement absentes de la longue et intéres-
sante présentation qu'il nous a faite.

Si cette priorité d'accorder la primauté du
français, il l'a mentionnée pour le niveau élémen-
taire et le niveau secondaire, il n'a pas dit un mot
du secteur collégial et du rôle de l'université quant
à la nécessité de les associer dans cet effort d'as-
surer la primauté du français et la qualité du fran-
çais dans cette province.

Evidemment, à l'élémentaire et au secondaire,
ces niveaux forment la pierre angulaire sur la-
quelle repose tout le système d'éducation. La po-
pulation s'y intéresse davantage car les enfants de
6 à 12 ans réagissent positivement aux change-
ments en s'y adaptant facilement. Les parents exi-
gent avec raison des modifications énergiques et
aussi des résultats sensibles en ce qui concerne la
langue écrite. Je désirerais déceler d'une façon
plus précise les orientations du ministre de l'Edu-
cation à ces niveaux. Bien que le plan de redres-
sement proposait deux dimensions principales, la
révision des programmes, la formation et le per-
fectionnement des maîtres, je m'inquiétais du si-
lence au sujet de la production et la publication
d'outils nécessaires aux enseignants. Je suis heu-
reuse aujourd'hui de revoir — je l'ai vue en fin de
semaine aussi dans mon livre de chevet — cette
préoccupation quant à la publication d'outils adé-
quats pour ce meilleur enseignement du français
dans nos écoles.

Il y a un oubli qui pourra peut-être apparaître
plus tard au moment de la discussion. Je tiens
quand même à le souligner, c'est la place qu'il faut
faire aux bibliothèques scolaires qui, elles aussi,
fournissent ou devraient fournir un support aux
besoins intellectuels des élèves et des enseignants
dans une maison d'éducation. Je pense que ces
bibliothèques sont un outil précieux pour stimuler
et guider, dans toutes les phases de l'apprentis-
sage de la lecture, afin que les élèves soient
conscients de leurs progrès et aussi développent
un jugement critique.

On oublie souvent les bibliothèques scolaires
et il me semble important, à ce moment-ci où on
veut faire un réaménagement des ressources, de
penser au support qu'on devrait donner à ces ou-
tils.

Quant au niveau collégial — je pense que dans

le budget prévu, nous le disséquerons davantage
tout à l'heure — j'aurais aimé qu'il y ait au moins
cette intention d'inviter toutes les forces vives du
monde collégial pour assurer la qualité de l'ensei-
gnement du français et cette même préoccupation
devrait se faire sentir dans le milieu universitaire
qui a la responsabilité de la formation des maîtres
en français, mais aussi qui a des responsabilités
sur le plan de la recherche.

Des efforts devraient être faits pour associer
les universités dans ce domaine, par exemple,
quant au développement d'échelles de vocabulaire
qui sont des outils précieux et que nous ne possé-
dons pas actuellement. Ils existent aux Etats-Unis,
pour les écoles anglaises, mais malheureusement,
je ne crois pas que ces instruments existent au
Québec.

Il serait également du ressort de l'université
de produire elle-même des instruments de mesure
et d'évaluation et initier les professeurs à utiliser
ces moyens d'évaluation dans leurs classes de
français. Je pense que ces instruments de mesure
et d'évaluation devraient être davantage en fonc-
tion de l'apprentissage de la langue qu'en fonction
de l'acquisition des connaissances linguistiques.

Enfin, sur tous ces détails, je ne veux pas in-
sister davantage, c'est simplement pour sensibili-
ser le ministre et ses fonctionnaires à la nécessité
que ce désir d'améliorer la qualité du français doit
passer également par tous les niveaux d'ensei-
gnement. Il faudrait peut-être aussi parler des me-
dia d'information, de la publicité, etc. Je pense
qu'on en a parlé au moment de l'étude des crédits
du ministère des Affaires culturelles, mais tout
ceci doit s'associer et je pense qu'en oublier une
partie, c'est vraiment menacer le succès de l'en-
semble de l'opération.

Je pense qu'à ce moment-ci, le ministre a tel-
lement soulevé de points, je ne pourrais lui tenir
rancune d'en avoir oublié un que je jugeais impor-
tant, c'est l'enseignement professionnel dans les
écoles. Nous avons eu droit à une description et
une nomenclature des intentions du ministre
quant à la place qu'il veut donner à l'enseigne-
ment professionnel.

Je l'ai surtout retrouvé, à moins que je ne me
trompe ou que j'aie mal compris, au niveau de la
formation des adultes, quand il a décrit le rôle des
centres de main-d'oeuvre, l'importance qu'il vou-
lait y apporter et le travail de collaboration qui se
faisait avec le gouvernement fédéral dans ce do-
maine. Là-dessus, je dois dire qu'il y a certaines de
ses préoccupations que je partage quant à la
place que l'un et l'autre des gouvernements doi-
vent occuper dans ce domaine. Mais, sur le plan
de l'enseignement scolaire, je pense qu'il aurait
été important que le ministre de l'Education souli-
gne les interventions qu'il entend faire dans ce
domaine. Cet enseignement suscite chez les étu-
diants un grand intérêt. Certains élèves s'y décou-
vrent une habileté insoupçonnée et d'autres y
trouvent une motivation bénéfique qui peut in-
fluencer leur agir scolaire.

Je pense que, depuis les six mois qu'il est au
ministère, le ministre de l'Education aura certai-
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nernent appris ou entendu dire de ses fonctionnai-
res que c'est tout un secteur de l'enseignement
secondaire, lui-même a donné des chiffres de l'or-
dre de 45% des étudiants qui se retrouvent — à
moins que ce soit au collégial — mais je pense que
les proportions sont à peu près identiques dans
les écoles du secondaire où on retrouve au-delà
de 40% des étudiants qui sont dans l'enseigne-
ment professionnel.

Là encore, les liens avec le milieu du travail ne
sont pas articulés, l'évaluation des besoins du tra-
vail sont toujours en retard sur la nécessité de ré-
pondre aux besoins de formation des étudiants, et
finalement, on se retrouve trop souvent dans un
imbroglio qui est au désavantage des étudiants.

Pour ce qui est de l'enseignement de la lan-
gue seconde, puisque vous en avez parlé lors de
votre conférence au Conseil supérieur de l'éduca-
tion, le 12 mars dernier, et que vous en reparlez
aujourd'hui, permettez-moi, M. le ministre, d'insis-
ter pour que ceci soit vraiment une priorité du mi-
nistère.

A un moment où on se propose de restreindre
encore davantage l'accès à l'école anglaise, tant
aux allophones qu'aux enfants de la langue fran-
çaise, cette priorité de l'enseignement de la lan-
gue seconde est extrêmement importante et, je
pense, pourra, jusqu'à un certain point, condition-
ner le succès de toute politique qui entend impo-
ser des restrictions à l'école anglaise.

Vous avez fait allusion, lors de votre confé-
rence du 12 mars, aux études en cours, aux gran-
des discussions, à savoir quel était le meilleur âge
pour l'apprentissage d'une langue seconde, et je
vous répète, à ce moment-ci, que ces débats ont
cours depuis de nombreuses années. Je pense
que la réponse claire et simple qui pourrait être
trouvée ne sera pas facile. Je pense que, là comme
ailleurs, le gouvernement qui aime parler de sa vo-
lonté politique devrait l'indiquer en prenant des
mesurés énergiques pour l'amélioration de l'en-
seignement de la langue seconde.

Pour ce qui est de l'enseignement des autres
langues secondes, des langues d'origine, je ne
puis que féliciter le ministre de vouloir entrer dans
un tel programme, mais je veux quand même le
mettre en garde contre certaines difficultés. Je
pense que la Commission des écoles catholiques
de Montréal avait aussi pris l'initiative, particuliè-
rement lorsqu'il s'est agi de réaménager les pro-
grammes de deux écoles qu'on qualifiait de "bi-
lingues", de les réorienter pour en faire des écoles
vraiment françaises. Dans un effort pour faciliter
cette transition, nous avions offert aux parents,
justement, qu'une partie du temps soit accordée à
l'enseignement de la langue d'origine. Nous ne
voulions pas l'utiliser comme forme de séduction,
mais, au contraire, je pense que c'était une me-
sure psychopédagogique, pour éviter cette aliéna-
tion entre les parents et les enfants qui, après, su-
citent des problèmes d'adaptation chez les en-
fants. Mais il y a une chose dont nous sommes de-
venus très conscients, c'est que, même pour ces
groupes ethniques d'origine autre qu'anglaise ou
française, pour eux, la préoccupation de l'ensei-

gnement de la langue d'origine était subordonnée
à un bon enseignement d'une langue seconde. Ils
étaient très catégoriques là-dessus. Je pense que
cela ne doit pas décourager les efforts qui doivent
être faits en vue de continuer dans l'esprit que
vous avez mentionné, M. le ministre, mais je pense
qu'il ne faudrait pas penser que l'enseignement de
la langue d'origine fera oublier aux parents le sen-
timent très fort qu'ils ont d'obtenir un enseigne-
ment convenable de la langue seconde.

Pour ce qui est du niveau collégial et du ni-
veau universitaire, je pense que vous avez men-
tionné plusieurs problèmes. Il y a déjà beaucoup
d'études qui ont été faites; qu'il s'agisse du rap-
port Nadeau, du rapport GTX qui n'est pas encore
sorti publiquement ou d'autres qui ont été entre-
pris.

Une chose demeure certaine, c'est qu'il y a
des problèmes d'envergure quant à la motivation
des étudiants qui sont au niveau collégial, quant
aux ponts qu'il faut établir entre l'enseignement
collégial et l'enseignement universitaire, particu-
lièrement, compte tenu du nombre de plus en plus
grand d'étudiants qui se trouvent engagés dans
l'enseignement professionnel au niveau collégial.
Finalement, il se pose un problème d'évaluation,
et on le retrouve à tous les niveaux, des apprentis-
sages et de la formation des étudiants, que ce soit
au niveau élémentaire ou secondaire, au niveau
collégial et même au premier cycle de l'université.

Il y a également le chevauchement des pro-
grammes entre le niveau collégial et le niveau uni-
versitaire, qui fait qu'au niveau universitaire, vous
avez souvent un décrochage des étudiants à cause
de ce chevauchement des programmes. Là en-
core, je pense que cela rejoint cette nécessité de
revoir tous les programmes et les objectifs des dif-
férents niveaux d'enseignement, non pas d'une
façon séparée, mais d'une façon continue.

Un dernier mot sur l'enseignement universi-
taire. J'ai déjà touché à la question des program-
mes des étudiants de premier cycle. Il y a d'autres
problèmes que vous avez abordés et que nous au-
rons l'occasion d'aborder de nouveau au moment
de l'étude de ce programme. C'est celui de la ges-
tion des universités, le rôle des professeurs. J'ai
déjà parlé des chevauchements inutiles. Il y a le
problème de contingentement qui devrait être
abordé d'une façon honntête et réaliste. Il y a éga-
lement le problème de l'évaluation de la formation.
Je voudrais simplement terminer, en attirant votre
attention sur le problème de la formation des maî-
tres qui est confiée aux universités.

Le ministre nous a fait part qu'il y avait un
comité de la formation des maîtres qui avait été
institué ou qui existait déjà à l'intérieur de son mi-
nistère. Il pourra peut-être, un peu plus tard, nous
dire quels sont les objectifs de ce comité de for-
mation des maîtres. Il nous semble important que
le programme de formation des maîtres, particu-
lièrement pour les niveaux élémentaires et secon-
daires soit repensé et colle davantage à la réalité
des écoles. Avec la disparition des écoles norma-
les, nous avons fait une coupure trop grande entre
la formation des maîtres et le vécu des élèves dans
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les écoles. Il ne faut pas oublier que c'est encore
là qu'un enseignant a le plus de chance de s'assu-
rer de vraiment connaître ce qu'est un enfant, les
différentes formes d'apprentissage qui lui sont
propres. Je pense qu'il faudrait peut-être songer
au moins pour les enseignants, qui doivent ensei-
gner au premier cycle, à une formule qui se rap-
procherait beaucoup plus de celle des écoles
normales. Je suis assez réaliste pour savoir qu'on
ne peut pas parler d'école normale sans provo-
quer une levée de boucliers, et, comme vous di-
siez tout à l'heure, M. le ministre, il y en a qui son-
gent à retourner en arrière. J'espère que vous ne
l'interpréterez pas dans cette perspective, mais
vraiment dans un désir que la formation des maî-
tres, tant à l'élémentaire que particulièrement au
premier cycle du secondaire, colle davantage aux
besoins des enfants et à la réalité de nos écoles.
Cette formation des maîtres est particulièrement
importante en ce qui touche la formation des maî-
tres de français.

Je termine ici mes remarques, et je pense que
nous pourrons, à l'occasion de l'étude des diffé-
rents programmes, aller un peu plus en profon-
deur sur les différents points que vous avez soule-
vés ou que les députés de l'Opposition aimeraient
soulever.

Merci, M. le Président.

Le Président (M. Clair): M. le député de
Gaspé.

M. Chevrette: M. le Président, compte tenu de
l'heure et compte tenu du fait que le député en a
sûrement pour plus que cinq minutes, je ne sais
pas si on ne pourrait pas suspendre nos travaux
jusqu'à 8 heures, parce que le couper à son meil-
leur, ça ne lui fera pas plaisir et nous non plus.

Le Président (M. Clair): Je me demande dans
ce sens de la part du député de Gaspé...

M. le député de Gaspé.

M. Le Moignan: Justement, dans 60 secondes,
étant donné que l'honorable ministre m'a déjà
laissé sur trois points de suspension, je voudrais
lui dire toute ma satisfaction d'avoir été à l'école
cet après-midi, je dirais, de deux maîtres, de deux
compétences, M. le ministre et Mme le député de
L'Acadie; leur expérience est beaucoup plus vaste
que la mienne dans le domaine de l'éducation. J'ai
appris beaucoup à votre contact et, justement, je
voudrais proposer la suspension de nos travaux à
20 heures ce soir. Je pourrai alors commencer le
débat.

M. Morin (Sauvé): M. le Président...

Le Président (M. Clair): M. le ministre.

M. Morin (Sauvé): ... avant la suspension des
travaux, puis-je proposer que nous nous pen-
chions sur la proposition dont je vous ai entrete-
nus tout à l'heure, au sujet de l'ordre de présenta-
tion des programmes. Vous savez que les pro-

grammes sont présentés dans un ordre qui, tout
en étant logique, n'est pas nécessairement le meil-
leur pour l'étude que nous devons entreprendre.
Je me suis permis de faire remettre à tous les dé-
putés, c'est peut-être même dans leur cahier à an-
neaux, une proposition concernant l'ordre de pré-
sentation. Elle comprend quatre blocs, qui sont
beaucoup plus cohérents et qui regroupent les
programmes. Tout d'abord, l'élémentaire et le se-
condaire publics, regroupant le programme 04 et
l'élément 01 du programme 02, ensuite le secteur
ou le bloc postsecondaire regroupant, comme
vous le voyez, les programmes 05, 06, 03, 07, 011
et certains éléments du programme 02. Le troi-
sième bloc est constitué par l'enseignement privé,
qui regroupe le programme 08 et l'élément 03 du
programme 02 et, enfin, vous avez le bloc 4 qui, lui,
regroupe tout ce qui est administration et qui est
décrit aux programmes 01 et 02.

C'est une façon plus logique de procéder et
cela a l'avantage, en particulier, de nous permettre
d'assurer la présence des fonctionnaires qui sont
spécialisés dans chacun de ces blocs devant la
commission.

Si nous procédons autrement, il est très diffi-
cile de prévoir à quel moment les fonctionnaires
seront appelés à comparaître, à venir me prêter
main-forte à cette commission. C'est pourquoi j'ai
pris l'initiative de vous soumettre ce plan de tra-
vail, mais je suis tout à fait prêt à le modifier si, par
hasard, il y avait une façon plus logique de procé-
der d'après l'Opposition.

Le Président (M. Clair): Le député de L'Aca-
die.

Mme Lavoie-Roux: Je n'ai pas d'objection à
suivre l'ordre qui est présenté ici, mais je voudrais
m'assurer que nous puissions, avant d'aborder
l'ordre présenté, poser quelques questions d'ordre
général.

M. Morin (Sauvé): Oui, à condition qu'elles ne
se rattachent pas à l'un des blocs. J'y consentirais
volontiers, mais dès qu'elles tombent dans un
bloc, je veux être sûr que vous puissiez avoir à vo-
tre disposition, non seulement le ministre, mais les
fonctionnaires compétents dans le domaine, et la
meilleure façon d'assurer cette présence, c'est
évidemment de procéder dans l'ordre indiqué
dans cette proposition.

Mais il va de soi que, si vous désirez poser des
questions de portée très générale, j'y consens vo-
lontiers.

Mme Lavoie-Roux: Une autre chose. J'ai fait
part au leader du gouvernement que, jeudi soir, je
serais absente. Il m'a dit: C'est peut-être possible.
Là-dessus je veux vous consulter pour que, s'il y
avait des sujets sur lesquels je voulais revenir ou
certaines questions particulières, sans y revenir
dans tous les détails, si vous en avez discuté, il y
ait quelqu'un ici à ma place, mais que je puisse le
faire. Je ne sais pas où on sera rendu demain soir,
de toute façon.
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M. Morin (Sauvé): Je peux vous assurer que
nous ferons preuve de toute la souplesse néces-
saire. L'intérêt des membres de cette commission
est que les crédits soient étudiés efficacement et
rapidement. Tout ce que nous pourrons faire pour
atteindre cet objectif sera fait.

M. Ciaccia: Nous serons tous les deux dans la
même situation à ce moment-là. Je serai absent
moi aussi.

M. Morin (Sauvé): Peut-être pourrons-nous
ajourner les travaux purement et simplement au
lendemain? De toute façon, il y aura réunion du
Conseil des ministres ce soir-là aussi, par excep-
tion, en raison de la tenue du sommet économique
M. le Président, peut-être serait-il dans l'intérêt de
tout le monde que nous ajournions nos travaux au
lendemain.

Le Président (M. Clair): Sur la proposition du
ministre concernant l'ordre de présentation, y a-t-il
consentement unanime pour qu'on respecte cet
ordre de présentation dans la mesure où on tien-
dra compte de certains problèmes de présence qui
pourraient se produire?

Y a-t-il consentement unanime pour l'ordre...?

M. Ciaccia: D'accord.

M. Le Moignan: Oui d'accord.

Mme Lavoie-Roux: Surtout si on ajourne,
même jeudi soir, il n'y a vraiment plus de pro-
blème. Jeudi, M. le Président, il faut que vous en
parliez au leader du gouvernement, j'imagine?

Le Président (M. Clair): La commission est
maîtresse de ses travaux et je pense bien que...

Mme Lavoie-Roux: En principe, est-ce qu'on
est d'accord?

M. Morin (Sauvé): Nous sommes d'accord et,
de toute façon, le leader du gouvernement devra
en être informé pour, peut-être, en profiter pour
convoquer une autre commission.

Le Président (M. Clair): Puisque je sens jus-
tement qu'il y a un consentement largement...
unanime sur ce point-là, j'en informerai le leader
du gouvernement à la prochaine occasion. La
commission suspend donc ses travaux jusqu'à 20
heures ce soir.

(Suspension de la séance à 17 h 59)

Reprise de la séance à 20 h 9

Le Président (M. Clair): A l'ordre, madame et
messieurs!

M. Morin (Sauvé): Vous me rassurez.

Le Président (M. Clair): C'est le député de
Gaspé qui avait demandé la suspension de nos
travaux, à 18 heures, je lui accorde donc immédia-
tement le droit de parole. M. le député de Gaspé.

M. Michel Le Moignan

M. Le Moignan: Merci, M. le Président. Ma-
dame le député de L'Acadie a signalé le beau
geste de l'honorable ministre qui nous a fourni un
instrument de travail vraiment pratique. Je remar-
que qu'il y a une très grande parenté entre l'Edu-
cation, les Communications et les Affaires culturel-
les puisque M. O'Neill nous avait fourni égale-
ment, dans chacun des cas, cet instrument de tra-
vail qui fut fort apprécié. J'espère que vous allez
continuer dans la même veine et que votre exem-
ple va peut-être inspirer... je n'ai aucun conseil à
donner à aucun des ministres, mais tout le monde
a apprécié votre façon de procéder et je m'en ré-
jouis grandement.

Maintenant, si je veux entrer un peu dans le
coeur de mes remarques, je considère personnel-
lement que le fait de posséder la vie et la liberté,
c'est un privilège immense. Je me dis d'un autre
côté que c'est un peu la même chose, l'éducation
est également un droit pour l'enfant, pour l'ado-
lescent, pour l'adulte. En d'autres termes, c'est un
droit qui appartient au peuple tout entier. Dans le
contexte québécois, l'éducation doit correspon-
dre, il me semble, à l'identité du peuple auquel
l'homme appartient.

L'éducation doit permettre aux citoyens, à la
nation donc, de s'épanouir pleinement et libre-
ment. Quand, la semaine dernière, le premier mi-
nistre faisait une déclaration ministérielle au sujet
de la fête du 24 juin, la Saint-Jean-Baptiste, et qu'il
la proclamait la fête nationale des Québécois, je
crois qu'à ce stade-là, par extension, quand on
pense aux Québécois, on pense à tous les habi-
tants qui vivent sur notre sol avec leur langue pro-
pre, leurs coutumes, leurs traditions, leur culture,
leur religion et le reste.

C'est donc dire qu'au Québec, en parlant de
l'éducation, notre système doit s'inspirer des va-
leurs propres de la civilisation québécoise avec
ses aspirations, avec ses richesses et aussi avec
ses particularités.

Quand M. Maurice Duplessis affirmait, il y a
déjà bien longtemps, que le Québec n'était pas
une province comme les autres, il y voyait le foyer
d'une nation dont les caractéristiques différaient
certes de celles des autres groupes ethniques qui
l'entourent en terre d' Amérique.

Une nation... Evidemment, on le sent avec le
projet de loi sur la langue, je n'ai pas à ajouter que
la prééminence à la culture française, à l'éduca-
tion, ce sont des choses qui vont de soi.
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En deuxième lieu, quand on pense à tous les
groupes ethniques qui sont tout de même des
Québécois, qu'ils soient anglophones, Italiens,
Grecs ou Juifs, ils ne ressemblent pas ou ne de-
vraient peut-être pas ressembler à leurs homolo-
gues d'ailleurs. Avec le temps, il ont développé ici
une philosophie conforme à leurs aspirations et
conforme aussi au milieu, au climat et, je dirais, à
cette nature profonde du Québec. Je crois que
nous pourrions réaliser, il me semble, d'après ce
qu'on peut lire, que les groupes ethniques ne veu-
lent pas ce "melting pot" à l'américaine, qu'ils
sont fiers et veulent s'intégrer, de plus en plus, au
milieu québécois; et déjà, ils nous le prouvent par
différentes initiatives qu'il est bon de noter, en
passant.

Ceci est très important parce que le ministère
de l'Education englobe tous les groupes et se doit
d'être, en même temps, non seulement le protec-
teur des minorités en leur accordant les outils ou
les moyens de sauvegarder leur identité; il doit
leur permettre aussi, je crois, de s'intégrer, de plus
en plus, à la majorité francophone.

Je n'ai pas à élaborer cela puisque M. le mi-
nistre nous l'a bien expliqué aujourd'hui, en
parlant des anglophones, en parlant des autres
groupes aussi, d'origines diverses, qui auraient,
pour une première fois, cette possibilité d'ensei-
gnement de leur langue, déjà à l'école primaire.

La question que je me pose, et c'est très im-
portant, puisqu'on en discute — c'est peut-être
mon rôle, avec mon expérience passée — on se
demande souvent, en somme ce que cela veut dire
au juste l'éducation.

On sait que, dans tous les pays, les écoles, les
universités, jusqu'à ces dernières années, rece-
vaient des jeunes de plus en plus nombreux.

M. le ministre de l'Education a bien mentionné
cet arrêt, cette baisse, cette situation démographi-
que qui nous attend au cours des prochaines an-
nées. Je n'ai pas à m'étendre sur ce sujet pour le
moment. C'est peut-être un peu déplorable, mais il
reste tout de même que si le premier rôle de l'édu-
cation consiste à préparer uniquement des jeunes
à gagner leur vie, à en faire des spécialistes pré-
maturés, un peu comme l'armée, par exemple, ou
la grande entreprise, qui réussit à former des gens
dans l'espace de quelques mois, cela fera toujours
des spécialistes avec un champ de vision assez
restreint, fermés trop souvent à beaucoup d'autres
disciplines très humanisantes.

C'est que dans beaucoup de milieux, la notion
d'éducation a peut-être perdu sa valeur. Il y a
quelque temps, je recevais une lettre d'une dame
de mon comté qui, très poliment, faisait de très
belles suggestions. Elle me disait qu'on devrait
appeler le ministère de l'Education le ministère de
l'instruction. Evidemment, je lui ai répondu que je
n'étais pas d'accord avec elle. Elle était très bien
intentionnée, parce qu'elle a dit que l'éducation
appartenait aux parents. C'est vrai que cela
commence à la maison, mais l'éducation se conti-
nue à l'école et c'est l'oeuvre de toute la vie. Je
crois qu'elle a très bien compris ce que je voulais
lui dire.

L'éducation, si on prend sa mission première,
c'est de rendre l'homme apte à comprendre le
sens de la vie. Elle a pour mission d'ouvrir l'intelli-
gence du jeune aux principes qui seront une règle
pour sa pensée, une norme pour son action et sa
conduite. C'est parce qu'on confond trop facile-
ment éducation avec instruction, éducation avec
apprentissage et érudition que l'on s'éloigne trop
souvent de cette notion véritable.

On sait que la vraie culture — c'est pour cela
que culture et éducation sont tellement asso-
ciées — cela devient très exigeant et que c'est la
culture qui rend l'homme libre et c'est la culture et
l'éducation qui font de lui un meilleur citoyen, un
citoyen plus consciencieux.

On sait que dans le contexte actuel, tout est
embrouillé. Je crois que le ministre de l'Education
est certainement le premier à comprendre la tâche
qui lui revient en ce domaine. Ce n'est pas d'une
impossibilité. On sait très bien que la survie de
l'humanité dépend, dans une large mesure, de
cette éducation solide que nous voudrions, tous
ensemble, donner à tous nos jeunes. Quand on
parle de l'éducation aujourd'hui, c'est l'éducation
aux adultes, c'est l'éducation à presque tous les
niveaux de notre société. C'est ici, je crois, cet
immense progrès que nous avons réussi à accom-
plir au cours des dix ou vingt dernières années.
Notre civilisation n'est peut-être pas plus mau-
vaise que celles qui nous ont précédés, mais si
nous ajoutons une bonne et solide éducation,
c'est toute la société québécoise qui va certaine-
ment en bénéficier. On juge trop souvent aussi
nos écoles quelles qu'elles soient, sur leur utilité
immédiate.

Je voudrais vous citer un texte de Pie XII, qui
fut un grand savant, comme on le sait, et qui a
donné d'admirables conférences à des groupes
les plus variés, dans tous les domaines de la
science, des sports, de l'éducation ou de la reli-
gion. Ce texte remonte déjà à une trentaine d'an-
nées. Je crois qu'il a toute son actualité. Il est très
court, je vais vous le lire, en passant: "En ouvrant
un livre, dit Pie XII, en écoutant une leçon, en pas-
sant un examen, vous ne devez pas vous deman-
der: A quoi cela me sert-il? Ne dites pas: Je de-
viendrai ingénieur, à quoi me sert la philosophie?
Je deviendrai avocat, à quoi me sert la physique?
Je deviendrai médecin, à quoi me sert l'étude de
l'art? La vérité, c'est que certaines connaissances
d'habitude d'esprit et un certain ordre mental, le
sens de la mesure et de l'harmonie, en un mot,
l'ampleur et la profondeur des fondements sont
toujours utiles dans la vie et rendent parfois des
services inespérés."

Je crois que cette pensée est certainement de
nature à nous aider et à travailler en étroite colla-
boration, comme M. le ministre l'indique aux pre-
mières pages de ce magnifique travail qu'il nous a
donné, Nouveau départ, et qui constitue l'interven-
tion qu'il nous a livrée au cours de l'après-midi.

Maintenant, je voudrais simplement m'arrêter
à quelques aspects peut-être d'ordre pratique, les
mentionner en passant, puisque nous aurons l'oc-
casion, à l'étude des crédits, de fouiller davantage
les secteurs que je vais aborder.
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On a parlé de l'école privée. Je sais très bien
qu'en ce moment, il y a beaucoup d'opinions
contradictoires. Il y a certaines écoles qui se font
la lutte et on rencontre diverses tendances dans
tous nos milieux. Sans être malin, si je faisais un
tour de table, je pourrais peut-être dire que si cer-
tains de nos ministres, de nos députés sont des
personnes très cultivées, c'est qu'ils ont peut-être
eu l'avantage de fréquenter l'école privée.

M. Chevrette: ... parle de même.

M. Le Moignan: Moi, ça ne paraît peut-être
pas. Mais je veux simplement souligner
ceci: — parce que c'est un débat. Je ne veux p.as
en faire un débat politique. Je ne veux pas entrer
dans des discussions — l'école privée, tout de
même, est soutenue par les contribuables. Ce sont
les mêmes qui paient les taxes pour l'école publi-
que, et on sait très bien aussi que l'Etat, à cause
du réseau d'écoles privées, économise plusieurs
dizaines de millions de dollars par année. Quand
j'écoutais le ministre de l'Education s'adresser à
des jeunes et quand il parlait de ces "mons-
tres" — ce n'est peut-être pas le mot qu'il a uti-
lisé — ces polyvalentes de 3000 ou 4000 jeunes...
Je sais très bien que, quand j'ai travaillé en plani-
fication scolaire, nous avions protesté à ce
moment-là, du moins, dans mon secteur. Nous
avions conseillé au gouvernement de ne pas dé-
passer 1200 à 1500 élèves, ce qui nous semblait
une norme tout à fait raisonnable.

C'est peut-être une des raisons pour laquelle,
aujourd'hui, considérant l'échec de certaines éco-
les, certains parents — et j'en connais — qui sont
loin d'être riches, envoient leurs enfants à l'école
privée par souci de rattrapage souvent, pas néces-
sairement parce qu'ils veulent établir des parallè-
les.

Ce n'est pas là une question de concurrence,
je crois qu'il y a là dedans une saine émulation et,
tout de même, quand le moment viendra, chacun
pourra se faire entendre, non pas seulement les
extrémistes qui sont portés à voir dans un système
privé une certaine mesure injuste vis-à-vis de la
population qui ne peut pas se payer, dans bien des
cas, ce qu'on appelle le luxe d'envoyer les enfants
dans les écoles en question.

On a mentionné la qualité du français. Tout le
monde reconnaît qu'il est urgent d'améliorer la
langue parlée et écrite dans nos écoles, non seu-
lement dans nos écoles; mais l'école est le reflet
de la société et, si le ministre insiste réellement, si
on prend les mesures adéquates, il n'y a aucun
doute qu'au cours des prochaines années, quand
nos jeunes auront compris cette fierté de bien
parler, de bien s'exprimer en français, à ce mo-
ment, on n'aura pas besoin de mesure de coerci-
tion. Plusieurs d'entre nous sommes déjà allés en
France. Quand nous écoutons ces petits gars de
dix ou de douze ans, nous sommes presque gênés
quand nous écoutons leurs expressions, leur vo-
cabulaire et nous n'atteindrons peut-être pas ce
niveau, mais il y a certainement là un immense
travail et je suis sûr que ce travail sera non seule-
ment entrepris, mais surtout mené à bonne fin.

Quand le ministre nous parle de l'histoire et
de la géographie... L'histoire... Nous avons beau-
coup de rattrapage. Il ne s'agit pas uniquement de
dire qu'on va placer des personnes qui vont en-
seigner l'histoire. Il y a une question là-dedans de
programmes, de formation de maîtres et on pour-
rait en dire beaucoup. Il y a aujourd'hui de très
belles et de très solides méthodes pour former des
professeurs. Il y a de très bonnes écoles histori-
ques et, si on veut encore là donner la fierté à no-
tre peuple, il faut commencer au moins par lui en-
seigner son histoire. Un exemple qui ne connaît
pas son histoire, c'est un peu comme un enfant
qui ne sait ni lire ni écrire.

La géographie est un élément très important
de l'éducation. Il n'est peut-être pas nécessaire de
connaître toutes les capitales, les populations de
toutes les capitales, mais l'enseignement de la
géographie a tellement évolué, la géographie hu-
maine, la géographie physique, la géographie poli-
tique, la géographie associée à l'histoire, qui tient
compte de tout l'être humain et, quand nous au-
rons bien intégré l'histoire et la géographie avec
un perfectionnement de la langue française, je
crois qu'à ce moment, tout ne sera pas parfait,
mais nous aurons fait un immense pas comme
éducateurs, puisque les élus du peuple, nous
avons tout de même à aider la préparation des
programmes, des méthodes et de tout le contenu
de l'éducation.

Je voudrais ajouter une petite note au sujet de
l'éducation chrétienne. Evidemment, je pense en
termes de formation morale et religieuse, là où les
parents vont l'exiger, et je ne vois pas nécessaire-
ment l'enseignement chrétien, l'éducation chré-
tienne, comme l'imposition d'une morale d'une re-
ligion ou d'idées fixes, si vous voulez, mais il y au-
rait tellement à apprendre sur l'histoire des reli-
gions. Souvent, dans nos écoles, quand on parle
de formation chrétienne, on donne plutôt des
cours de civisme, des cours de sexualité, des
cours de n'importe quoi, parce que le professeur
ne se sent pas préparé ou encore parce qu'il est
laïc, dans certains cas, il est un peu gêné de parler
de Dieu, de parler du programme de la religion. Il y
a un besoin chez notre peuple, comme chez tous
les peuples de monde. On le voit, on le constate
quand on feuillette beaucoup de revues, ce besoin
de spiritualité se manifeste par ce besoin qu'ont
les gens de sciences occultes, ce recours aux
charlatans, à la divination, à la magie et tout ce
qu'on veut. Ici, le ministère de l'Education peut
très bien contribuer à la formation de la
conscience, c'est-à-dire à créer de très bons ci-
toyens sans toujours moraliser, leur donner l'idée
des valeurs civiques, des valeurs chrétiennes et,
en même temps, les initier aux grands courants
des religions qui ont tout de même donné un cer-
tain apport à l'histoire de l'humanité. C'est un peu
mêlé, tout ce que je vous dis là, parce que j'ai été
pris au dépourvu, à la dernière minute. Je ne de-
vrais pas m'excuser, c'est presque immoral. Je
voudrais certainement, M. le ministre...

Mme Lavoix-Roux: ...l'absolution.
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M. Le Moignan: Vous allez me donner l'abso-
lution? Merci.

M. Le Moignan: Mais les femmes n'ont pas
encore été admises à donner l'absolution.

Mme Lavoie-Roux: C'est vrai qu'il y a encore
de la discrimination, de ce côté-là.

M. Le Moignan: Nous allons en discuter
quand nous passerons à ce chapitre.

Je sais, M. le ministre que, dernièrement, il y a
eu des protestations; le ministre a fait une déclara-
tion en Chambre au sujet des étudiants, des bour-
ses d'études; je sais que le député de Jean-Talon a
répondu; j'ai répondu à ce moment-là à M. le mi-
nistre, mais...

M. Morin (Sauvé): Je peux y revenir, si vous le
désirez.

M. Le Moignan: Pas ce soir, mais plus tard,
oui. Oui, certainement. J'aime ça poser des ques-
tions à M. le ministre, parce qu'il nous répond, ce
n'est pas long. Nous connaissons le fond de sa
pensée, sans rancune, c'est ça qui est beau chez
lui.

Je fais une suggestion au sujet des étudiants.
Vous pourrez l'analyser, je crois que ça existe
dans certains pays, je n'ose pas l'affirmer, le sa-
laire étudiant. J'ai quitté l'enseignement il y a déjà
une dizaine d'années, mais je me souviens de cer-
taines lectures. On a parlé de salaire et, dans le
fond, ce n'est pas si bête. Des spécialistes pour-
raient analyser ce point de vue. On donne des
bourses; souvent, l'été, on procure du travail aux
étudiants, on crée des emplois de toutes pièces.
Ce n'est pas nécessairement du travail qui rap-
porte quelque chose. Souvent, ça vaut ce que ça
vaut, le gouvernement paie d'une main et va le
chercher de l'autre après, et il y aurait peut-être
lieu d'étudier l'idée d'habituer et d'entraîner nos
étudiants à travailler à longueur d'année, avec une
formule qui serait, je ne sais pas, corporative,
coopérative, qui est utilisée avec grand succès
dans l'entreprise. Un étudiant pourrait peut-être
étudier plus de mois dans l'année, il pourrait tra-
vailler dans sa discipline, il pourrait acquérir une
certaine expérience pratique, il pourrait retourner
aux études et, à ce moment-là, je crois qu'il serait
très bien formé. Il pourrait obtenir un meilleur sa-
laire, parce qu'il aurait déjà une expérience dans
le domaine où il veut s'orienter et il serait aussi,
pour l'Etat, beaucoup plus productif.

Ce sont des idées, pas de maîtres...

M. Paquette: Cela ressemble un peu au pro-
gramme du Parti québécois.

M. Le Moignan: Cela ressemble au pro-
gramme du Parti québécois, donc mes idées ne
sont pas si bêtes, parce que j'ai volé votre pro-
gramme à ce chapitre.

M. Alfred: ...

M. Le Moignan: Alors, j'aurais dû lire au
moins ce chapitre, je n'en ai pas eu le temps.

M. le ministre, j'ai beaucoup d'autres choses,
mais comme vous nous avez demandé de demeu-
rer dans les généralités, je suis d'accord avec vous
à 100%. Mais, cet après-midi, vous nous avez parlé
beaucoup de statistiques; ça m'intrigue comme
tout le monde, la baisse de la natalité. Je
comprends que je n'ai pas fait grand-chose pour
vous aider dans le domaine.

M. Laplante: Faites attention que le député de
L'Acadie vous suggère l'abbé Lacoste.

M. Le Moignan: II est beaucoup trop tard de
toute façon.

M. Chevrette: Le député de Gaspé n'est sû-
rement pas pénalisé par les mesures budgétaires
dans ce cas-là.

M. Le Moignan: II est beaucoup trop tard.
Mais je pense...

Mme Lavoie-Roux: II n'est jamais trop tard,
jamais trop tard.

M. Le Moignan: II y a un point, M. le ministre,
que vous n'avez pas touché. Il y aurait 200 000
étudiants de moins au secondaire, si ma mémoire
est bonne; dans dix ans, il y aura beaucoup d'éco-
les qui seront fermées, et le reste. Mais je pense
que vous n'avez pas fait allusion du tout au nom-
bre de professeurs qui auront à disparaître de la
circulation. Peut-être l'avez-vous mentionné et que
j'étais distrait, mais je m'interroge sérieusement
et, si j'étais professeur aujourd'hui, je serais très
inquiet face à l'avenir. Alors que j'étais dans l'en-
seignement, dans l'éducation, il y avait beaucoup
moins de problèmes, parce que c'était la crise des
professeurs.

Aujourd'hui, c'est inquiétant pour l'avenir et
cela va être surtout embêtant pour le ministère de
l'Education. Je sais que vous y songez déjà, mais,
tout de même, je serais très heureux, avec le
temps, de connaître votre appréciation, votre pen-
sée très brève sur ce problème qui, à mon point de
vue, va devenir tragique alors qu'aujourd'hui, nous
avons encore beaucoup de jeunes qui se spéciali-
sent, qui sortent des universités et, parce que cer-
taines disciplines sont déjà sursaturées, ne peu-
vent atteindre leur idéal de consacrer leur carrière
à l'enseignement, à l'éducation, parce qu'il n'y a
déjà pas de place pour eux.

Je crois que mon intervention est déjà assez
longue. Je vous laisse cela en passant et, en temps
et lieu, j'aimerais, moi ou mes collègues, revenir
sur des aspects beaucoup plus particuliers, M. le
Président, je vous remercie.

Le Président (M. Clair): M. le ministre, si vous
avez l'intention de faire des commentaires géné-
raux à la suite des commentaires des oppositions,
il me fera plaisir de vous accorder la parole; sinon,
nous allons entamer immédiatement la liste des
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députés qui ont manifesté le désir de faire des in-
terventions.

M. Morin (Sauvé): M. le Président, je préfére-
rais que nous entendions d'abord les députés qui
auraient des observations de caractère général à
nous faire.

Le Président (M. Clair): M. le député de
Jacques-Cartier, j'ai en liste, actuellement, les dé-
putés suivants, dans l'ordre où ils ont manifesté
leur intention d'intervenir: MM. les députés de Pa-
pineau, de Bourassa, de Rosemont, de Jacques-
Cartier et de Joliette-Montcalm. M. le député de
Papineau.

M. Alfred: M. le Président, la société québé-
coise de demain sera par l'école ou elle ne sera
pas. Je me cite moi-même.

M. Chevrette: Là où les auteurs s'arrêtent, il
continue!

M. Le Moignan: On a hâte d'entendre la cita-
tion.

M. Chevrette: II est très franc, avez-vous re-
marqué?

Autres interventions

M. Jean Alfred

M. Alfred: Et il faut prendre le verbe être au
sens essentiel du terme. Je m'empresse tout de
suite de vous dire que cette société québécoise,
cette école québécoise n'est pas sans malaise.
C'est la raison pour laquelle je cite le premier mi-
nistre, dans son discours inaugural. Il dit: "L'édu-
cation elle-même risque d'être considérée comme
une sorte de mal nécessaire que les citoyens en-
durent, en trouvant que cela coûte trop cher pour
ce que cela rapporte, où les enseignants se voient
de plus en plus comme les mal-aimés de la société
et où un nombre angoissant d'élèves ont tout sim-
plement hâte d'en sortir".

Cependant, ce malaise a aussi été perçu par le
ministre de l'Education, que je m'empresse aussi
de citer, parce que, dans cette citation, nous
voyons sa préoccupation pour une école nouvelle,
l'école que nous voudrons. Il dit, devant la Fédéra-
tion des commissions scolaires catholiques du
Québec: "J'ai l'intention d'apporter à ma fonction
l'ouverture d'esprit la plus large possible. Nous fe-
rons preuve de souplesse pour remettre le plus
possible de décisions dans les mains de ceux qui
sont les plus près possible des élèves et des étu-
diants."

Je ne vais pas faire le diagnostic de l'école
que nous avons, car nous la connaissons tous.

Je vais essayer quand même, par quelques
phrases, de définir le type d'école que nous vou-
lons. Ce type d'école a été pensé non seulement
par le député de Papineau, mais par tout un
congrès, tout un colloque où 110 personnes im-
pliquées dans le milieu ont essayé de définir ce
type d'école que nous voulons.

Ce que nous voulons, pour avoir une école
d'Etat qui ait sa véritable raison d'être et qui attei-
gne davantage les objectifs fondamentaux de dé-
mocratisation et de formation intégrale... Nous
portons à l'attention des premiers responsables
des futures modifications au niveau du ministère
de l'Education les recommandations suivantes:

A) Que le ministère de l'Education établisse de
véritables programmes bien pensés, surtout au ni-
veau des cours dits professionnels où les lacunes
sont ahurissantes. D'ailleurs, Mme le député de
L'Acadie a fait mention, bien sûr, de ces cours
professionnels;

B) que le ministère de l'Education se repen-
che sur l'utilisation rationnelle des écoles polyva-
lentes actuelles. Par exemple, si une école a été
conçue pour recevoir un nombre donné d'étu-
diants, que l'on ne se force plus pour faire vivre
quelques centaines d'étudiants de plus que la
norme originalement fixée;

C) que le ministère de l'Education révise ses
politiques de promotion et ses critères de succès
pour les étudiants;

D) que le ministère de l'Education établisse,
en collaboration avec la Centrale d'enseignement
du Québec, un véritable code d'éthique de la pro-
fession; que les normes d'entrée soient resserrées
et que des portes de sortie soient enfin créées;

E) que le ministère de l'Education analyse sé-
rieusement les possibilités de réaliser des stages
pratiques de plus longue durée avec un retour
possible en milieu scolaire pour parfaire la forma-
tion et combler certaines lacunes; que des enten-
tes soient établies avec les employeurs à cet effet;

F) que le ministère de l'Education rétablisse
les responsabilités à chacun des niveaux et parti-
culièrement face aux parents; l'image et la percep-
tion de l'école que le jeune véhicule est très sou-
vent le reflet fidèle de la perception parentale;

G) que le ministère de l'Education revalorise
l'information scolaire en établissant des structures
qui répondent vraiment à ce besoin. Les forma-
tions ne constituent-elles pas la clef de voûte des
orientations futures? Ces recommandations, une
fois approfondies, seront sans doute prises en
considération, puisqu'elles ont la valeur d'être à la
fois nécessaires, très réalistes et réalisables;

H) enfin, comme le changement découle sou-
vent d'une idée directrice, nous croyons qu'il serait
bon que l'on tranche, dans un jour prochain, le di-
lemme suivant: — c'est une question que nous au-
rons à nous poser — L'école doit-elle former pour
l ' immédiat face au marché du travail, ou bien
doit-elle préparer en vue de donner aux futurs tra-
vailleurs toute la souplesse, la capacité d'adapta-
tion nécessaire pour vivre les variations de la de-
mande sur le marché du travail?

Quel type d'école voulons-nous? L'école que
nous voulons, c'est celle où l'enseignant puisse
prendre certaines décisions concernant son em-
ploi, son travail, c'est-à-dire pouvoir suivre son
propre rythme et celui des classes; être libre d'uti-
liser les moyens pédagogiques avec lesquels il se
sent le plus à l'aise; participer à l'élaboration des
contenus de cours.
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Que l'enseignant enseigne la matière pour la-
quelle il est préparé, que l'enseignant puisse in-
culquer une certaine valeur aux jeunes, comme le
sens des responsabilités, le souci du travail bien
fait, etc., et ne pas se limiter à une transmission de
connaissances. Que les structures administratives
soient modifiées ou favorisées chez les profes-
seurs, le travail de groupe par la présence de l'au-
torité, étant entendu que le groupe lui transmet
ensuite les résultats du travail.

Quel type d'école voulons-nous? Que nous
subordonnions l'administration à la pédagogie;
que nous remettions périodiquement en question
le système de classement qui, trop souvent, fixe
linéairement le chemin de l'élève, presque jusqu'à
la fin de ses jours; que les enseignants, et non pas
les administrateurs, établissent les politiques ou
les orientations propres à chaque matière, de
l'élémentaire jusqu'à la fin du collégial; qu'à partir
de ces orientations, que l'on adopte et que l'on
implante des programmes qui répondent aux be-
soins des étudiants et que l'on assure une conti-
nuité, une certaine permanence de ces program-
mes; que les journées pédagogiques servent à des
rencontres entre professeurs pour discuter des
programmes en cours; que les chefs de groupe
soient choisis par les professeurs et qu'ensemble,
ils élaborent les politiques pédagogiques propres
à l'enseignement de leur matière dans leur école;
qu'un professeur qui n'a plus de poste disponible
dans sa matière, soit au moins affecté à une tâche
pour laquelle il a des affinités ou des aptitudes
pour préserver au moins la qualité de l'enseigne-
ment; qu'un directeur des études consacre 100%
de son temps à l'organisation pédagogique; que
l'on établisse fréquemment un véritable contact
entre l'élémentaire et le secondaire; que l'on re-
vienne aux dimensions fondamentales de l'ensei-
gnement, discipline humaine mais réelle, normes
de passage strictes et suivies, sens du travail bien
fait et soigné.

Quel type d'école voulons-nous? Un milieu de
vie, c'est-à-dire préciser les objectifs généraux de
l'éducation au Québec; établir des objectifs spéci-
fiques et particuliers dans le système scolaire au
Québec; impliquer les gens concernés de la redé-
finition de l'école; établir un encadrement accru
au niveau secondaire; développer l'autodiscipline
à la fin de l'élémentaire, pour que l'étudiant soit
capable de se prendre en main au début du se-
condaire; que l'on réétudie les principes mêmes
de la polyvalente; qu'on motive et qu'on explique
aux étudiants les buts de chacune des disciplines
et comment elles se situent dans l'ensemble du
développement de l'étudiant.

Quel type d'école voulons-nous? Il faudrait un
consensus de la part des enseignants, des parents
et des administrateurs afin de pouvoir entrepren-
dre un changement valable; donner plus de pou-
voir aux mécanismes de consultation, comités
d'écoles, comités de parents, comités des politi-
ques pédagogiques dans une visée de décentrali-
sation du ministère via les comités d'écoles. Ce
que nous voulons, c'est la continuité élémentaire-
secondaire, qu'il y ait plus de dialogue entre les

professeurs, direction des commissions scolaires
de l'élémentaire et celle du secondaire.

Qu'on revalorise le rôle de l'élémentaire, le
rôle de l'enseignement et de l'enseignant à l'élé-
mentaire et qu'on fasse valoir le besoin pour les
enfants du primaire d'avoir autant d'influence
masculine que féminine à cet âge, que les parents
reçoivent les procès-verbaux de leurs représen-
tants et ce, automatiquement.

Quel type d'école voulons-nous? Quel type
d'école polyvalente voulons-nous? A) L'encadre-
ment que, dans les écoles polyvalentes, les étu-
diants du premier cycle bénéficient des structures
d'encadrement particulières, comme un directeur
spécialement affecté à ce cycle, avec pouvoir dé-
cisionnel, bien sûr; un professeur-tuteur par
groupe de 20 étudiants, afin de satisfaire les be-
soins et le soutien, l'identité, l'appartenance, etc.
Un redressement pédagogique aussi. Que l'on re-
valorise l'enseignement professionnel, en insti-
tuant un certain cloisonnement qui permettrait de
dispenser aux étudiants de ce secteur une forma-
tion scolaire; français, mathématiques, appropriée
à sa spécialité, en dépensant effectivement au sec-
teur professionnel les sommes d'argent allouées à
cette fin.

Quel type d'école voulons-nous? Une école
avec un pouvoir de décision qui implique la
confiance, la force, l'administration, la pédagogie,
la formation et la discussion franche. Une plus
grande implication des parents. Accorder des
droits réels aux étudiants. S'orienter vers une véri-
table cogestion.

Quel type d'école voulons-nous? Une école
publique améliorée. Une école publique plus pe-
tite. Une reprise de l'autorité. Il ne faut pas
confondre autorité et autoritarisme. Un encadre-
ment plus strict. Une planification des dépenses
plus valable.

Quel type d'école voulons-nous? L'Etat qué-
bécois doit remettre l'école entre les mains des
parents, des étudiants et des professeurs parce
que ce sont eux qui sont les plus impliqués dans la
chose scolaire.

Quel type d'école voulons-nous? Une école où
ces gens-là décident, bien sûr, collectivement des
besoins réels de la société québécoise.

Maintenant, quelques questions. Quelle place le
ministère accorde-t-il à la recherche en éduca-
tion? Le ministère a-t-il l'intention de créer un véri-
table centre de recherche en éducation? Le minis-
tère a-t-il l'intention de repenser en profondeur
l'éducation permanente des adultes? Et, pour ce
faire, a-t-il l'intention de récupérer du fédéral la
somme versée à cette fin? Le ministre a-t-il l'inten-
tion de provoquer dans le monde enseignant, une
véritable attitude réflexive sur la psychopédagogie
de l'enfant et de l'adolescent, en accord avec
révolution de notre monde moderne et aussi sur
l'andragogie.

Telles sont mes préoccupations. J'aurai d'au-
tres questions à poser au ministre. Elles viendront
en temps et lieu.

M. Chevrette: Vous avez tout un contrat, vous,
là!
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Le Président (M. Clair): Le député de Bou-
rassa.

M. Patrice Laplante

M. Laplante: Merci, M. le Président. Tout
d'abord, c'est pour dire au ministre que je suis
agréablement impressionné par les objectifs que
le ministère a bien voulu se donner.

Je suis certain qu'une grande partie de ces
objectifs répond à ce que la population étudiante
voulait depuis longtemps de même que les admi-
nistrateurs scolaires.

Je ne voudrais pas passer sous silence non
plus l'intervention, le tour d'horizon que le député
de L'Acadie a bien voulu faire. Je ne voudrais pas
par cela, Mme le député de L'Acadie, dire ce que
le chef de l'Union Nationale dit souvent, vous re-
mercier pour avoir pris mes idées. Ce n'est pas
dans ce sens. Vous avez très bien exposé, en ad-
ministration scolaire, ce qu'on ressentait lorsqu'on
siégeait autour de la même table.

Ma plus grande, non pas surprise — je n'ose-
rais pas dire cela — mais ce que je trouve le plus
drôle aujourd'hui, c'est être député ministériel et
aider, avec mes collègues, le ministre à défendre
une politique d'éducation qui sera la nôtre.

Pendant que j'étais commissaire d'école à la
CECM, je critiquais de façon assez acerbe au mi-
nistère de l'Education. J'avais à défendre des posi-
tions auxquelles je croyais autour d'une table de
commissaires.

Ce n'est pas parce qu'aujourd'hui je fais partie
d'un groupe ministériel que je ne continuerai pas
à défendre ce que j'ai toujours défendu comme
commissaire d'école. On a, actuellement, dans le
monde de l'éducation, des problèmes qui se vivent
tous les jours.

J'ai combattu le gigantisme des polyvalentes,
très fortement. Je continuerai à défendre ces
grosses polyvalentes afin d'humaniser le monde
étudiant. J'ai défendu, aussi, avec ardeur, l'enca-
drement de la vie étudiante. On a fait la sourde
oreille au ministère de l'Education.

Je défendrai aussi la saine alimentation au ni-
veau secondaire. J'ai travaillé au niveau de la Fé-
dération des commissions scolaires catholiques
du Québec où j'ai présidé un comité sur l'alimen-
tation et avec l'apport du ministère de l'Education,
du service social et de l'Agriculture, un autre
comité dit provincial, présidé par M. Dion, s'est in-
téressé à la saine alimentation en milieu scolaire.
On n'a pas eu de nouvelles de ce dossier. C'était
un dossier très intéressant dont les commissions
scolaires attendaient beaucoup. Rien ne s'est pro-
duit.

Je m'engage à vous reposer des questions,
peut-être pas à l'étude des budgets de votre minis-
tère, mais à vous rencontrer pour essayer de sa-
voir où en est rendu ce dossier. J'ai parlé beau-
coup aussi d'autonomie des commissions scolai-
res. Cela me tient à coeur parce qu'on a peur sou-
vent de vos bureaux régionaux. On a peur que ces
bureaux ne deviennent une autre commission sco-
laire, un autre petit ministère de l'Education cen-

tralisateur. Je ne me cache pas que je suis un de
ceux qui ont presque toujours vu le ministère de
l'Education comme un monstre. Je suis un de
ceux-là et je n'ai aucune honte à vous l'avouer au-
jourd'hui.

Ce qui nous faisait penser que c'était un
monstre — le ministère de l'Education — c'était le
manque de consultation qu'il pouvait y avoir entre
un autre groupe d'élus du peuple, les commissai-
res, et le ministère de l'Education.

Nous avions de la difficulté à faire accepter
les idées qu'on croyait bonnes à être mises en ap-
plication. On nous prétextait toujours des raisons
de normes, des questions de manque d'argent. On
avait toujours 56 raisons à nous donner pour que
nos projets ne puissent être acceptés.

C'est tout cela qu'on aimerait aujourd'hui voir
changer. En parlant d'autonomie des commissions
scolaires, je suis un de ceux qui ont toujours pré-
conisé l'abolition de l'impôt scolaire, mais je ne
voudrais pas, à cause de l'option que je préconise,
enlever par l'argent l'autonomie de ces commis-
sions scolaires. Je voudrais mettre en garde le mi-
nistère.

Si jamais vous abandonnez le champ de taxa-
tion scolaire, assurez-vous d'un autre champ, soit
de taxation ou de revenu garanti des commissions
scolaires pour qu'elles puissent garder l'autono-
mie qu'il leur faut, parce que souventefois, si c'est
le gouvernement seulement qui subventionne à
part entière une commission scolaire, il ne lui
reste pas grand-chose au point de vue de pouvoir
de persuasion. Je trouverais très regrettable qu'on
ne trouve pas, à l'intérieur de cela, autre chose
pour remplacer...

Je me suis aussi beaucoup attaqué à la loi 27,
à la participation des parents. J'espère très sincè-
rement que ce soit une des priorités du ministère
de l'Education de donner aux parents le droit de
participer entièrement à l'intérieur des écoles.
C'est leur milieu, c'est le milieu des enfants, don-
ner une appartenance à ces enfants à l'école par
l'école. Si vous parlez actuellement d'une décen-
tralisation MEQ vers l'école, je souhaite que cela
corresponde aux objectifs du ministère, que
l'école se choisisse un type d'école par son milieu.
Si une décentralisation s'arrêtait aux commissions
scolaires, je ne crois pas que la décentralisation
soit utile du MEQ vers une commission scolaire. Si
on a l'assurance que cette décentralisation va vers
l'école, bravo, attablons-nous, essayons de le faire
le plus tôt possible.

J'aimerais faire une autre revendication
concernant la loi 71. Je ne suis pas contre le
conseil de l'île, comme objectif. Je suis certain
que le député de L'Acadie n'est pas pour non plus.
Je pense qu'on se rapproche beaucoup là-dessus
au point de vue idéologique. Si c'est inconcevable
actuellement, par la loi 71, qu'une loi aussi peu
claire, reçoive des pouvoirs très élargis à l'inté-
rieur des articles de cette loi, qu'elle soit rendue
aujourd'hui à empiéter sur la pédagogie. Si on
parle d'autonomie de commissions scolaires, c'est
que les commissions scolaires de l'île de Montréal
actuellement sont les parents pauvres du Québec.
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Cela ne doit pas continuer tel que cela va. La
commission scolaire de Montréal a moins de pou-
voir que n'importe quelle commission scolaire
peut avoir en province, si petite soit-elle. On n'a
plus de pouvoir de financement, on est toujours
au crochet, à la bonne volonté du conseil de l'île.
On a de la misère à reconnaître les travaux qui
peuvent se faire dans une commission scolaire
plus avancée. On les retarde dans leurs initiatives.
C'est le problème du conseil de l'île. C'est une au-
tre superstructure qui coûte, M. le ministre, près
de $4 millions par année. C'est $4 millions de
moins dans l'éducation. Si vous voulez faire un
tour d'horizon sur le pouvoir de la loi 71 qu'on
donne au conseil de l'île, il faudra le faire dans les
répartitions justes du financement d'une commis-
sion scolaire, une répartition beaucoup plus équi-
table de l'argent perçu dans l'île de Montréal.
C'était le but de la loi 71 et actuellement, le but
n'est pas atteint, il est dépassé. Ils sont rendus au-
jourd'hui, je crois, avec une soixantaine d'em-
ployés dans ce conseil de l'île. C'est une supers-
tructure où plus personne ne peut se reconnaître.
Le mode électif de ce conseil de l'île est une
contrainte pour les commissions scolaires actuel-
lement. On ne sait plus si c'est un représentant de
commission scolaire qui siège au conseil de l'île
ou un délégué. Il y a énormément d'ambiguïté
dans la représentativité. Peut-être qu'on pourrait
avoir des suggestions pour former ce conseil, soit
un conseil électif ou d'autres moyens qui feraient
qu'une commission scolaire serait plus libre de
ses actes.

Vous avez ensuite tout le problème de la res-
tructuration scolaire qui va se poser. C'est à la
prudence que je fais appel, M. le ministre, sur
cette restructuration, à savoir regarder la viabilité
des commissions scolaires par des plans quin-
quennaux et surtout par le problème de la dénata-
lité qui s'avère très grave pour plusieurs de ces
commissions scolaires. Si on est obligé de re-
commencer une restructuration scolaire au bout
de trois ou quatre ans, je me demande pourquoi,
actuellement, on dépenserait autant d'argent à es-
sayer de faire se chicaner tous les partis à l'inté-
rieur de cela pour continuer cette action. Je ne
suis pas en faveur actuellement d'une restructura-
tion complète du conseil de l'île.

Vous avez des problèmes très graves, à partir
des problèmes de syndicat ou de sécurité d'emploi
de ceux qui sont à l'intérieur d'une commission
depuis 20 ans ou 25 ans. Vous avez tout l'aspect
humain qu'il faudra analyser avant de toucher à
ces commissions scolaires. Ensuite, M. le ministre,
j'ai d'autres préoccupations en matière de négo-
ciation.

Je ne voudrais pas que notre système scolaire
revive ce que j'ai vécu à l'intérieur de la Fédération
des commissions scolaires dont j'étais un des
onze représentants, en vue des négociations dans
le domaine scolaire. Je ne voudrais pas que M. le
sous-ministre, pour lequel j'ai beaucoup d'estime,
se sente visé, ni vos partenaires dans ce que je
vais dire. La piètre préparation qu'il y avait au mi-
nistère de l'Education pour faire face à une telle

négociation était une honte pour le monde de
l'éducation. Je suis très à l'aise pour le dire.

Cela ne dépendait probablement pas seule-
ment de vous autres, c'était un ensemble de cir-
constances qui faisait un tout là-dedans. Mais je
ne voudrais pas recommencer ces négociations
dans la même atmosphère que celle des dernières
négociations.

Je voudrais que ça commence tout de suite,
qu'il y ait des comités établis, qu'on commence à
parler entre syndicats, entre professeurs, entre les
gens du personnel de soutien, entre tout ce
monde, travailleurs de l'éducation. Ces recom-
mandations que j'aurais à faire aujourd'hui, je ne
voudrais pas qu'elle soient vues comme une criti-
que faite pour le plaisir de détruire ou de critiquer
le passé, surtout que c'est l'avenir qu'il faut voir.
On a un gouvernement, aujourd'hui, qui veut aller
de l'avant; je crois que les éléments de l'Opposi-
tion peuvent concourir au bien-être de l'éducation,
on doit s'en servir pour continuer à servir ce qui
est à la base, l'étudiant. Merci.

Le Président (M. Clair): Le député de Rose-
mont.

M. Gilbert Paquette

M. Paquette: M. le Président, j'ai été très heu-
reux de prendre connaissance des orientations du
ministère contenues dans l'exposé du ministre qui
s'intitule, fort heureusement, Nouveau départ. Je
pense que nous avons véritablement besoin, dans
l'éducation, d'un nouveau départ. J'aimerais rap-
peler un peu, très brièvement, l'historique dans le
domaine de l'éducation. Je pense que les Québé-
cois ont consenti un effort énorme du côté de
l'éducation jusqu'en 1970 et les efforts ont porté
sur l'accessibilité, sur une certaine rationalisation
des structures, de façon à rattraper le retard que le
Québec avait face aux autres provinces. Je pense
que c'était un effort nécessaire mais qui a dû se
faire dans un laps de temps très court.

Après 1970, sous le règne du gouvernement
qui nous a précédés, nous avons constaté un net
ralentissement de cette réforme. Bien sûr, comme
le disait le ministre du temps — je pense que
c'était en septembre 1971 — lors du discours de la
rentrée scolaire: On a fait un effort important;
maintenant, il faut rationaliser les choix budgétai-
res et, de toute façon, il ne reste qu'à aménager le
système.

Je pense qu'il fallait peut-être se donner un
certain temps de recul pour évaluer la réforme et
voir où on en était. Mais il faut quand même noter
qu'on a négligé, dès ce moment-là, de s'engager
vers ce que je considère une réforme plus fonda-
mentale, dont je retrouve des éléments dans l'ex-
posé du ministre, réforme beaucoup plus fonda-
mentale qui touche au contenu, à la pédagogie et
aux conditions dans lesquelles s'exerce l'activité
éducative. Je veux parler des voies, de la décentra-
lisation, des responsabilités de l'école.

A cause de ce temps d'arrêt, on a laissé, je
pense, se perpétuer très longtemps une insatisfac-
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tion marquée au niveau de la population, dont
l'expansion de l'école privée est peut-être le symp-
tôme le plus évident.

C'est par insatisfaction du système public que
les gens se sont tournés en nombre de plus en
plus grand, vers le système privé. On pourrait éga-
lement citer comme symptôme le taux de drop
outs qui a augmenté ces dernières années. Il suf-
fit, comme moi, d'avoir travaillé avec les ensei-
gnants, dans tous les coins de la province, dans
un projet de perfectionnement, des maîtres,
d'avoir été dans les écoles pour voir ce qui se pas-
sait, pour se rendre compte que si on avait un sys-
tème beaucoup plus rationnel qu'avant, beaucoup
mieux structuré, plus accessible, les conditions de
l'activité éducative ne s'étaient peut-être pas amé-
liorées, au contraire.

Je me fierais un peu à la sagesse populaire,
dans un sondage fait il y a à peu près deux ans, je
pense, sur le plan canadien. C'étaient les deux
tiers des parents, si je me rappelle bien, qui di-
saient que, selon eux, le système s'était détérioré.
Dans les autres provinces canadiennes, la propor-
tion était inversée. A tort ou à raison, pendant six
ans de moindre activité, ou peut-être que nos amis
du Parti libéral préféreraient parler d'un temps de
recul, pour voir où on en était rendu dans la ré-
forme scolaire, à cause de ces six années, on a
laissé se perpétuer énormément d'insatisfaction
dans la population, ce qui nécessite maintenant,
comme le dit le ministre, un nouveau départ.

Je suis heureux de voir que des rapports sor-
tent enfin des tablettes. Cela fait un bout de temps
que le Conseil supérieur de l'éducation a soumis
des études au ministère, et, en particulier, je pense
que c'était en 1972 ou 1973, le rapport du Conseil
supérieur de l'éducation qui s'intitulait "L'Activité
éducative" et qui disait: Ecoutez, on a mis énor-
mément d'efforts sur la rationalisation du système,
sur les structures, c'est le temps de s'occuper, de
ce qui se passe dans la classe, d'améliorer la qua-
lité de l'enseignement et de faire enfin un ensei-
gnement qui soit adapté aux enfants.

Plus récemment, juste avant les élections, le
comité catholique du Conseil supérieur de l'édu-
cation disait à peu près ceci: II y aurait sûrement
moyen que nos écoles soient plus que des sortes
de gigantesques garderies où on prépare des gens
pour une tâche immédiate sur le marché du travail
et qu'on commence vraiment à faire un enseigne-
ment qui développe toutes les possibilités de l'en-
fant.

Je pense que ce nouveau départ, il faut l'ad-
mettre, est rendu possible par le travail qui s'est
fait avant le 15 novembre. Il y a quand même des
gens qui ont pris leurs responsabilités et il y a
toute une série de documents qui étaient en pré-
paration. Mais on peut féliciter le ministre d'avoir
repris ces études, de les avoir réévaluées en fonc-
tion de l'optique du Parti québécois, qui forme
maintenant le gouvernement. Je pense que, dans
ces orientations sur le plan du contenu, parce que
vous savez que le système d'éducation est soumis
à toutes sortes de pressions contradictoires, c'est
faux de dire qu'il n'y a pas de politique dans le

système d'éducation, il y a autant de politiques
qu'il y a de valeurs derrière les individus qui font
ce système scolaire.

Dans la mesure où on ne base pas un système
scolaire sur le développement de l'autonomie des
jeunes, de l'autodiscipline, de l'esprit critique,
dans la mesure où on retournerait, par exemple, à
un système scolaire très répressif — c'est comme
cela que je qualifierais le système scolaire d'avant
les années soixante — il y a plusieurs documents
qui nous démontrent que l'école était peut-être
l'un des appareils les plus répressifs de la société;
quand on dit cela tout le monde dit: Regardez-
nous, on est bien fins. Regardez où on est rendus
maintenant. C'est grâce à cette école. Peut-être
qu'on pourrait regarder cela d'un autre point de
vue et se dire: S'il y a tant d'idées fausses qui cir-
culent, s'il y a tant de préjugés, s'il y a tant de gens
qui ne pensent qu'à leurs petits intérêts person-
nels dans la société actuelle, c'est peut-être un
peu dû à ce genre de système assez répressif où
on apprenait à se conformer à des situations plu-
tôt qu'à participer à leur définition.

Je pense que c'est peut-être l'essentiel de
l'orientation qu'on retrouve dans l'exposé du mi-
nistre face à la décentralisation. S'il y a une chose
que la décentralisation doit faire, c'est la prise en
charge, au niveau de l'école, par les différents
agents de l'édudation, de leurs projets éducatifs. A
cet effet, j'aimerais recommander au ministère...
Je sais qu'il y a des études d'entreprises actuelle-
ment sur la décentralisation entre le ministère et
les commissions scolaires, mais j'espère qu'on ne
laissera pas les commissions scolaires définir seu-
les leurs relations avec les écoles dont elles ont la
charge. Il me semble que c'est la responsabilité du
ministère de l'Education, non pas de s'immiscer
dans les responsabilités des commissions scolai-
res, mais de définir le genre de rapport qui doit
exister entre les divers paliers du système de
l'éducation. Après cela, on peut laisser jouer les
agents éducatifs dans le cadre du système, mais
c'est la responsabilité du ministère de l'Education
de définir le genre de décentralisation qu'on veut
avoir.

Je pense qu'il y en a qui disent que les gens
ne sont pas prêts à une telle prise en charge. Par
exemple, je pense à des conseils tripartites de di-
rection des écoles, formés des enseignants, des
parents ou des étudiants ou des deux et des ca-
dres de l'école et, entre autres, des directeurs de
l'école, pour qu'on cesse d'avoir ce parallélisme
des réseaux de consultation où les gens ne peu-
vent jamais se rencontrer, confronter leur opinion;
que les clients se confrontent avec les travailleurs
du système et on aura peut-être des attitudes
moins étroitement syndicales. On peut compren-
dre les enseignants de préserver leur gagne-pain,
surtout dans un contexte de dénatalité, de refuser
les détériorations de conditions de travail, comme
c'était le cas, il y a à peine un an, lors des grèves
dans le secteur de l'enseignement, mais on ne me
fera jamais accepter qu'il est normal d'avoir une
convention collective aussi détaillée qui va jusqu'à
calculer le nombre de minutes auxquelles un en-



B-3184

seignant est soumis. Je pense que si on en est ar-
rivé là, c'est parce que les syndicats étaient placés
sur la défensive et qu'ils se méfiaient de la bu-
reaucratisation, d'une centralisation énorme du
système scolaire qui ne leur donnait aucune part
dans la prise de décision. Si on pouvait commen-
cer à donner plus de responsabilités aux différents
agents de l'éducation, des attitudes comme
celles-là commenceraient peut-être à se résorber.
C'est important qu'elles le soient, parce qu'il faut
laisser une souplesse au niveau de l'école; il faut
que l'école puisse s'adapter à des réalités différen-
tes. Il suffit de voir les différences énormes de cul-
ture, d'équipement pédagogique qu'il y a d'une
région à l'autre, les besoins très diversifiés des en-
fants. Il n'y a pas un enfant dans une classe qui a
le même besoin et, pourtant, on s'imagine encore
qu'on peut tout planifier, soit dans le bureau du
ministère ou dans un bureau de commission sco-
laire.

Je pense que c'est tout le sens de cette ré-
forme qui doit permettre la prise en charge du pro-
jet éducatif au niveau de l'école. On n'a pas besoin
d'attendre que tout le monde soit prêt pour
commencer. Je pense que s'il y a une chose que le
ministère doit faire, c'est d'avoir des stratégies
d'implantation diversifiées qui tiennent compte,
bien sûr, de la réalité des différents milieux qui ne
sont pas tous prêts aux mêmes genres de chan-
gements.

Pourquoi ferait-on la même chose partout au
Québec? Pourquoi aurait-on exactement le même
système partout au Québec? Je pense qu'il y a des
régions du Québec où on peut aller plus vite et
d'autres où on doit aller plus lentement.

La dernière remarque d'orientation globale
que j'aimerais signaler au ministre, c'est le pro-
blème du cloisonnement du système scolaire.
Pendant longtemps, on a cru qu'on allait faire une
gigantesque machine trieuse dans laquelle on
pourrait lancer les enfants. Suivant leurs capaci-
tés, l'un se retrouverait au professionnel court,
l'autre en voie allégée et l'autre pourrait aller au
CEGEP dans telle option et non pas dans telle au-
tre. Je comprends qu'il faut garder... Je ne veux
pas avancer qu'il faut tout homogénéiser, mais je
dis simplement que notre système scolaire est ac-
tuellement trop cloisonné, sous différents aspects,
d'abord sur le plan linguistique. Il suffit d'aller
faire une assemblée dans le West Island de M.
Ciaccia, et le lendemain, d'aller en faire une au-
près de francophones pour voir toute la distance
qu'il peut y avoir entre les deux communautés.

On est en train et on a créé jusqu'à mainte-
nant une société cloisonnée qui va nous poser
énormément de problèmes sociaux.

On peut dire la même chose sur le plan reli-
gieux. Il me semble qu'il y aurait moyen de réduire
ces cloisonnements. Personnellement, je crois à
l'unification des commissions scolaires. On pourra
peut-être entrer dans le détail plus loin, lorsqu'on
discutera des différents programmes. Au moins,
au minimum, il faudrait avoir des mécanismes qui
permettent des contacts, des échanges beaucoup
plus intensifs que maintenant pour réduire le cloi-
sonnement, sur le plan linguistique, sur le plan re-

ligieux et sur le plan social également. Il y a des
études qui nous ont démontré que, peut-être
jusqu'à la fin de l'élémentaire, on n'a pas à faire
trop de différence entre l'origine sociale des jeu-
nes, mais déjà, au niveau du secondaire, cela
commence à se différencier. Règle générale, les
fils de familles d'ouvriers se retrouvent au profes-
sionnel court ou en voie allégée et, généralement,
plus nombreux que les autres, leurs études se
terminent au secondaire. Je pense également que
dans l'existence d'un système d'enseignement
privé, sans le réserver uniquement aux familles les
plus privilégiées, on se rend compte que, dans le
système privé, on donne surtout l'enseignement
de voie régulière et de voie enrichie et que, règle
générale, les enfants viennent de familles de
classe moyenne et de classe aisée.

Il ne s'agit pas de niveler par le bas. Il ne
s'agit pas non plus de dire que tout va être homo-
gène, mais je pense qu'il y a moyen, dans le cadre
d'un système unique très décentralisé où les pa-
rents ont une large responsabilité, de laisser place
à des modèles différents d'écoles qui correspon-
dent aux caractéristiques d'un milieu et où la
composante religieuse, la composante linguisti-
que et le fait également de tenir compte de l'ori-
gine sociale, puisque, actuellement, tous les pro-
fesseurs fuient les voies allégées, fuient les pro-
blèmes difficiles, alors que c'est là qu'on devrait
mettre le plus d'efforts, je pense, dis-je qu'il y au-
rait moyen, dans un système unifié, mais très dé-
centralisé, où on aurait différents types d'écoles,
de tenir compte des différences. Il ne s'agit pas de
tout homogénéiser, tout en rapprochant les gens, il
faut éviter de dresser des barrières étanches entre
différents groupes de notre société. Je pense que
c'est dangereux pour l'avenir.

J'aimerais également parler d'une autre forme
de cloisonnement, qui est celle entre les matières.
J'ai vu, à l'occasion, des projets pour faire à l'élé-
mentaire ce qu'on fait au secondaire, c'est-à-dire
différencier le temps très nettement qu'on accorde
aux différentes matières. C'est très bien du point
de vue d'un enseignement qui serait d'abord cen-
tré sur l'organisation des disciplines. Pour un uni-
versitaire, c'est très commode de penser comme
cela et de dire: On va donner le meilleur ensei-
gnement possible de mathématiques pendant une
heure, et, pendant une autre heure, le meilleur en-
seignement possible de français, mais il faut se
rendre compte que, du point de vue de l'étu-
diant— M. le député de Gaspé a parlé du droit de
l'enfant à l'éducation— il y a aussi le droit de l'en-
fant au respect de sa propre psychologie, disons
de sa façon de penser. Il est très difficile, surtout
pour un jeune, de travailler au compte-gouttes,
comme on le fait actuellement, en cloisonnant les
matières. Il me semble que, chose certaine, on ne
devrait pas séparer l'enseignement des matières
au niveau élémentaire, et peut-être qu'on devrait
se poser la question au niveau du secon-
daire — premier cycle également. Peut-être qu'on
devrait penser à une formation plus globale de
l'enfant et penser peut-être moins en termes de
grille horaire où on essaie de déterminer le nom-
bre de minutes pour chaque matière en se disant
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qu'il y a peut-être moyen de s'adapter aux besoins
respectifs des classes qui sont divers, suivant les
enfants.

En terminant, j'aimerais dire deux choses.
Premièrement, l'erreur qu'on ferait si on décentra-
lisait le système d'éducation, on remettait plus de
responsabilités au niveau de l'école sans prévoir
des mécanismes de support des enseignants, des
administrateurs et des parents aussi. Au niveau de
l'école, sur place, cela commence à se faire. Au
niveau de l'Université du Québec, je pense que le
sous-ministre est bien au courant, il était là au dé-
but de la création de certains programmes qui ont
évolué de façon diverse. Il suffit peut-être simple-
ment de corriger le tir légèrement, mais, pour l'es-
sentiel, on a commencé dans certains milieux à
donner des outils aux enseignants sur place dans
leur école; la formation a cessé d'être théorique et
a commencé à être un peu plus liée à la tâche pro-
fessionnelle, à révolution de la pédagogie, c'est-
à-dire que les matières théoriques doivent coïnci-
der avec le travail de l'enseignant dans ses clas-
ses.

Je pense que c'est une chose que mentionnait
le rapport Parent. Il disait: Commencez par la for-
mation des maîtres. On ne l'a pas fait. Tout ce
qu'on a trouvé le moyen de faire, lors de la créa-
tion de l'Université du Québec, c'est de dire: Vous
avez une vocation privilégiée dans la formation
des maîtres, mais on s'est surtout concentré sur la
formation initiale. Là, on voit, avec la dénatalité, à
quel point c'est important d'orienter nos énergies
vers les enseignants en place, si on veut qu'ils
puissent assumer la décentralisation, et je dirais la
même chose du côté des administrateurs qui ont à
repenser leur façon de gérer. Ils doivent devenir
beaucoup plus des animateurs, des coordonna-
teurs que des gens qui prennent toutes les déci-
sions, et je sais que c'est difficile de changer de
mentalité.

En terminant, M. le Président, je souhaiterais
que ce nouveau départ, dont parle le ministre, se
fasse, contrairement peut-être à la première ré-
forme de l'éducation que nous avons connue dans
les années soixante, avec la plus vaste participa-
tion possible du public. J'espère que le ministre,
dans le cas du livre vert sur l'enseignement élé-
mentaire et secondaire, dans le cas du livre blanc
sur l'enseignement collégial, partira en tournée
régionale, ira consulter la population et provo-
quera un vaste débat sur les valeurs fondamenta-
les qui doivent orienter le contenu, la pédagogie et
la structure de notre système scolaire. Il s'agit de
ne pas refaire l'erreur des années soixante où on
se rend compte que, malgré les aspects très posi-
tifs de la réforme scolaire, les parents ont l'im-
pression de ne pas y avoir été associés.

Je vous remercie, M. le Président.

Le Président (M. Clair): Le député de
Jacques-Cartier.

M. Noël Saint-Germain

M. Saint-Germain: M. le Président, j'ai écouté
avec énormément d'attention la déclaration du

ministre cet après-midi, et j'avais bien l'impression
que toutes les bonnes intentions qui étaient in-
clues dans cette déclaration étaient ressenties par
le ministre et qu'il allait bien faire son possible
pour remettre en oeuvre les modifications du sys-
tème et voir à ce que notre système d'éducation
soit plus acceptable pour les écoliers, les étu-
diants et pour le public en général.

Ceci dit, j'entends parler personnellement
d'éducation dans le Québec depuis nombre d'an-
nées, ayant été commissaire d'école bien avant
d'être député, et je dois dire que j'ai aussi, dans le
passé, entendu des déclarations aussi valables,
des intentions aussi désintéressées, mais que,
malheureusement, très souvent, il y a loin de la
coupe aux lèvres.

Dans le passé, je me souviens très bien puis-
que, dans le temps, j'étais commissaire d'école,
j'avais entendu dire au ministre de l'Education:
Nous avons beau, au Québec, établir un système
tout à fait nouveau, bien adapté aux besoins mo-
dernes, aux besoins de la province en particulier,
puisque l'ancien système que nous avons est dis-
crédité par la population, discrédité dans les mi-
lieux enseignants et discrédité un peu par tout le
monde, enfin, et la population est venue au point
où elle acceptait facilement l'établissement d'un
système tout à fait nouveau.

A ce stade, le ministre de l'Education avait
certainement une très grande liberté d'action et il
s'en est bien servi d'ailleurs.

Aujourd'hui, la situation est bien différente.
On a modifié notre système profondément, bien
souvent, j'ose le dire, peut-être trop vite et malha-
bilement. De toute façon, même si les gens criti-
quent amèrement le système actuel, personne ne
veut nécessairement revenir au système passé.

Mais la liberté du ministre est certainement
très relative, à ce stade-ci. Je crois bien ne pas
mentir en disant qu'il y a au-delà de 100 000 per-
sonnes qui gagnent leur vie dans l'éducation au
Québec, et il y a, pour chapeauter les activités de
tous ces gens, un homme élu, et c'est le ministre
de l'Education.

J'ai bien l'impression qu'il va se faire aider par
quelques-uns de ses collègues élus, mais il reste
que c'est lui qui sera tenu responsable par la po-
pulation de toutes les activités de ces 100 000 ci-
toyens.

Aujourd'hui, ces 100 000 personnes sont très
bien organisées. Elles sont toutes syndiquées, pro-
tégées par des contrats de travail de plus en plus
complexes et compliqués. Il y a, pour encadrer les
2600 personnes qui travaillent directement pour le
ministère, la Loi de la fonction publique et chacun
est bien prêt, de pied ferme, à protéger ce qu'il
croit être ses intérêts personnels ou profession-
nels et tout ceci a été bien prouvé par le passé;
Cela a donné lieu à des conflits qui ont été réelle-
ment dommageables pour cette province.

Et le ministre, quoiqu'il en dise, dès qu'il pro-
jettera d'apporter des modifications au système,
dès qu'il projettera de changer les valeurs qui
sous-tendent notre éducation, dès qu'il essaiera
de diminuer les dépenses inhérentes à ce système,
trouvera certainement devant lui un groupe
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d'hommes qui s'élèveront et qui bien souvent,
pour masquer les intérêts personnels qu'ils veu-
lent bien défendre, prétexteront les intérêts de la
population. Malheureusement, dans tous ces
conflits d'intérêt, les enfants sont oubliés et ce
sont toujours eux qui sont mal protégés.

Ce qui me fait sourire aussi dans ce soi-disant
nouveau départ, c'est qu'il n'y aura pas de nou-
veau départ, en définitive. Le ministre, en homme
sage, en homme conséquent, observera ce qu'il y
a de bon dans notre système, ce qu'il y a moins de
bon, ce qu'il devra profondément modifier et par-
tant de là, essaiera de construire en prenant le
meilleur du système actuel. Il est impensable qu'il
puisse le changer profondément, à moins qu'il
n'ait hérité de talents tout à fait exceptionnels,
qu'il ait un leadership, de l'entregent et que ce soit
un homme pratiquement au-dessus de la
moyenne.

J'ai vu passer, dans ma carrière politique,
beaucoup de ministres de l'Education. J'ai cru
m'apercevoir que les premiers ministres es-
sayaient constamment de nommer à ce poste les
hommes les plus valables, les plus responsables
et, malheureusement, ils ont connu maints échecs
et leur carrière a été habituellement de courte du-
rée.

Dans l'intérêt de la population, ce n'est cer-
tainement pas ce que je souhaite au ministre ac-
tuel. Ce qui m'a surtout surpris dans cette longue
déclaration qu'il nous a faite, c'est son silence ab-
solu relativement aux relations de travail dans le
domaine de l'éducation, lorsque même les profa-
nes savent pertinemment qu'il y a là un problème
fondamental, un problème réel auquel tout minis-
tre de l'Education, un jour ou l'autre, doit faire
face.

Si j'ai eu beaucoup de respect pour les minis-
tres passés, il m'a toujours paru que, trop souvent,
ils étaient obligés de défendre des politiques, des
dépenses ou des chiffres pour lesquels ils
n'avaient absolument aucune responsabilité; je les
ai vus très souvent plus comme des hommes de
relations publiques que comme des administra-
teurs. Je vais vous donner un exemple bien précis
de ce que je veux dire: J'ai entendu le ministre,
dans sa déclaration dire qu'au-delà de 80% des
dépenses constituaient des salaires. J'ai bien rai-
son? Toutefois le ministre n'est absolument pas
responsable de ces dépenses.

Il va défendre ses crédits cette semaine ou les
semaines qui viennent et ces dépenses lui sont
dictées, d'autant plus que ces dépenses sont en
grande majorité dictées par des contrats de travail
qui ont été signés sous une administration où il
n'avait aucune responsabilité, mais il devra tout de
même défendre ces dépenses. Ces dépenses sont
le résultat direct de conventions collectives à tous
les niveaux. Alors, comment peut-on parler d'édu-
cation, d'augmenter la productivité de notre sys-
tème, d'astreindre les dépenses à des limites
convenables aux richesses de la province et à la
productivité de la province sans parler de relations
de travail? Cela me semble passer complètement à
côté du sujet. J'aurais aimé que le ministre indique

sa façon de voir les choses dans ce domaine. Je
l'aurais même vu nous expliquer ce qu'il trouvait
convenable et non convenable dans les contrats
signés jusqu'à présent, soit au niveau universi-
taire... Je sais — je le vois, le ministre m'a re-
gardé — pertinemment que, probablement, cela
aurait été très malhabile de sa part parce qu'il sait
que, dans l'avenir, il aura à dialoguer avec les
chefs syndicaux qui ne sont pas toujours commo-
des, qui, malheureusement, ne reflètent pas tou-
jours, loin de là, la mentalité et les besoins de
leurs propres membres, qui sont élus, bien sou-
vent, d'une façon non démocratique. Mais, par les
lois, les législations ou les règlements votés par
les gouvernements passés, soit par faiblesse ou
soit par pressions indues, on en est arrivé à don-
ner à ces gens une puissance terrible qui, à l'oc-
casion, se fait valoir à un point tel que la popula-
tion se demande: Qui est le patron en éducation?
Est-ce les chefs syndicaux ou est-ce les gouver-
nements?

La réalité des choses, on peut essayer de l'es-
camoter, mais elle apparaît toujours et elle appa-
raîtra nécessairement lors de la signature de nou-
veaux contrats de travail et ces nouveaux contrats
de travail seront basés sur les contrats existants
aujourd'hui et le tout recommencera. Même, lors
de la signature de ces contrats de travail, si le mi-
nistre est encore responsable de l'Education, il
verra son collègue de la Fonction publique pren-
dre la responsabilité des relations de travail. Il
verra le ministère du Travail, s'il y a des difficultés,
des grèves, entrer dans le jeu et, plus la bataille
deviendra corsée, chaude, plus il se verra réduit, bien
souvent, à un rôle de conseiller. La crise passée, il
sera celui qui, de nouveau, viendra défendre les
politiques de la Fonction publique, du Travail, et la
roue tournera. Alors, être ministre de l'Education
du Québec n'est certainement pas une chose fa-
cile et je crois bien que, pour les politiciens d'ex-
périence, ce n'est pas non plus un poste nécessai-
rement envié. Beaucoup de gens disent que le mi-
nistère du Travail, c'est un monstre. Personnelle-
ment, je crois que c'est un monstre. C'est peut-
être un monstre et la première responsabilité du
ministre sera peut-être de tuer ce monstre, dans
l'intérêt de ce monstre, dans l'intérêt de la popula-
tion du Québec. C'est un monstre parce que, pre-
mièrement, en partant de l'université, si le ministre
est responsable de l'argent qui est remis aux uni-
versités, il n'a rien à dire dans l'administration
journalière de cette même université. L'université
est indépendante. Tout le monde sait cela.

Si je dis cela, M. le Président, ce n'est pas
parce que j'aimerais voir les gouvernements impo-
ser leurs priorités aux universités; loin de là, mais
il y a tout de même, dans nos universités moder-
nes, quelque chose d'aberrant.

On veut bien laisser aux universités leur li-
berté d'action, mais ce sont les hommes publics
qui se voient constamment obligés de taxer la po-
pulation pour faire face aux dépenses universitai-
res, sur lesquelles le ministre n'a pratiquement
rien à dire, sinon annuellement, lors de l'étude du
budget.
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Au niveau des CEGEP, c'est pratiquement la
décentralisation totale, c'est chaque administra-
tion de CEGEP qui est responsable de son admi-
nistration et, sur les CEGEP, l'autorité du ministre
est minime.

Au point de vue des écoles élémentaires et
secondaires, là, l'autorité du ministre pourrait da-
vantage se faire sentir, mais c'est surtout là que
les relations de travail viennent jouer un rôle pri-
mordial et, dans ce même système, nous avons les
commissions scolaires, la fédération des commis-
sions scolaires et l'ensemble de toutes ces activi-
tés à tous les niveaux. Pour un profane, c'est un
monstre, parce que le profane ne considère pas le
ministère de l'Education comme étant exclusive-
ment le ministre et les 2600 fonctionnaires qui
sont derrière lui. Pour lui, tout le système de
l'éducation, c'est la responsabilité du ministre et
c'est ça le ministère de l'Education.

A ce point de vue, c'est un monstre, assuré-
ment.

Ceci dit, M. le Président, on parle de décentra-
lisation. Devant un tel monstre, comment ne pas
accepter la décentralisation? Cela semble tout
simplement logique, ça semble être la solution
idéale, mais il faudrait toujours bien savoir ce que
le ministre entend par décentralisation. C'est un
terme qui peut tout comprendre et qui peut ne rien
comprendre. J'aurais aimé que le ministre nous
donne une certaine définition de ce qu'il entend
par décentralisation. Pour quelqu'un qui étudie le
moindrement l'évolution du système scolaire, il
apparaît évident que l'élément majeur qui a amené
la centralisation, c'est la signature d'un contrat de
travail au niveau de la province.

M. Morin (Sauvé): Ce n'est pas le seul facteur.

M. Saint-Germain: C'est un des facteurs prin-
cipaux. On a créé là la force de notre monsieur
Charbonneau, et je ne suis pas antisyndicaliste
pour ça.

M. Chevrette: Cela ne paraît pas du tout. Ne
lâchez pas.

M. Saint-Germain: Parce qu'il serait absolu-
ment illogique de ne pas voir ces 100 000 person-
nes non représentées au point de vue syndical, ce
serait absolument inadmissible. Mais on a créé,
avec le genre de syndicat dominé par M. Char-
bonneau, un syndicat excessivement puissant où
le professeur paye sa quote-part, et ils sont nom-
breux, d'une façon comptant. Cette remarque que
faisait le député, ex-président de la commission
des affaires sociales, voulant que le gouvernement
était mal préparé aux négociations, cela a toujours
été cette situation qui a existé. Les syndicats, au-
jourd'hui... comme le syndicat des enseignants est
un syndicat qui a de l'argent, il a à son emploi les
meilleurs négociateurs, des avocats éminents à
compétence éprouvée et, à chaque négociation, le
gouvernement a beaucoup de difficulté à se faire
représenter d'une façon aussi efficace que les
syndicats peuvent le faire.

En fixant et en ayant un contrat unique pour
toute la province, il me semble qu'il est définitif
que c'est d'imposer, premièrement, aux commis-
sions scolaires locales, un budget, comme le mi-
nistre l'a dit, c'est la même chose au niveau lo-
cal, pour les dépenses, les salaires qui sont la dé-
pense principale.

Et comme les commissaires locaux n'ont
absolument rien à dire en ce qui regarde les articles
importants de la convention collective, en leur re-
mettant, sans avoir pris leur avis, un contrat dû-
ment signé, il est clair que leur autorité est par le
fait même directement diminuée.

Si le ministre envisage une décentralisation
accompagnée d'une décentralisation des relations
de travail, cela me dit quelque chose. Mais s'il me
parle de décentralisation en conservant le système
de conventions collectives qu'on a dans le mo-
ment, et avec tous ces professeurs représentés par
un seul porte-parole, s'il garde ce système comme
tel, cela ne veut rien dire pour moi.

S'il parle de décentralisation et de remettre
aux commissions scolaires locales une initiative et
une liberté d'action qu'elles n'ont plus, il faudra
bien qu'il me dise s'il va laisser ces commissaires
taxer la population et fixer leur taux de taxe. S'il
me dit: Je décentralise, mais c'est le ministère qui
fixera le taux de la taxe, et les commissaires n'au-
ront pas le droit ou la liberté de dépenser, pour
moi, c'est une décentralisation qui ne veut abso-
lument rien dire.

C'est dans ce sens-là, et c'est en donnant de
telles explications, que le mot de décentralisation
prend une signification réelle. Autrement, cela
reste au niveau des voeux pieux.

Toujours pour continuer dans le sens de l'im-
portance des contrats et des relations de travail,
nous avons, par exemple, toute cette question de
langue seconde, la langue maternelle, surtout
pour ce qui regarde le français, on n'en parle plus.
Tout le monde semble critiquer le genre d'ensei-
gnement qu'on y donne.

Pour ce qui regarde l'enseignement de la lan-
gue seconde dans nos écoles françaises, tout le
monde sait que c'est catastrophique. Il y a des mil-
liers de professeurs dans le Québec qui ensei-
gnent l'anglais, mais sans même en connaître
ce qui est élémentaire, qui n'en ont aucune
connaissance. Mais qu'est-ce qui peut amener une
situation semblable, qui est absolument illogique?
On paie des fortunes au niveau des écoles publi-
ques pour enseigner l'anglais. C'est de l'argent
absolument gaspillé. Mais est-ce que l'école existe
pour les professeurs ou si elle existe pour les en-
fants? Il faudrait bien le savoir. Et ce qui amène
les autorités à décider qu'un professeur unilingue
va enseigner une langue seconde, est-ce que ce
n'est pas sous l'impulsion et sous la pression du
syndicat? Quelle autre raison y aurait-il pour poser
un geste aussi illogique?

M. Laplante: Vous êtes dur pour votre régime.
M. Saint-Germain: Pardon?

M. Laplante: Vous êtes dur pour votre régime.
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M. Saint-Germain: Je parle au nom de la po-
pulation. Je vous ai dit que j'avais beaucoup de
respect pour les ministres antérieurs de l'Educa-
tion, qu'ils soient de n'importe quel parti. Je peux
vous les nommer ils ont tous été de grands
bonshommes. Mais ils se sont tués au point de vue
politique, et comme hommes, au point de vue ad-
ministrateurs, devant des forces quasiment impos-
sibles à mettre au pas.

Vous avez toutes ces écoles techniques...
Pour continuer sur la langue seconde, ne serait-il
pas plus logique de laisser les gens, les profes-
seurs de langue anglaise enseigner l'anglais dans
nos écoles? Il me semble que cela serait logique.
Nos écoles anglaises ont de la difficulté à avoir
des professeurs de langue française. Mais pour-
quoi les professeurs, dans notre système de lan-
gue française, ne seraient-ils pas autorisés à en-
seigner dans les écoles anglaises? Que M. le mi-
nistre essaie de vendre cela à M. Charbonneau:
Cela ne sera pas facile. On nous demande cela ici,
à la table, très facilement. On va coopérer avec lui
à 100%. Mais il essaiera d'aller chercher la colla-
boration de M. Charbonneau et de la clique de la
CEQ.

M. Alfred: La clique?

M. Saint-Germain: J'ai dit la clique, oui.

M. Alfred: J'en suis un.

M. Saint-Germain: Alors, vous faites partie de
la clique.

M. Alfred: Je suis de la clique.

M. Chevrette: M. Saint-Germain, soyez au
moins respectueux.

Le Président (M. Clair): A l'ordre!

M. Saint-Germain: Je suis très respectueux.

M. Chevrette: On peut exiger du décorum de
la part de l'intervenant, M. le Président.

Le Président (M. Clair): A l'ordre, s'il vous
plaît!

M. Chevrette: Si le langage parlementaire est
exigible pour ceux...

M. Saint-Germain: M. le Président, pour la po-
litesse dont se sert M. Charbonneau vis-à-vis des
hommes publics...

Une Voix: La politesse...

M. Saint-Germain: ...je puis me permettre de
dire que c'est une clique et je ne retirerai pas mes
paroles, croyez-moi...

M. Chevrette: Comme ancien commissaire
d'école, vous avez formé une joyeuse clique.

M. Saint-Germain: ...parce que je pourrais me
servir de termes bien plus durs que cela, je suis
même très poli.

M. Chevrette: Ce serait à la hauteur de votre
prestige, mon cher.

M. Alfred: C'est vous qui avez gâché les rela-
tions de travail dans les écoles, monsieur.

M. Paquette: Avec des attitudes comme cela.

M. Alfred: C'était vous. Avec des gars comme
cela, on ne va pas améliorer le climat de travail
dans les écoles.

Le Président (M. Clair): Messieurs...

M. Ciaccia: Question de règlement, M. le Pré-
sident. Le député de Jacques-Cartier avait la pa-
role.

Le Président (M. Clair): Effectivement, mes-
sieurs. Pour le bénéfice...

Une Voix: C'est un fait.

M. Alfred: Avec des gars comme vous...

M. Saint-Germain: M. le ministre a parlé...

Le Président (M. Clair): A l'ordre, s'il vous
plaît...

M. Saint-Germain: ...d'école technique.

Le Président (M. Clair): Un instant, M. le dé-
puté de Jacques-Cartier, s'il vous plaît! Pour le
bénéfice du journal des Débats, je suis convaincu
que tous et chacun d'entre nous, considérons que
ce que nous disons est important. Nous voulons
que ce soit reproduit. Il faut éviter de parler deux à
la fois. Actuellement, c'est le député de Jacques-
Cartier qui a la parole. M. le député de Jacques-
Cartier.

M. Saint-Germain: Concernant l'école techni-
que, on sait pertinemment que dans l'industrie, les
techniques évoluent à une vitesse considérable,
qu'il y a des changements constants. On sait per-
tinemment qu'un homme qui se tient éloigné de
l'industrie pendant une dizaine d'années est déjà
dépassé.

Nous avons des professeurs actuellement
dans les écoles techniques qui ont très peu oeuvré
dans leur métier, au niveau de l'industrie privée;
ils enseignent aujourd'hui, depuis dix ou quinze
ans, et jamais ils ne sont retournés à la produc-
tion. Ne serait-il pas logique... Il me semble qu'un
professeur d'école technique qui est compétent
peut, aujourd'hui, enseigner et, demain, passer à
la production, sans aucune difficulté d'adaptation.

Et ce faisant, le professeur se tient au courant
des techniques du jour. Cela ne me semble pas si
compliqué, mais vous essaierez d'inclure cela



B-3189

dans un contrat de travail, vous essaierez; vous
essaierez, si vous êtes encore là, lorsqu'on signera
ce nouveau contrat, d'augmenter la productivité.
On compte le temps à la seconde, on l'a dit tout à
l'heure. On va continuer de compter le temps à la
seconde, même si on a changé de ministre. On va
continuer.

Je ne veux pas, M. le Président, entretenir
cette commission plus longtemps, mais je vous dis
que, d'après mon expérience, si j'ai bien saisi la
déclaration du ministre, il est loin d'être le seul à
détenir l'autorité au niveau de l'éducation, à avoir
les bonnes intentions qui le caractérisent et à ne
pas avoir réussi à faire sentir les effets de son ac-
tion jusqu'à l'écolier ou à l'étudiant sur le banc de
l'école ou à l'université.

J'espère qu'il aura plus de succès, mais j'au-
rais bien aimé, comme je le disais tantôt, qu'il
nous parle, dans sa déclaration, des relations de
travail que sous-tend notre système d'éducation
actuel. Ces relations de travail devront nécessai-
rement évoluer dans l'intérêt de la population et
surtout de nos jeunes.

M. Laplante: Serait-il indiscret de vous de-
mander en quelle année vous avez été commis-
saire, M. le député de Jacques-Cartier?

M. Saint-Germain: J'ai été commissaire, il y
a... J'avais 28 ans.

M. Laplante: Dieu soit loué que ce ne soit pas
aujourd'hui.

M. Saint-Germain: Dans ce temps-là, même si
les commissaires d'école avaient relativement peu
de responsabilités, ils en avaient beaucoup plus
qu'aujourd'hui. On fixait notre taux. On était res-
ponsable des relations de travail au niveau de no-
tre commission scolaire. Ce sont des choses pour
lesquelles les commissaires d'aujourd'hui ne sont
pas responsables; ou on est pour la décentralisa-
tion ou on ne l'est pas; ou le système qu'on avait,
qui était plus décentralisé qu'aujourd'hui, était
bon ou il ne l'était pas, mais aujourd'hui, on est
bien plus centralisé qu'on ne l'était autrefois, vous
pouvez être assurés de cela, pour des raisons his-
toriques qui sont valables. Qu'aujourd'hui, on
veuille revenir à la décentralisation, je suis d'ac-
cord, mais qu'on nous dise bien ce qu'on entend
faire...

Le Président (M. Clair): Le député de
Joliette-Montcalm.

M. Guy Chevrette

M. Chevrette: M. le Président, après ce que je
viens d'entendre, je vais changer complètement ce
que je voulais dire. Dans un premier temps, je
voudrais affirmer que ce que j'ai entendu de la
part du ministre, c'est vraiment un nouveau dé-
part, parce qu'il y a une volonté ferme, une volonté
politique ferme, d'en arriver à des changements.
Si tous les gouvernements précédents ont tou-

jours placé leur meilleur homme comme ministre
de l'Education, en tant que représentant du Parti
québécois, je suis fier de considérer qu'on a un
ministre qui dépasse de cent coudées les meil-
leurs de tous les autres partis antérieurs. Je vou-
drais vraiment appuyer sur deux points pour en-
suite parler des relations de travail, puisqu'il faut
en parler.

Je voudrais vous dire, M. le ministre, que
même si vous ne réussissiez pas à adopter entiè-
rement toutes les réformes annoncées, ce serait
quand même à mes yeux un nouveau départ,
parce qu'il y a une volonté d'humaniser l'école.
Pour moi, c'est un objectif, ne serait-ce que le seul
qui serait réalisé, ce serait vraiment un nouveau
départ, puisque, par le passé, on a mis beaucoup
plus d'argent dans le béton qu'on en a mis pour
humaniser' nos écoles. Nos écoles polyvalentes,
nos monstres de béton, comme disait si bien le
député de Jacques-Cartier ont rapporté plus, ont
rapporté beaucoup plus même à certains entre-
preneurs amis du système qu'à l'étudiant qui a à
former sa carrière professionnelle à l'intérieur de
ces écoles.

Je pense que cet objectif devrait faire l'objet
d'une attention constante. Qu'on réussisse à divi-
ser ces monstres de béton ou ces polyvalentes
immenses en pavillons, qu'on réussisse à créer
des familles, qu'on réussisse à faire en sorte que
l'étudiant ne soit pas un numéro, mais qu'il soit
considéré comme un être humain, qu'on s'occupe
de cet être humain, qu'on sente vraiment que ce
n'est pas que de l'instruction, comme disait si bien
le député de Gaspé, mais qu'il y ait une forme
d'éducation à l'intérieur de ces immenses boîtes,
personnellement, je serais heureux, non pas sim-
plement comme député, mais aussi comme père
de famille qui a des enfants qui passeront au se-
condaire prochainement. Ce serait déjà un pas
immense pour arriver à réussir beaucoup plus faci-
lement des réformes qui, dans l'immédiat, peuvent
être difficiles à concevoir et peuvent être difficiles
à réaliser. Si on démontre une volonté de réaliser
cela sous une forme de dialogue, non pas dans un
esprit d'affrontement, comme on l'a vécu depuis
six ans, non pas dans une faiblesse de caractère, à
un point tel qu'on considère des présidents de
centrales tellement forts qu'on essaie de camou-
fler notre faiblesse par le fait même, dans un dis-
cours à une commission parlementaire ou même
en Chambre.

Qu'on arrête donc de voir des bibittes où il n'y
en a pas; qu'on arrête donc même de considérer
des gens comme immensément forts, qui contrô-
lent toute la masse des enseignants, qui se foutent
du bien de l'étudiant. C'est vraiment nier l'intelli-
gence collective des 75 000 ou des 90 000 ensei-
gnants de la province, que de professer de telles
attitudes. Qu'on accepte donc plutôt de dialoguer
avec eux. Qu'on ne cherche pas à les provoquer.
Quand on aura humanisé et qu'on aura compris
que c'est un travail de collaboration qu'on veut,
quand les centrales syndicales auront compris
cela, quand les parents auront compris cette vo-
lonté politique d'humanisation, c'est drôle
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comme on aura plus de participation et plus de
compréhension de la part des parents, qu'on aura
plus de participation et de compréhension de la
part des enseignants et qu'on verra peut-être tout
ce beau monde s'asseoir à une même table à dis-
cuter et à dialoguer pour arriver à des réformes, et
là, elles s'appliqueront beaucoup plus facilement
que face aux situations qu'on a vécues depuis au
moins six ans.

Je peux parler bien à l'aise des six dernières
années, parce que j'ai été moi-même négociateur
chef, devant d'éminents avocats, comme disait si
bien le député de Jacques-Cartier, qui ne compre-
naient rien au système d'éducation. On parlait de
décloisonnement et ils pensaient qu'il fallait jeter
les murs à terre. Ce sont d'éminents avocats qui
connaissent très bien le système d'éducation. Ar-
rêtons donc de nous leurrer. Prenons donc des
gens qui connaissent ce qu'est une école, qui sa-
vent ce que c'est enseigner, dispenser l'acte pro-
fessionnel de l'enseignement, et qu'on ne les
considère donc pas uniquement comme des para-
sites du système, désireux de s'approprier une sé-
curité d'emploi à toute épreuve. Qu'on leur fasse
confiance un peu. Donnez la chance, dans une
école ou au niveau d'une commission scolaire, à
vos enseignants de penser à des projets d'ordre
pédagogique.

Ils vont oublier qu'ils ont dépassé 4 heures et
quart et ils vont se rendre à 5 heures et même à 6
heures. Ils vont organiser des activités parascolai-
res. Vous allez avoir des professeurs d'éducation
physique qui vont faire de l'intramural en dehors
des heures d'école. Cependant, bien sûr, ce n'est
pas par la provocation télévisée ou radiodiffusée
ou encore par les journaux, comme on l'a fait de-
puis six ans. Au contraire, l'effet était négatif.
Quand vous perdiez votre temps à provoquer
Charbonneau, Laberge et Pepin, vous leur donniez
de la sympathie, parce que les membres se re-
tournaient et disaient: S'ils ont si peur de Char-
bonneau, s'ils ont si peur de Laberge et de Pepin,
ça doit être parce qu'on a des bonshommes qui
nous défendent. Ils se tournaient de bord et les
appuyaient.

Je ne suis même pas certain que vos leaders
du temps ne recherchaient pas cet impact, parce
qu'ils auraient dû être assez intelligents pour le
savoir, s'ils ont été premiers ministres ou s'ils ont
été ministres, comme vous le disiez si bien, et que
vous choisissiez les meilleurs hommes. C'est pour
ça qu'en qualité, on n'a pas de complexe en ce qui
nous regarde; surtout qu'à se regarder, on se dé-
sole; mais, quand on se compare, on se console.
Dans notre cas, on se console en maudit! Excusez
l'expression; pour les fins du journal des Débats,
vous pouvez enlever le dernier mot.

M. le Président, je voudrais cependant souli-
gner une chose que le ministre a soulignée, mais
peut-être pas avec assez d'insistance; c'est au ni-
veau de la formation professionnelle.

Personnellement, je suis énormément affecté
par l'enseignement professionnel à cause de ma
fonction au ministère du Travail, et je suis inquiet
de voir qu'on forme énormément de spécialistes,

au niveau de l'enseignement professionnel, non
pas uniquement dans les commissions de forma-
tion professionnelle, non pas uniquement dans les
centres de main-d'oeuvre, aux CEGEP, mais
même dans nos commissions scolaires. On forme
des spécialistes à la tonne en électricité de la
construction, en plomberie ou en quoi que ce soit,
et je ne suis pas certain que les professeurs d'in-
formation scolaire ou nos conseillers en orienta-
tion — je ne veux pas porter une attaque directe à
ces clientèles bien spécifiques — remplissent adé-
quatement leur devoir de ce côté.

On a une obligation morale, au moins, de dire
à nos jeunes: Tel secteur du marché du travail est
inondé présentement. Tu es libre de choisir quand
même ce corps de métier, cette profession. Mais,
au moins, on devrait les aviser vraiment de la si-
tuation exacte du marché du travail. Je suis peiné
de voir qu'on a des jeunes qui n'ont même pas pu
obtenir, l'an dernier, des permis de travail ou des
carnets d'apprentis pour oeuvrer dans le domaine
de la construction ou même pour oeuvrer dans
l'industrie, parce qu'ils ne sont pas capables d'ob-
tenir des permis de travail. C'est un problème as-
sez complexe, d'autre part, et je sais que le minis-
tère du Travail a beaucoup à faire avec le ministère
de l'Education là-dessus.

La formation professionnelle, à toutes fins
pratiques, relève de l'Education, mais, quand on
sait que le pendant sur le marché du travail relève
du ministère du Travail, il faudrait une coordina-
tion beaucoup plus grande entre les deux ministè-
res. Vous avez souligné qu'il y aurait une approche
entre les deux ministères. Moi, je crois qu'elle est
urgente, parce qu'on ne peut plus continuer à
berner les jeunes et à former des chômeurs de
luxe comme on le fait présentement; d'autant plus
que, depuis 1960, on leur crie par la tête, et j'ai été
un de ceux... Parce que moi, j'ai enseigné. Je n'ai
pas eu l'avantage d'être commissaire d'école. J'ai
enseigné et je sais combien de fois on a dit aux
jeunes: Qui s'instruit s'enrichit. On les a proba-
blement enrichis sur le plan intellectuel, mais je
vous dis que, pécuniairement parlant, les jeunes
sont joliment frustrés. Le nombre de "dropouts"
s'explique par le fait même quand on voit tous les
slogans publicitaires qu'on leur a donné au niveau
de l'éducation et les situations qu'on vit présen-
tement, depuis quelques années; ce n'est pas un
cadeau pour le jeune qui sort de l'école.

Là-dessus, moi, je pense que j'en ferais une
priorité au niveau du ministère, pour tâcher de
faire en sorte qu'au niveau de l'information sco-
laire ou au niveau des conseillers en orientation,
on attache beaucoup de soin à cette information
soutenue auprès des jeunes qui ont à s'orienter
dans tel ou tel secteur de l'enseignement profes-
sionnel, tout au moins.

Il y a un autre aspect que je voulais toucher
assez brièvement, c'est la question de la participa-
tion des parents. J'en ai parlé un peu dans mon
envolée de départ, parce que j'étais passablement
fâché, mais je reviens graduellement à de meil-
leurs sentiments, M. le Président. Mais moi, je
crains toutes sortes de mécanismes, toutes sortes
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de politiques au niveau de la participation. Cela
devient un "bag", comme on dit communément au
Québec. Faisons participer tel groupe. Faisons
participer tel autre groupe. Il y a un extrême dan-
ger... J'ai eu la chance de vivre l'élection de
comités d'école dans plusieurs écoles, de par les
fonctions que j'occupais antérieurement.

Bien souvent, il n'y avait pas le nombre de pa-
rents dans la salle correspondant au nombre de
postes disponibles pour les comités d'école, et ça
m'a toujours frappé quand on a lancé des politi-
ques en disant: On va faire participer les parents.

Il faudra vraiment faire en sorte que s'il y a
des parents qui accèdent au poste — chose que je
souhaite — qu'au moins ils représentent une forte
proportion des parents impliqués.

Sinon, cela sera pire. En voulant bien faire, on
risque de se retrouver dans une situation de non-
représentativité ou une représentativité pire que
celle des commissaires d'école eux-mêmes où la
population vote à peine à 15%, 20%, 25%.

Personnellement, je pense qu'il faudra se
pencher sur des mécanismes permettant aux pa-
rents impliqués, une très grande information au
préalable et un désir de participation basé sur une
motivation antérieure donnée par les responsables
de l'éducation parce qu'autrement, on ne corri-
gera pas grand-chose.

Dernier point, M. le Président. Quant aux rela-
tions de travail, on oublie qu'elles ne relèvent pas
du ministère de l'Education. On oublie que les né-
gociations collectives dans le secteur de la fonc-
tion publique relèvent du ministère de la Fonction
publique. Je sais pertinemment que le ministre fait
partie d'un comité et déjà, on n'a pas attendu
d'être menacé en commission parlementaire ou
d'avoir toutes sortes d'envolées plutôt provocan-
tes, déjà le comité est à l'oeuvre. Il y a déjà eu une
réunion. Il a déjà les instruments de travail. Il y a
d'autres réunions de prévues dès la semaine pro-
chaine et nous cherchons des mécanismes sou-
ples, des mécanismes qui permettront aux parties
de se parler avant même l'adoption de lois-cadres
théoriques, sans consultation préalable.

Je pense que c'est cela qui caractérise cette
volonté politique de ce côté-ci de la table, d'en ar-
river à un changement de mentalité et avoir cette
volonté politique d'un changement de mentalité
aussi en profondeur, c'est tout un départ. Ce n'est
pas seulement un nouveau départ, mais c'est tout
un départ.

Le Président (M. Clair): Le député de Mont-
Royal.

M. John Ciaccia

M. Ciaccia: Merci, M. le Président. Je voudrais
apporter quelques remarques sur les propos que
plusieurs des députés ont déjà soulignés. Il y a eu
beaucoup de points de soulevés sur les propos du
ministre.

Le député de Rosemont, par exemple, a référé
au système scolaire avant 1960 du fait qu'il était
peut-être un peu répressif, qu'il n'induisait pas à la

liberté, à l'ouverture d'esprit. Peut-être peut-on
être d'accord avec lui, spécialement ceux qui ont
fait partie de ce système avant 1960. La portée de
mes remarques n'est pas pour critiquer les gens
qui dirigeaient ce système à ce moment. Cela fait
partie de l'évolution de notre société. Il est impor-
tant de comprendre ce qu'il est arrivé, pour es-
sayer d'éviter les mêmes pressions, les mêmes er-
reurs, la même mentalité répressive de cette épo-
que. Parce qu'une société, pour s'épanouir, pour
faire sortir le meilleur de chaque élève doit le faire
dans un esprit de liberté individuelle et quand il
s'agissait d'une philosophie ou de certains propos
intellectuels avant 1960, même les étudiants à
cette époque ne sentaient pas qu'ils avaient cette
liberté individuelle.

Il y avait une direction dans laquelle nous
pouvions aller. On pouvait poser des questions sur
certains sujets, mais pas sur d'autres. On ne pou-
vait pas poser des questions, par exemple, sur la
religion. C'est un sujet dans lequel on nous disait
ce que nous devions penser et, même aujourd'hui,
on permet, parmi les jeunes, au moins, de soulever
certaines questions qui leur viennent à l'esprit.

Alors, avant 1960, c'était plus difficile et on
sentait un genre de pression autour de nous, non
seulement au niveau des professeurs, qu'ils soient
laïcs ou religieux.

Il y avait une pression de leur part à ne pas vouloir
soulever ces questions, mais on en imprégnait
même les étudiants qui, eux aussi, ne regardaient
pas d'un bon oeil certaines questions, spéciale-
ment au niveau secondaire, là où on commence
naturellement à poser des questions. Si les étu-
diants voyaient que quelqu'un voulait poser des
questions ou soulever certains propos, même eux
se rangeaient contre lui. On voit cela à plusieurs
moments de notre histoire. On le voit, au XIXe siè-
cle, vers 1850, quand l'Institut canadien, qui venait
de commencer, s'était donné pour but de discuter
certains sujets qui étaient prohibés, par exemple,
les livres à l'index; on voulait avoir le droit de les
lire. A ce moment-là, il y a eu des pressions et on a
même fait des procès à ce sujet à la société à la-
quelle Sir Wilfrid Laurier a appartenu. Ce n'est pas
sans difficulté que des individus sont allés contre
le courant et ont voulu s'opposer à cette façon
d'agir et de penser. A ce moment-là, la raison qui
était donnée pour être contre l'Institut canadien,
par exemple, c'était que cela irait contre la survi-
vance de la culture, contre la survivance des Ca-
nadiens français au Québec. On identifiait la reli-
gion et la survivance de la culture et de la race, on
les plaçait dans la même optique.

Je suis d'accord avec le député de Rosemont
qu'il faut éviter cette répression, cette régression,
ces méthodes répressives à l'esprit. La seule mise
en garde, la seule précaution que je proposerais,
ce serait de ne pas remplacer cela par d'autres
philosophies, d'autres idées, un autre genre de re-
ligion aussi au niveau des écoles. Au lieu d'avoir
certaines pressions au niveau de la religion
comme cela existait avant 1960, on prend une au-
tre religion, on attache une importance quasi reli-
gieuse à certaines philosophies et on crée les
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mêmes pressions aujourd'hui sur les jeunes, sur
d'autres sujets que ceux qui avaient effet sur les
jeunes avant 1960. Il semble y avoir une tendance
à ne pas avoir cette diversité d'opinions et ce se-
rait malheureux si les jeunes d'aujourd'hui — et je
crois que c'est dans cette optique de liberté que le
ministre devrait envisager l'administration de son
ministère — ressentaient encore la pression d'une
telle façon de penser et cette impuissance à pou-
voir s'exprimer parce que ce n'est pas l'idée cou-
rante. Que ce soit une religion ou que ce soit un
objectif politique, il ne faudrait pas en faire la
seule raison d'être ou la seule façon de penser. Je
crois que nous devons passer par les mêmes éta-
pes qu'en 1960, alors qu'on a essayé d'ouvrir l'es-
prit des jeunes, qu'on a essayé de leur donner
cette liberté individuelle. On les a encouragés à
poser des questions sans pression de part et d'au-
tre. Il ne faudrait pas retourner aux années d'avant
1960, pas quant au contenu, mais quant à la mé-
thode de procéder, quant à la difficulté qu'on crée
ou bien aux pressions, au point où les professeurs
ou un groupe d'élèves, parce qu'ils sont influen-
cés par les professeurs, ne veulent pas soulever
certaines questions parce qu'ils subissent cette
pression. Il ne faudrait pas remplacer une religion
par une autre au détriment de l'esprit individuel et
de l'initiative individuelle, au détriment de la pos-
sibilité de poser des questions, de vraiment cher-
cher les réponses aux questions et aux problèmes
qui sont soulevés aujourd'hui et spécialement aux
problèmes qui sont soulevés résultant de l'élection
du Parti québécois, le 15 novembre.

Il faudrait que chacun de nous ait la liberté, ne
sente pas une pression de penser d'une certaine
façon parce que dans notre milieu on pense de
même, parce que ça ne serait pas bon... Que ce
soit l'idée de l'indépendantiste ou d'un autre.
D'une part ou de l'autre, je serais contre cette im-
position d'idée.

Vous vouliez demander...

M. Paquette: Je voudrais poser une question:
Par exemple, est-ce que vous trouveriez que c'est
tomber dans ce même travers qui existait dans les
années 60 si, à un moment donné, un professeur
d'histoire ou de science humaine, présentait les
données sur la différence de revenus entre fran-
cophones et anglophones au Québec? Je pense
qu'il faut que les jeunes connaissent la réalité
aussi.

M. Ciaccia: Si c'est basé sur des informations
réelles...

M. Paquette: Je donne un cas précis.

M. Ciaccia: Oui, exactement. Si ce ne sont pas
des statistiques faussées, il faut que la vérité soit
apprise aux jeunes d'un côté ou de l'autre. Il ne
faut rien cacher d'une façon ou de l'autre.

Non, croyez-moi, je ne suis pas pour la propa-
gande d'un genre ou d'un autre. Je crois que les
jeunes vont avoir assez de raison, de maturité
dans leur approche, pour pouvoir prendre des dé-
cisions qui ne leur seront pas imposées. C'est ça,

la crainte, c'est de prendre des décisions qui leur
sont imposées.

L'autre remarque que vous avez faite, c'est
que nous avons une société cloisonnée. Malheu-
reusement, c'est trop vrai, nous avons encore les
deux solitudes. Je me demande comment... Il me
semblerait que ce serait au niveau de l'éducation
que nous pourrions changer ces mentalités, d'une
part ou de l'autre. Je me demande ce que le minis-
tère de l'Education, ce que les commissions sco-
laires pourraient faire en termes d'échanges de
programmes entre les deux communautés. J'as-
siste souvent à des échanges culturels, des gens
de l'Europe viennent ici, des gens d'ici vont en Eu-
rope; il me semble que le besoin le plus important
serait d'avoir des échanges entre nous, peut-être
que les gens de Chicoutimi viendraient à Mont-
Royal et vice versa.

Je pense que s'il y avait des programmes de
ce genre... Je ne sais pas s'il y en a, peut-être que
oui, le ministre pourrait nous en informer plus
tard. Je croirais que pour le bien de notre société,
nous aurions plus de bénéfices à retirer en es-
sayant de promouvoir la communication entre les
deux groupes plutôt que la division.

M. Morin (Sauvé): M. le député, avant de
communiquer avec Chicoutimi, il ne serait pas
mauvais de communiquer avec l'est de Montréal et
là, vous rencontreriez une terrible clôture sur votre
chemin.

M. Ciaccia: J'ai donné ça comme exemple,
mais ça pourrait être l'est de Montréal, l'ouest;
quand même, c'est seulement un exemple. Mais
vraiment, c'est ce que voulaient dire les deux
groupes.

M. Paquette: On pourrait ouvrir la clôture de
la ville de Mont-Royal pour l'occasion.

M. Ciaccia: C'est vrai, sur le boulevard l'Aca-
die, en effet, peut-être que ça va venir avec le
temps ça aussi. On va éduquer des deux côtés.

Aussi, il y a une crainte dans ce cloisonne-
ment; vous avez parlé d'un système unifié, ce que
craignent les minorités, c'est l'impression d'un
manque de tolérance, cet esprit de manque de to-
lérance. Ce n'est pas une réponse à leur donner
que de dire: Dans les autres provinces, les minori-
tés sont traitées moins bien que les minorités au
Québec.

Je crois que personne ne va nier ça, certaine-
ment pas moi, que les minorités au Québec ont
toujours été très bien traitées, légalement, au
point de vue social, économiquement, elle n'ont
pas de reproches à faire au gouvernement. Mais il
ne faudrait pas aller en arrière et du fait qu'elles
ont eu ces avantages d'être traitées avec égalité,
parce que les développements politiques au-
jourd'hui semblent être un peu difficiles, se référer
aux conditions dans les autres provinces; ce n'est
pas vraiment une réponse. Je sais que des fois
c'est provocant, vous vous êtes référé à votre ren-
contre de West Island, mais il ne faut pas se laisser
provoquer; des deux côtés, il ne le faut pas. Je
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pense que, si on pouvait donner cette attitude,
avoir un respect et une dignité, même pour les mi-
norités, ça porterait profit aux deux côtés.

L'autre sujet que vous avez mentionné dans
votre discours — peut-être n'a-t-il pas été men-
tionné — c'est la question des immigrants. On se
demande pourquoi les immigrants ont toujours été
attirés par les écoles anglophones, plutôt que par
les écoles francophones. Je crois qu'il y a plu-
sieurs raisons à cela. Il ne faut pas toujours blâ-
mer les immigrants eux-mêmes. Dans le contexte
actuel, il serait trop facile et trop dangereux de
donner l'impression que les immigrants ne veulent
pas s'intégrer à la majorité de la province et veu-
lent s'intégrer plutôt au milieu anglophone, pour
des raisons économiques ou autres.

Personnellement, je crois que c'est faux. Les
immigrants, ceux que je connais, les groupes que
je connais, veulent s'intégrer au secteur franco-
phone. Mais dans le passé, ils ont eu beaucoup de
difficultés. Il y a eu des refus, de la part des écoles
francophones, par exemple, d'admettre les immi-
grants.

Encore une fois, je ne veux pas blâmer les au-
torités de ce temps, qui peuvent avoir pris ces dé-
cisions, mais c'est un fait à constater. Il y avait une
question de religion. Tous ceux qui n'étaient pas
catholiques, qui parlaient français ou autre,
étaient obligés d'aller aux écoles protestantes, aux
écoles anglaises. Même les gens qui parlaient
français, mais qui n'étaient pas catholiques, ne
pouvaient pas fréquenter les écoles francophones.

Or, le ministère se doit d'expliquer cette situa-
tion, parce que dans le milieu immigrant, il y a
maintenant une confusion et il y a un peu d'hosti-
lité de voir ce changement tout d'un coup, de vou-
loir obliger les immigrants, après tant d'années de
refus, un changement soudain...

L'autre aspect que les immigrants crai-
gnent — cela revient à l'enseignement de la langue
seconde — c'est d'être unilingues; ils ne veulent
pas être unilingues. C'est bien simple. Ils n'ont
aucune objection à s'intégrer au milieu franco-
phone, mais ils veulent être certains que quand ils
vont sortir des écoles francophones, ils ne seront
pas handicapés, qu'ils auront eu la possibilité
d'avoir appris l'anglais, en plus du français. C'est
un endroit où il existe beaucoup de confusion. On
dit toujours: Oui, nous allons améliorer l'ensei-
gnement de la langue seconde. Peut-être
pourrait-on revenir sur ce sujet. J'aimerais vous
poser quelques questions sur ce sujet, M. le minis-
tre.

Dans le passé, il y a toujours eu de bonnes
intentions de ce genre. Il y a d'autres ministres
aussi qui ont dit cela. Mais cela n'a pas porté
fruits. Avant de critiquer, comme quelques dépu-
tés ont semblé faire, notamment le député de
Jacques-Cartier, je ne sais pas comment on peut
blâmer certains syndicats pour ces situations. Je
ne sais pas, mais il semble que c'était pour des
raisons syndicales. C'est des deux côtés. Ce n'est
pas seulement la CEQ, ce sont aussi les syndicats
des écoles catholiques anglaises, par exemple. Ils
craignent certaines politiques, pas nécessairement
parce que cela ne sera pas bon pour les étudiants,

mais cela va affecter les membres de leur profes-
sion. C'est quelque chose que nous devons pren-
dre en considération d'une façon réaliste. Cette
confusion et cette hostilité, le ministère devrait es-
sayer de les faire disparaître et expliquer claire-
ment ce que votre ministère va faire pour redres-
ser la situation, pour redonner confiance aux im-
migrants, dans le système actuel, dans le système
francophone de l'intégration au milieu franco-
phone.

Je crois que c'est un devoir du ministère,
parce que, dans le passé même, l'immigration, les
vues sur les immigrants, par les francophones, ne
symbolisaient pas une atmosphère d'accueil. On
porte beaucoup plus d'efforts maintenant. Il y a
des centres d'accueil, il y a toutes sortes de politi-
ques que le gouvernement tente de faire, parce
qu'il a réalisé la grande importance de l'immigra-
tion et la nécessité de faire ce genre de pro-
gramme.

Je crois que, du côté du ministère de l'Educa-
tion, il y aura le même travail à faire, le même de-
voir, en termes d'éducation, d'information pour
enlever cette confusion et expliquer et donner une
assurance aux immigrants quant au type d'éduca-
tion qu'ils vont avoir.

Le Président (M. Clair): Le ministre de l'Edu-
cation.

Réponse de M. le ministre

M. Morin (Sauvé): M. le Président, la discus-
sion générale a porté sur un grand nombre de su-
jets. Je n'aurais pas la prétention de répondre à
toutes les questions qui ont été soulevées. D'autre
part, je pourrais aussi, très facilement, m'étendre
pendant des heures sur toutes les considérations
qui ont été énoncées. Je tiens à le dire, je fais mon
bien de tout ce qui a été dit de part et d'autre de
cette table.

Peut-être dois-je cependant retenir quelques-
unes des questions qui ont été évoquées par plu-
sieurs intervenants. Je pourrais par exemple dire
quelques mots sur les buts de l'éducation, le type
de formation que nos écoles devraient offrir. Faut-
il favoriser la formation générale ou la spécialisa-
tion? Faut-il mettre de l'avant la capacité d'adapta-
tion de l'élève ou sa capacité de gagner sa vie de
façon immédiate? C'est un premier thème sur le-
quel je voudrais faire valoir quelques considéra-
tions; deuxièmement, quelles sont les responsabi-
lités des parents dans l'école? Plusieurs interve-
nants avaient des observations à faire là-dessus;
troisièmement, la question de l'encadrement au
secondaire; quatrièmement, les lacunes du sec-
teur professionnel; cinquièmement, la formation
des maîtres; sixièmement, les relations de travail,
lesquelles nous guettent, puisque, dès 1978, nous
aurons une négociation, dans le secteur des en-
seignants protestants notamment.

Mme Lavoie-Roux: Le secteur anglo-catholi-
que.

M. Morin (Sauvé): Oui, anglo-catholique. Vous
avez raison, Mme le député. Je pourrais égale-
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ment, mais j'attendrai à demain matin de façon à
avoir tous les chiffres à portée de la main,
commenter les interventions qui portaient sur les
conséquences de la dénatalité par rapport au sort
des enseignants.

Tout d'abord, pour ce qui est du type de for-
mation qu'on doit dispenser dans nos écoles,
faut-il former ou faut-il spécialiser? Faut-il ins-
truire ou éduquer? C'est une façon comme une
autre de résumer ce vaste débat qui, dois-je le
rappeler, est aussi vieux que le monde. La
commission parlementaire n'a pas découvert ce
problème; il existe depuis bien longtemps, mais
cela ne me dispense pas évidemment d'y réfléchir
et peut-être d'apporter quelques éléments de dis-
cussion.

C'est surtout aux niveaux secondaire et collé-
gial que la question se pose, parce que, au niveau
primaire, cela ne pose pas à vrai dire, à l'heure ac-
tuelle, de difficultés majeures. On assure à ce ni-
veau la maîtrise des langues et des mathémati-
ques. On tente d'amener l'enfant à se situer par
rapport à son milieu social, géographique. On
tente d'inculquer une certaine éducation morale à
l'enfant. C'est surtout au niveau secondaire que se
pose la question de savoir si on doit spécialiser
l'enfant ou retarder le plus possible cette spéciali-
sation.

L'école doit-elle former plutôt que d'assurer
une carte de compétence, pour dire les choses de
la façon la plus concrète possible? En ce qui me
concerne, je puis dire que j'aurais tendance — tout
le monde ne sera pas nécessairement d'ac-
cord — à retarder le plus possible la spécialisation.
Cependant, je reconnais qu'une certaine partie de
la clientèle a besoin, vers la fin du secondaire,
d'une bonne initiation à la pratique d'un métier et
cela pour plusieurs raisons.

D'abord, certains ont le talent pour exercer
ces métiers, et d'autre part, il ne faut pas oublier
que cette clientèle scolaire va déboucher sur le
monde économique qui est le nôtre, difficile et qui
repose avant tout sur la petite et la moyenne en-
treprises, lesquelles, vous le savez, ne sont pas
toujours en mesure d'assurer la formation immé-
diate de leur personnel. La grande entreprise
trouve plus facile de spécialiser elle-même son
personnel, et même de le recycler, à l'occasion,
tandis que la petite et moyenne entreprises, elles,
nous réclament des gens tout formés qu'elles
peuvent, pour ainsi dire, diriger directement vers
les machines. De cela, naturellement, un ministre
de l'Education qui se veut responsable devant la
population, ne peut pas ne pas tenir compte.

Où se trouve l'équilibre entre cette formation
professionnelle qu'il faut donner aux enfants et
cette capacité d'adaptation qu'il faut également
leur donner? Voilà qui n'est pas facile. Ma ten-
dance est de dire: Donnons plutôt aux enfants la
capacité de s'adapter à un monde du travail qui
est changeant, plutôt que de tenter de leur donner
une carte de compétence au sortir de leurs études.

Au niveau collégial, le problème n'est pas dif-
férent dans sa structure. On peut dire qu'au sec-
teur général, il s'agit de compléter la solide forma-

tion de base nécessaire aux études universitaires,
tandis qu'au professionnel, il faut assurer une
formation technique ou technologique nécessaire
à l'exercice de certaines professions, et de ma-
nière immédiate.

Nous allons vers un monde qui, je pense, sera
bien différent de celui que nous avons connu par
le passé. Les études, à venir jusqu'à ces dernières
années, constituaient presque un certificat d'en-
trée sur le marché du travail. Il y a dix ans
encore— peut-être sept ou hui — c'était le cas, et
à peu près à n'importe quel niveau de l'éducation.
Désormais, il n'en va plus ainsi.

Certains économistes nous disent qu'en Occi-
dent, si ce n'est dans l'ensemble du monde, la
production va requérir les services d'un nombre
décroissant d'hommes et de femmes de sorte que
des machines remplaceront les hommes de plus
en plus. L'automation, qui est un bienfait à bien
des égards, entraînera des inconvénients du point
de vue du marché du travail. Il va falloir réajuster
nos flûtes par rapport à un monde du travail qui ne
sera plus celui du passé.

Il ne m'appartient pas de philosopher sur la
façon dont on devra, peut-être, dans l'avenir divi-
ser le travail entre les hommes et entre les fem-
mes. Peut-être le droit au travail, un jour,
deviendra-t-il interprété comme le droit pour cha-
que homme d'avoir sa part d'un nombre d'heures
de travail qui diminuera sans cesse pour produire
la même quantité de biens de consommation. Je
ne veux pas m'étendre là-dessus. Je veux plutôt
examiner les conséquences que cela peut avoir
pour l'éducation, en particulier. Faut-il contingen-
ter dans le domaine de l'éducation? C'est une
question qui se pose au niveau universitaire de fa-
çon très aiguë, déjà, en ce moment.

A mon avis — je donne un sentiment person-
nel — je crois qu'on doit, que c'est notre respon-
sabilité d'indiquer aux étudiants et aux élèves les
débouchés qui se présentent à eux. On doit les
orienter, mais je crois également, qu'on ne doit
pas restreindre l'accessibilité aux études pour les
jeunes qui ont le talent et le goût d'exercer tel mé-
tier ou telle profession.

On devrait plutôt, sans doute, agir de façon
qu'il soit clair que désormais, les études ne seront
pas faites essentiellement en fonction d'un mar-
ché du travail trop changeant, mais qu'elles seront
destinées à répondre à un droit inhérent à chaque
être humain de se former et de s'accomplir le plus
parfaitement possible.

Je pense que c'est cela, finalement, le but de
l'éducation. Je ne sais pas si cela correspond aux
idées de M. le député de Gaspé, mais, à mon avis,
former exclusivement pour le marché du travail,
nous conduit à des déconvenues terribles, parce
que pendant les trois ans où l'on rédige des pro-
grammes, le marché du travail a déjà changé, et
trois ans plus tard, il sera peut-être revenu à l'état
où il se trouvait il y a plusieurs années, de sorte
qu'il faut se donner des services permettant
d'identifier les débouchés pour les étudiants.

Ce n'est pas tout. Il faut leur dire: Ne choisis-
sez pas votre formation, votre apprentissage, en
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fonction strictement d'un marché du travail à pro-
pos duquel nous ne pouvons vous donner aucune
garantie.

Notre souci, à l'Education, doit donc être, en
premier lieu, à mon avis, de former, de donner une
formation suffisamment large pour que l'élève,
que l'étudiant puisse avoir accès au plus grand
nombre possible de postes dans le secteur général
qui est le sien. Et puis, il y a l'éducation perma-
nente qui va maintenant, sans doute, si le minis-
tère arrive à mettre en oeuvre certains de ses pro-
jets, quelque peu coûteux, il faut le dire, résoudre
en partie ces problèmes de main-d'oeuvre chan-
geante, de marché du travail changeant, J'éduca-
tion permanente étant désormais conçue comme
étant une sorte de droit de chaque citoyen,
constamment, de compléter sa formation, de se
perfectionner en fonction du travail qui l'intéresse.

Je ne sais, M. le Président, si je puis m'étendre
encore longuement sur cette question. Elle
comporte des aspects philosophiques qui sont dif-
ficiles à traiter. Mais, à tout prendre, je préfère op-
ter pour la liberté de l'élève, de l'étudiant, devant
les choix qui se présentent à lui, que de lui impo-
ser une conception de l'éducation essentiellement
axée sur le marché du travail; ce n'est pas là libé-
rer l'étudiant ou l'élève, c'est l'enfermer dans des
catégories, c'est le confiner dans des instruments
de travail qui, peut-être, par la suite, ne lui servi-
ront pas.

Je sais qu'il y a loin de la parole aux actes, et
je suis parfaitement conscient que ce n'est pas
aisé de mettre en oeuvre ce que je viens de dire.
Néanmoins, je pense que ce devrait être une
orientation fondamentale du ministère, et qu'on
devrait plutôt aller dans ce sens plutôt que dans la
spécialisation à outrance. Certains députés vou-
dront peut-être me faire là-dessus des représenta-
tions additionnelles, et je suis tout à fait disposé à
en discuter. Je n'ai pas le monopole des bonnes
idées.

Pour ce qui est maintenant de la responsabi-
lité des parents à l'égard de l'école, plusieurs en
ont parlé. J'ai déjà indiqué à quelques reprises de
quelle façon je m'orientais. Le but poursuivi par le
gouvernement, de façon très générale, c'est de
remettre l'école dans son milieu et, forcément,
pour accomplir cela, il faut également "mettre le
milieu dans l'école". Ce n'est pas une tâche facile
non plus. Certains députés ont fait allusion à la
difficulté de mobiliser les parents à la base en vue
d'obtenir d'eux une contribution à l'école. C'est
une difficulté tout à fait réelle, dont beaucoup de
comités de parents se plaignent d'ailleurs. On
peut, par hypothèse, imaginer que l'une des rai-
sons de ce manque d'intérêt, c'est que les parents
n'ont aucun pouvoir, à l'heure actuelle, en vertu
de la loi 27. Plusieurs m'ont dit: "Ecoutez! Après
un an d'efforts, après m'être fait offrir de m'occu-
per des tombolas, j'ai commencé à penser que je
perdais mon temps." Je ne suis pas prêt à leur
donner tort dans tous les cas. Par ailleurs, dans
certaines écoles où les principaux étaient particu-
lièrement intelligents et ouverts, ils ont organisé la
participation réelle des parents et ça marche!
Peut-être faudrait-il dire, comme le député de Ro-

semont, que c'est selon les milieux et que toutes
les régions et milieux scolaires ne sont pas tout à
fait au même diapason; il faut en tenir compte.

Toujours est-il que mon intention — là aussi, il
y a loin de la parole à la réalisation — serait de dire
aux parents — je le leur disais samedi dernier, lors
du congrès de la Fédération des comités de pa-
rents. "Nous voulons vraiment que vous ayez un
rôle, une participation réelle aux décisions dans
l'école". Peut-être pas à toutes les décisions ce-
pendant. Il faut peut-être en sélectionner
quelques-unes pour commencer, en vue de juger
les résultats selon les milieux, mais les parents ne
pourraient-ils pas être intéressés à la vie de
l'école, à tout ce qui touche la vie de l'école, aux
principes de discipline, au choix de certains ac-
cents à donner à l'école? Doit-elle être une école
qui met l'accent sur les arts ou sur le sport et quel-
les options devraient être retenues, au niveau se-
condaire notamment? Tout cela, dans une pers-
pective de diversification de l'école, comme plu-
sieurs y ont fait allusion.

Faut-il également faire une place aux parents
dans les commissions scolaires? Je l'ai suggéré,
avec un succès mitigé auprès des commissions
scolaires, mais avec un succès certain chez les pa-
rents. Cela correspondrait, en quelque sorte, à as-
surer la présence des usagers dans la commission
scolaire, peut-être, au début, tout à fait modeste-
ment par un représentant des parents, mais avec
droit de vote au moment des décisions.

La décentralisation que nous envisageons ira
au-delà de la commission scolaire, nous voulons
la pousser jusqu'à l'école. J'ai demandé aux pa-
rents comment ils envisageaient leur participation
aux décisions dans l'école et j'ai posé la même
question à la Fédération des commissions scolai-
res et à divers enseignants rencontrés. La réponse
est que la situation semble mûre pour mettre en-
semble parents, enseignants et administrateurs en
vue de définir l'école en fonction de son milieu.
Encore une fois, ce n'est pas aisé et, là-dessus, je
pense que le député de Rosemont a raison. Il va
peut-être falloir que nous ayons des solutions
souples, adaptables aux régions, aux commissions
scolaires et aux écoles. Je ne sais quel député a
fait allusion aux problèmes de la base — était-ce le
député de Jacques-Cartier? — aux problèmes des
parents de la base. Je suis d'accord: II faut que les
comités d'école trouvent le moyen de se faire ap-
puyer solidement par leur base, de façon que ces
comités ne soient pas de petites chapelles, comme
on le voit à l'occasion; cela, je l'ai dit en toutes
lettres à la Fédération des comités de parents. Il
faut que ceux-ci aillent chercher leur base. Bien
sûr, une fois qu'ils auront, de façon évidente, un
droit de participer activement aux décisions, cela
sera sans doute plus facile. Les parents se
convaincront qu'ils ont vraiment quelque chose à
dire dans leur école, ce qui n'est pas le cas à
l'heure actuelle, sauf exception.

Troisièmement, j'aborde la question de l'en-
cadrement au secondaire. Elle est fort importante,
effectivement, et je dois vous dire que j'y ai consa-
cré passablement de temps depuis que je suis au
ministère.
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D'une part, il y a eu des améliorations au ni-
veau de la nouvelle convention collective. N'en
déplaise au député de Jacques-Cartier, la dernière
convention collective comportait certains avanta-
ges sur le plan de l'encadrement et de la qualité
de l'éducation dans l'école.

M. Saint-Germain: Tant mieux, M. le Prési-
dent. Tant mieux.

M. Morin (Sauvé): Nous devons cela à l'an-
cien gouvernement! C'est déjà quelque chose. Je
pense que le député ne refusera pas le compli-
ment.

M. Saint-Germain: Non...

M. Morin (Sauvé): Bon. Quand on prend les
avantages, il faut aussi prendre certains inconvé-
nients du système et personne ne nie qu'il en existe
et que le système soit imparfait. Je reviendrai tout
à l'heure d'ailleurs, à la question des relations de
travail.

Dans la nouvelle convention collective, pour
la première fois, on parle d'encadrement; on parle
de cours de récupération, d'activités autres que
des activités d'apprentissage. Bref, il y a eu un cer-
tain déblocage et sans doute est-il dû, en partie,
aux préoccupations des enseignants. Ceux-ci
peuvent assurer une présence auprès des étu-
diants en dehors des 1000 minutes d'enseigne-
ment et des 1000 minutes d'encadrement, étant
donné qu'ils doivent être disponibles 27 heures
par semaine dans l'école. Certaines commissions
scolaires — je songe en particulier à Chambly, à la
CECM dont Mme le député était responsable, il n'y
a pas si longtemps — font des expériences en fait
d'encadrement et nous sommes, en ce moment, à
étudier celles qui ont connu un certain succès,
notamment à Chambly. Nous étudions ces projets,
ces expériences pilotes et nous serons bientôt en
mesure, je pense, de répondre favorablement à
certains de ces projets. Et si, par exemple, la
CECM voulait adopter des solutions comme celles
de Chambly, de créer dans l'école polyvalente des
groupes restreints de 500 ou 600 étudiants...

Mme Lavoie-Roux: ... M. le ministre et plus
petit que 500 ou 600 d'ailleurs...

M. Morin (Sauvé): Oui, sans doute, mais pas
de façon étendue. Tant mieux, mais ce n'est pas
encore répandu, comme Mme le député le sait
bien.

Mme Lavoie-Roux: II faudrait peut-être aller
voir...

M. Morin (Sauvé): Des groupes de 500 ou 600
étudiants encadrés d'une vingtaine de professeurs
qui soient toujours les mêmes et aussi d'un chef
de secteur, d'un responsable de secteur qui per-
mettrait de donner un cadre plus restreint à
l'élève, de sorte qu'il se sente un peu plus chez lui,
qu'il ait moins à se balader dans les couloirs des

polyvalentes, d'une salle à l'autre, bref qui abouti-
rait à humaniser un tant soit peu l'école.

Evidemment, le problème se pose avec plus
d'acuité dans les grosses polyvalentes de plus de
1500 élèves. Je vous prie de croire qu'en ce qui me
concerne — je ne sais si cela fera l'affaire de tous
les députés — je n'ai pas l'intention d'approuver
de nouvelles polyvalentes qui dépassent 1500 élè-
ves, environ. J'en ai trouvé deux en construction.
J'ai tenté de freiner la construction de l'une des
deux, mais ce sont les parents qui ont changé
d'idée: ils ont pensé que nous voulions les priver
de leur école et, finalement, ils nous font cons-
truire, non pas un monstre de 4000 places, mais
où il y aura au moins 2200 élèves, ce qui est trop, à
mon avis. Mais dans l'avenir, quant aux polyvalen-
tes dont les plans et devis ne sont pas encore faits,
je vous prie de croire que nous n'en laisserons pas
passer. En tout cas, c'est mon intention tant que je
serai là. Toutefois, sachant à quel point la carrière
d'un homme politique peut ressembler à celle d'un
principal, d'un cadre ou d'un enseignant, et sa-
chant à quel point brève est la vie...

Mme Lavoie-Roux: ... la sécurité d'emploi, M.
le ministre...

M. Morin (Sauvé): Voilà! Mme le député, je
partage cette caractéristique avec plusieurs de
ceux qui travaillent dans l'empire de l'éducation.
C'est excellent d'ailleurs, puisque cela me fait par-
ticiper un peu à leurs problèmes.

On a distribué, il y a deux mois, dans les
commissions scolaires, un recueil de formules
d'encadrement déjà en vigueur dans certaines
commissions, afin d'en faire profiter les autres. On
peut dire que cela a été l'un des documents les
mieux reçus dans le milieu, étant donné qu'il
n'imposait pas de solution unique, mais faisait des
suggestions sur ce qui pourrait être fait. On ca-
resse également le projet de débloquer certains
crédits en vue de tenir des sessions d'étude au ni-
veau de chaque région avec les directions d'école,
pour assurer la mise sur pied de formules d'enca-
drement qui répondent aux besoins des écoles de
ces régions. J'en ai assez dit sur ce sujet de l'en-
cadrement pour vous démontrer mon souci d'hu-
maniser l'école polyvalente.

Je sais bien, comme le député de Jacques-
Cartier me le faisait observer, que je ne réglerai
pas tous les problèmes. Si l'on pouvait simplement
dire après quelques années que j'ai contribué à in-
fléchir légèrement le cours des choses et à mettre
un peu d'humanité dans nos polyvalentes, ce se-
rait déjà énorme et je me considérerais comme
béni des dieux.

Pour ce qui est du secteur professionnel, les
députés ont dit beaucoup de choses et avec rai-
son, je pense, mais il faut sans doute commencer
par distinguer les niveaux; il y a d'abord le profes-
sionnel collégial où l'on trouve, de l'avis de la plu-
part des gens qui s'intéressent de près à l'éduca-
tion, de bons programmes et des débouchés rai-
sonnables. Il existe d'ailleurs dans ce milieu des
rapports — la liaison, comme on dit — avec le mi-
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lieu de travail, ce qui facilite les choses. Au niveau
professionnel secondaire, de ce qu'on appelle le
professionnel long, c'est-à-dire au niveau secon-
daire IV et V, le choix de cette orientation se fait en
général lorsque l'élève montre peu d'intérêt ou de
capacité pour les matières dites académiques.
Forcément cette mentalité qu'on a chez nous, qui
veut qu'un élève va au professionnel parce qu'il
n'est pas apte à suivre le cours général déteint sur
le comportement des étudiants. On le comprend
facilement. Cela a contribué à dévaloriser le sec-
teur professionnel et je pense qu'il est temps de
revaloriser ce secteur.

J'ai eu l'occasion de fréquenter les responsa-
bles de l'aéronautique et de l'électronique récem-
ment, avec le plus grand intérêt; j'ai découvert là
un monde d'enseignants foncièrement dévoués à
leurs étudiants et qui étaient prêts à revaloriser la
fonction sociale du technicien. Les rencontres que
j'ai eues avec ces gens de l'aéronautique et du sec-
teur de l'électronique m'ont beaucoup impres-
sionné.

L'un des efforts qu'on pourrait attendre du
ministre de l'Education, au cours des années qui
viennent, ce serait justement qu'il dise tout haut
que le secteur professionnel, pour des jeunes qui
ont le talent et qui veulent gagner leur vie raison-
nablement, est tout indiqué; qu'aller au profes-
sionnel, ce n'est pas nécessairement être incapa-
ble de suivre le cours général. Cela, les ministres
de l'Education qui m'ont précédé ne l'ont peut-
être pas dit assez haut. En tout cas, j'ai l'intention
de le dire à voix haute. Il n'y a aucune raison pour
que le garçon ou la fille qui sort du professionnel
ne se sente pas aussi apte à être utile à la société
que celui ou celle qui sort du secteur général.
D'ailleurs, à l'heure actuelle, je dois dire que les
étudiants qui sortent du secteur professionnel se
placent plus facilement que ceux qui sortent du
secteur général.

Quelques mots au sujet du secteur profes-
sionnel court; on y trouve le même phénomène
mais, encore plus accentué parce que, évidem-
ment, la formation est moins complète. Ce n'est
pas difficile à comprendre.

Cependant, je vous prierais de noter que les
programmes du secondaire professionnel long ont
été revus et refaits il y a quelques années. Ces
programmes sont faits pour préparer à des famil-
les de métiers. Déjà, on tend à s'éloigner de la
surspécialisation qu'on trouvait auparavant. Cha-
que cours et chaque programme est décrit dans
l'annuaire de l'enseignement secondaire publié
par le ministère, avec les objectifs, le contenu, les
moyens pédagogiques. Bref, les programmes ne
sont pas mauvais, ils sont même bons au secon-
daire professionnel long.

Ce qui est en cause, pour le moment, c'est
l'âge auquel on doit commencer l'orientation vers
ce type de formation et aussi le type d'élèves qui y
sont dirigés. Je pourrais vous donner quelques
aperçus sur l'évaluation de la satisfaction et du
placement des étudiants sortants. On a attiré mon
attention, il y a un instant, sur une étude qui a été
faite par le ministère. C'est une opération qui se
répète chaque année, qu'on appelle l'opération

"Relance", celle-ci porte évidemment le millésime
1976, c'est la plus récente. Ce document est inti-
tulé "Etude de l'efficacité de la formation reçue
dans les spécialités professionnelles au collégial
et au secondaire". On y a retenu une dizaine de
facteurs — vous me pardonnerez si je ne les énu-
mère pas tous puisque, déjà, le temps avance — et
on est arrivé à une sorte d'indice moyen de ren-
dement qu'on a fixé à 100. On a demandé aux étu-
diants de ces niveaux leur degré de satisfaction, le
salaire hebdomadaire moyen, la durée de la re-
cherche de l'emploi, etc. Voici le résultat: au ni-
veau secondaire, certaines spécialités connaissent
des difficultés. Si, par exemple, on prend 100
comme moyenne, on découvre que le dessin de
cartographie n'atteint que l'indice de 71,8%, tandis
que le commis en alimentation n'atteint que l'in-
dice de 42,5%.

Par ailleurs, il y a des spécialités où il n'y a
pas de problème. Au contraire, il y a des indices
très élevés. Je pense à la mécanique en énergie
fluide, qui atteint 113,6%; les agents de conserva-
tion, qui sont à 123,2%; et ceux qui se destinent au
dessin d'architecture et de structure nous font
part de considérations qui permettent d'établir un
niveau de 114,2%. Ces renseignements sont à la
disposition des étudiants et des élèves. Cela ré-
pond également au problème de débouchés qu'on
soulevait tout à l'heure. Je vous fais grâce du ni-
veau collégial. La même enquête nous révèle en
somme qu'il existe là aussi des finissants qui font
face à des difficultés et d'autres qui n'ont aucun
problème.

Voilà pour le secteur professionnel. Je
concluerai simplement en disant qu'il nous faut
surmonter, vaincre une certaine mentalité des pa-
rents québécois, pour qui le secteur professionnel
dévalue leurs enfants. C'est tout le contraire. Pour
beaucoup d'enfants, y compris certainement cer-
tains élèves qui se trouvent au secteur général, la
formation professionnelle serait mieux indiquée.
Je ne serais pas surpris même que le secteur pro-
fessionnel devrait peut-être recruter la majorité
des élèves. Cela est possible.

Je n'ai pas d'éclairage particulier là-dessus,
mais je ne serais pas étonné qu'il en soit ainsi, à
condition évidemment qu'on ait le souci de revalo-
riser le secteur professionnel en y donnant égale-
ment une formation générale convenable. Il ne
faut pas concevoir le secteur professionnel
comme une sorte de dépotoir. Malheureusement,
cela a été un peu trop souvent le cas par le passé.

Parlons de la formation des maîtres. Je pense
que Mme le député de L'Acadie a fait allusion à ce
problème, à d'autres aussi auxquels nous pour-
rons revenir éventuellement, mais comme elle m'a
demandé des précisions dans son intervention, je
pourrais lui dire ceci: Nous avons créé, au sein du
ministère un Service de formation des maîtres et,
dans chaque secteur de l'enseignement, élémen-
taire et secondaire, d'une part, et post-secondaire,
d'autre part, il y aura une unité composée de
quelques personnes qui doit définir les besoins
des réseaux en maîtres, en type de formation et, à
l'enseignement supérieur, dans le cadre des res-
ponsabilités du sous-ministre adjoint, M. Jacques
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Girard, il y aura une unité correspondante, le Ser-
vice de formation des maîtres qui, à partir des
commandes qui lui sont apportées ou des indica-
tions qui lui sont données, se tournera vers les
universités pour leur dire: Voici les secteurs où
nous avons besoin de former des maîtres.

Ce n'est peut-être pas le seul aspect qui vous
intéressait dans la formation des maîtres, mais je
voulais...

Mme Lavoie-Roux: Ce sont les besoins, mais
quel type de formation va-t-on leur donner?

M. Morin (Sauvé): ...déjà vous donner ces in-
dications et nous pourrons y revenir pour plus de
détails.

Mme Lavoie-Roux: D'accord.

M. Morin (Sauvé): Pour ce qui est des rela-
tions de travail — je vais terminer là-dessus, M. le
Président, car il est presque 23 heures — je vou-
drais rassurer M. le député de Jacques-Cartier. Il
a, je pense, avec beaucoup de raison, souligné
que c'est un chapitre capital parmi tous ceux que
j'aurais pu mentionner dans mon exposé. Si je ne
m'y suis pas attardé, ce n'est pas que je ne sois
point sensible à ce problème, loin de là. Seule-
ment, j'estime que je dois traiter ce problème dans
un contexte différent de celui-ci, du moins pour
l'instant.

Je suis prêt, cependant, à vous répondre, dans
la mesure où je ne trahirai pas les discussions qui
se déroulent actuellement au sein de certains
comités; à donner tous les apaisements voulus au
député de Jacques-Cartier.

La question, en ce moment, est confiée à
l'étude d'un comité sous la présidence, je pense,
du ministre de la Fonction publique — peu importe
qui en assume la présidence, le ministre de la
Fonction publique s'y trouve — le député de
Joliette-Montcalm y siège également, de même
que le ministre de l'Education. Notre but, c'est de
mettre au point le plus tôt possible — en ce qui me
concerne, avant 1978 — des méthodes de négocia-
tion qui permettent d'éviter les situations qui ont
prévalu dans le passé et qui, croyez-moi, ont été
extrêmement pénibles pour les nerfs de tous ceux
qui ont participé à l'exercice. Je dois — comme je
devrais le faire sur plusieurs autres chapi-
tres — dire tout le bien que je pense des fonction-

naires qui ont affronté cette situation. Si vous me
passez l'expression, ce ne fut pas un cadeau, et ce
n'était pas nécessairement la faute des ensei-
gnants. Il ne faudrait pas verser dans le simplisme
et dire: "C'est la faute aux syndicats". C'est le sys-
tème qui est à repenser. Je puis vous assurer, MM.
les membres de la commission, que le gouverne-
ment est parfaitement conscient de l'enjeu et des
difficultés auxquelles il pourrait faire face dans
ces négociations, s'il ne revoit pas le système à
temps.

Pour l'instant, je n'en dirai pas plus long.
L'heure est venue. Je voudrais simplement

vous donner l'assurance que, demain matin, au
moment où la commission reprendra ses travaux,
je serai en mesure d'apporter quelques détails im-
portants sur les conséquences de la dénatalité
pour les enseignants. Je ne sais plus qui m'a posé
la question. Etait-ce le député de Gaspé? J'ai l'in-
tention d'y revenir dès demain matin.

M. Saint-Germain: Seulement un instant,
avant de finir, j'ai cru remarquer que, dans ma dé-
claration, du moins, on m'a interprété comme fai-
sant des déclarations contre les enseignants. Je
voudrais bien faire remarquer que je n'ai même
pas prononcé le mot d'enseignant, parce que je
fais un décalage marqué entre un chef syndical et
les enseignants.

M. Morin (Sauvé): Je sais...

M. Saint-Germain: Ce sont des choses tout à
fait dissemblables.

M. Morin (Sauvé): Je sais le député de
Jacques-Cartier trop intelligent pour tomber dans un
antisyndicalisme primaire. De fait, il admettra avec
moi que c'est le système qui est à repenser.

M. Saint-Germain: Vous avez là un élément
très important et je vous suis, à ce point de vue là.

Mme Lavoie-Roux: Je vais demander l'ajour-
nement de la séance à demain matin.

Le Président (M. Clair): Effectivement, Mme le
député de L'Acadie, la commission ajourne ses
travaux à demain matin, 10 heures.

(Fin de la séance à 22 h 58)


